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QUESTIONS D’ORDRE GÉNÉRAL 

 
ans l’économie concurrentielle et mondiale 
qui évolue constamment de nos jours, il y a 
peu de doute que les connaissances et les 
aptitudes continuent de jouer un rôle 

déterminant pour façonner la viabilité et la prospérité 
économique du Canada. La mondialisation ronge les 
structures établies de l’industrie, obligeant ainsi les 
entreprises et les gouvernements à s’adapter de plus en 
plus vite pour survivre. Qui plus est, les marchés 
locaux ne parviennent souvent plus à soutenir la 
prospérité, et la recherche des marchés d’exportation 
devient de plus en plus indispensable. De nouvelles 
industries comme la photonique et la biotechnologie 
émergent au même moment où les industries 
traditionnelles comme la fabrication sont 
fondamentalement transformées par les technologies et 
les nouvelles méthodes de production, tandis que 
d’autres industries déménagent leur production dans les 
pays à bas salaires.  
 
Ce rapport fournit de l’information qui relie les 
compétences et le savoir dans le milieu du travail aux 
objectifs économiques et sociaux du Canada en matière 
de productivité, d’innovation, de compétitivité, et de 
qualité de vie améliorée. Son but consiste à fournir un 
aperçu des décisions prises par les dirigeants des 
entreprises et du gouvernement en ce qui concerne 
l’investissement dans les stratégies d’apprentissage et 
de développement des compétences en milieu de 
travail, et notamment l’investissement dans les 
approches sectorielles visant le perfectionnement des 
compétences.   
 
Les compétences constituent la pierre angulaire d’une 
économie saine et un barème de l’aptitude d’un pays à 
survivre dans un marché international.1 Avec la 
capacité d’accentuer la productivité, l’innovation et 
l’employabilité,2 le capital humain représente de nos 
jours un atout, de même qu’une des plus importantes 

                                                 

                                                

1 Alison Coleman, Philip Hunter et Jane Simms, A Director’s 
Guide—Skills: Transforming Business—Towards a Better 
and More Competitive Workforce (Londres : Director 
Publications Ltd, 2004), p. 5. 
2 La croissance de la qualité de l’apport de la main-d’oeuvre 
au Canada a représenté 25 pour cent de la croissance totale du 
PIB par personne sur une période de trente-cinq ans (1960 – 
1995). Source : Dale Jorgenson et Eric Yip, Whatever 
Happened to Productivity Growth? Harvard University, (28 
juin 1998), pp. 13-16, 42-49. 

sources de croissance économique au pays.3 En bout de 
ligne, le niveau de vie au Canada est déterminé en 
grande partie par la qualité et la quantité de 
connaissances déployées dans l’économie—une 
fonction des compétences qu’on retrouve chez les 
Canadiens et de l’efficience dans le cadre de laquelle 
elles sont utilisées.4 À mesure que de nouvelles 
professions émergent, et que les professions plus 
traditionnelles changent ou disparaissent, et à mesure 
que se brouillent les frontières entre les professions et 
les structures d’emplois, il est certain que les 
compétences joueront un rôle de plus en plus important 
et décisif dans le succès socioéconomique du Canada. 
 
À moins d’améliorer les termes de l’échange d’un pays 
à l’échelle internationale, il n’existe en réalité que deux 
façons d’augmenter la richesse nationale : augmenter le 
nombre de personnes employées ainsi que les heures de 
travail, ou produire plus de richesse pour chaque heure 
de travail.5 Il n’est pas étonnant que dans bien des 
pays, les stratégies du capital humain axées sur le 
développement des compétences et du savoir occupent 
maintenant la vedette en matière de politique publique. 
Si l’investissement dans le capital humain n’est pas 
maintenu au moyen du perfectionnement continu et des 
initiatives d’apprentissage, les compétences et le savoir 
sur lesquels est fondée l’économie canadienne 
s’épuiseront, ce qui entraînera éventuellement une 
perte de productivité et de rendement, ainsi que des 
lacunes permanentes au niveau des compétences.6  

 
3 Voir : Industrie Canada, Achieving Excellence: Investing in 
People, Knowledge and Opportunity. (Ottawa : Industrie 
Canada, 2002), et Knowledge Matters: Skills and Learning 
for Canadians (Ottawa : Industrie Canada, 2002). 
4 Dans de nombreux pays de l’OCDE, y compris le Canada, 
la croissance s’est produite au cours des dernières années, 
pour quatre raisons principales : (1) l’utilisation accrue ou 
améliorée de la main-d’oeuvre—un plus grand nombre de 
personnes travaillant de façon plus productive; (2) la 
croissance générale du niveau de scolarisation chez les 
travailleurs au cours des quinze dernières années; (3) 
l’investissement dans le capital physique—y compris la 
technologie qui exige la multiplication et un 
perfectionnement des compétences de la part des employés; 
et, (4) une augmentation de la productivité multifactorielle—
où la combinaison des compétences perfectionnées et de la 
technologie améliorée engendre la production d’extrants de 
plus grande valeur grâce à l’efficience des activités 
d’exploitation et aux résultats de l’innovation. Voir : Dirk 
Plat, “Innovation in the New Economy,” ISUMA, (printemps 
2002), pp 54-61. 
5 Pierre Frotin, Canadian Productivity: When Do We Catch 
Up? ISUMA (printemps 2002), pp. 47-51. 
6 Les pénuries de main-d’oeuvre préoccupent 
particulièrement les petites et moyennes entreprises (PME)—
la principale source de la création d’emplois au Canada au 

D 
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Pour s’assurer d’avoir une réserve adéquate de 
travailleurs hautement qualifiés, le Canada doit faire en 
sorte qu’un plus grand nombre de ses citoyens 
développent la combinaison appropriée de 
compétences générales, technologiques et particulières, 
et qu’ils puissent ensuite les appliquer de façon 
efficace. Chaque personne a besoin d’une combinaison 
de ces compétences pour relever les défis de base sur 
les plans personnel et professionnel; et chaque 
entreprise a besoin d’employés qui possèdent les 
compétences nécessaires pour affronter avec succès la 
concurrence locale, nationale et internationale. Les 
employés qui sont capables d’utiliser et d’appliquer 
leurs compétences et leur savoir font pencher la 
balance de la productivité en faveur d’une entreprise ou 
d’une économie—car leurs compétences et leur savoir 
sont transformés en biens et services.  
Selon la Banque du Canada, on mesure communément 
une économie par sa productivité—ou sa capacité de 
transformer main-d’oeuvre, capital et matières 
premières en biens et services—soit la productivité de 
son travail, ce qui révèle non seulement à quel point la 
masse ouvrière travaille fort mais aussi à quel point elle 
travaille bien.7 La productivité du travail indique 
essentiellement la mesure dans laquelle les entreprises 
et les industries canadiennes parviennent à profiter de 
la qualité de l’éducation, de la formation, de la gestion, 
de l’équipement et de la technologie pour accroître le 
volume de production des travailleurs.8 Par 
conséquent, la croissance de la productivité permet 
l’augmentation des salaires réels en abaissant les prix, 
ce qui engendre des améliorations véritables au niveau 
de vie de chacun. En fait, on observe qu’un cycle 
continu des aptitudes est à l’oeuvre : l’acquisition des 
aptitudes et des compétences permet à la population 
canadienne d’être productive; une population 
productive parvient à stimuler le commerce et 
l’innovation; et le commerce et l’innovation favorisent 

                                                                            

                                                

cours de la dernière décennie. À cause de la pénurie de 
capital humain, de nombreuses entreprises choisissent de 
négliger les occasions de croissance—un prix élevé à payer 
pour une entreprise et l’économie dans l’ensemble. On estime 
qu’au Canada, en 2002, 265 000 emplois à temps plein sont 
restés vacants dans les PME en raison du manque de 
candidats convenables, ce qui illustre l’incapacité du marché 
du travail de répondre à l’offre et la demande de la main-
d’oeuvre. Andreea Dulipovici, Labour Pains: Results of 
CFIB Surveys on Labour Availability (Fédération canadienne 
de l’entreprise indépendante, avril 2003), pp. 1 – 2. 
7 Banque du Canada, Productivity—Backgrounder. 
<http://www.bankofcanada.ca/en/backgrounders/bg-p4.htm>  
8 C’est la productivité du travail qui joue le rôle dominant en 
ce qui concerne le rythme de la croissance des revenus des 
travailleurs (ce qui contribue en partie à l’amélioration du 
niveau de vie). 

l’amélioration du niveau de vie et de la qualité de vie 
au Canada. Il va donc de soi que si le Canada est résolu 
à améliorer le niveau de vie et la qualité de vie de ses 
citoyens, l’acquisition, le développement et l’utilisation 
d’aptitudes et de compétences nouvelles constituent 
une bonne base sur laquelle on puisse bâtir. 
 

Le savoir et le capital humain  
Dans un rapport rédigé en 2002 pour le Forum TD sur 
le niveau de vie canadien, Thomas J. Courchene 
suggère que la révolution du savoir et de l’information 
dont nous sommes témoins aujourd’hui « privilégie les 
compétences et le capital humain de manière analogue 
à celle dont la révolution industrielle a privilégié le 
capital physique ».9 Les implications qui en découlent 
incluent :10

• Les effets liés au capital humain augmentent en 
termes absolus, aussi bien que relatifs. Autrement 
dit, les individus qui ont accès au savoir et au 
perfectionnement des compétences, et qui en 
profitent, peuvent récolter des bienfaits, tandis que 
ceux qui n’en profitent pas seront délaissés; et 

• Si nous voulons veiller à ce que le tiers inférieur 
de notre masse ouvrière ne soit pas condamné à 
des salaires (inférieurs), nous devons faire en sorte 
qu’il ait davantage accès aux compétences et au 
capital humain. 

 
Fait intéressant, Courchene souligne que de nos jours la 
politique du capital humain se présente comme étant à 
la fois la politique sociale et la politique économique 
qui conviennent à l’ère de l’information :11

 
« À mesure que le savoir s’installe 
progressivement à la fine pointe de la 
compétitivité et de la création de la richesse, que 
l’amélioration des compétences et de l’éducation 
se présente comme étant la solution pour 
s’attaquer à l’inégalité des revenus et la cohésion 
sociale, et que l’habilitation informationnelle 
constitue la condition indispensable d’une 
citoyenneté utile, un engagement sociétal envers 
un avenir fondé sur le capital humain apparaît 

 
9 Thomas J. Courchene est le titulaire de la Chaire 
Jarislowsky-Deutsch de politique économique et financière 
de la Queen's University, et le chercheur principal invité, à 
l’Institut de recherche en politiques publiques, Montréal.  
10 Thomas J. Courchene, Knowledge and Human Capital: 
The Winning ca.combo For the Information Era. (Version 
conférence). Rapport rédigé pour le TD Forum on Canada’s 
Standard of Living (Ottawa : 7-8 octobre, 2002). 
<www.td.com/economics/standard/full/courchene.pdf> 
11 Ibid, pp. 7-8. 

© Le Conference Board du Canada, 2005. 4 



Compétences en matière de productivité et de compétitivité : le rôle des conseils sectoriels 
 
 

comme étant la principale voie permettant de 
favoriser la compétitivité ainsi que la cohésion 
pour la population canadienne. C’est cette 
combinaison du savoir et du capital humain qui 
doit devenir la pierre angulaire assurant des 
progrès durables à nos niveaux de vie personnels 
et collectifs. »  

 
Ce rapport : 

• Examine la valeur et l’importance de 
l’investissement dans les compétences 
professionnelles et le rôle qu’il joue dans la 
création d’une main-d’oeuvre productive et 
concurrentielle. 

• Souligne le rôle que joue le gouvernement dans 
l’établissement des stratégies et des priorités pour 
les compétences professionnelles, et dans la 
promotion du développement du capital humain. 

• Explore la croissance des conseils sectoriels au 
Canada et les initiatives de perfectionnement des 
compétences du secteur international.  

• Donne un aperçu du rôle que jouent les conseils 
sectoriels au Canada, ainsi que les programmes et 
les services qu’ils offrent. 
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POURQUOI LES COMPÉTENCES SONT 
NTES IMPORTA

e perfectionnement des compétences, et les 
politiques de développement des compétences, 
à eux seuls, ne peuvent surmonter les 
faiblesses structurelles de l’économie 

canadienne, venir à bout du chômage, créer des 
emplois, contrôler les conséquences sociales du 
chômage pour les individus et les communautés, ou 
rehausser le rendement des entreprises ou des secteurs 
moins performants. Toutefois, pour favoriser 
l’efficacité des compétences, il faut déplacer l’accent 
surtout autocentré de l’éducation et de la formation 
pour le diriger vers un contexte élargi du travail et de la 
communauté. Parallèlement, il faut incorporer la 
politique de perfectionnement des compétences dans 
un contexte de politique élargi qui inclut la politique 
d’éducation et de formation, mais qui aborde aussi les 
questions de politique industrielle, de politique 
d’innovation, de développement économique, de 
politique d’emploi et de politique sociale. 
 
Tous les secteurs de l’économie canadienne dépendent 
de la production, de la distribution et de l’utilisation du 
savoir et des compétences—qu’il s’agisse des 
industries manufacturières de pointe, des industries de 
ressources naturelles, du secteur de la construction, ou 
d’industries de service comme le tourisme et le 
commerce de détail. C’est par le biais de l’innovation 
technique et technologique, de la différenciation des 
produits et de l’innovation organisationnelle que l’on 
trouve la source primaire de création de valeur et 
d’avantages concurrentiels d’ordre plus élevé. La 
recherche actuelle démontre que les pays faisant 
davantage preuve d’innovation sont plus riches et 
connaissent une croissance économique plus rapide que 
ceux qui sont moins innovateurs.12  Dans la même 
veine, les entreprises plus innovatrices ont tendance à 
croître plus rapidement, à réaliser de plus grands 
profits, et à s’accaparer une plus grande part du marché 
que les entreprises moins innovatrices.13  
 
Bien que les facteurs ayant influencé le succès 
économique d’une entreprise dans le passé—tels que 
les économies d’échelle, la faiblesse des coûts de 

                                                 

                                                

12 Wulong Gu, Garry Sawchuk et Lori Whewell, Innovation 
and Economic Performance in Canadian Industries (Mimeo) 
(Ottawa : Industrie Canada, 2001) 
<http://www.innovation.gc.ca/gol/innovation/site.nsf/en/in04
144.html>  
13 Le Conference Board du Canada, 1st Annual Innovation 
Report: Building the Future (Ottawa : Le Conference Board 
du Canada, 1999), p. 25. 

production, la disponibilité des ressources et les coûts 
peu élevés du transport—contribuent encore de nos 
jours au succès économique de l’entreprise, on mise à 
présent beaucoup plus fortement sur le savoir et sur la 
ressource qui le produit : c’est-à-dire les gens.14 Les 
compétences et le savoir sont les facteurs clés du 
succès, ainsi que de la productivité et de la 
compétitivité continues d’un pays, d’une entreprise et 
d’un individu. Par contre, à mesure que les économies 
évoluent vers une économie à valeur ajoutée, axée sur 
les compétences, les individus de même que les 
employeurs sont confrontés à des défis de taille sans 
cesse croissante, et notamment les lacunes dans les 
compétences, c.-à-d. les faiblesses de la main-d’oeuvre 
existante, et les pénuries de compétences, c.-à-d. 
l’incapacité de recruter du personnel ayant les 
compétences requises.  
 
À mesure que se poursuivra la croissance de 
l’importance relative des secteurs basés sur la 
connaissance dans l’économie canadienne, on assistera 
à une augmentation de la demande relative visant les 
travailleurs plus instruits et plus qualifiés. Il y a trente 
ans, par exemple, seulement 19,2 pour cent des 
travailleurs occupaient des emplois exigeant des 
compétences élevées, alors qu’en 1981 et en 1986, de 
tels emplois représentaient respectivement 23,5 pour 
cent et 26,0 pour cent du marché total de l’emploi.15 La 
Stratégie d’innovation du Gouvernement fédéral, Le 
savoir, clé de notre avenir—Le perfectionnement des 
compétences au Canada, diffusée en 2002, prédisait 
qu’au plus tard en 2004, plus de 70 pour cent de tous 
les nouveaux emplois créés au Canada exigeraient des 
études postsecondaires, que 25 pour cent des nouveaux 
emplois exigeraient un diplôme universitaire, et que 
seulement 6 pour cent des nouveaux emplois seraient 
occupés par des personnes n’ayant pas achevé leurs 
études secondaires.16

 
Le savoir, clé de notre avenir dégage trois conditions 
qui dictent la conduite à prendre par rapport aux 
compétences et au savoir : la demande sans cesse 
croissante de travailleurs instruits et qualifiés dans 
l’économie; la compression démographique inquiétante 
qui intensifie les actuelles pénuries de compétences 

 
14 Innovation and Economic Performance in Canadian 
Industries (Mimeo) (Ottawa : Industrie Canada, 2001) 
<http://www.innovation.gc.ca/gol/innovation/site.nsf/en/in04
144.html> 
15 Conseil économique du Canada, Employment in the Service 
Economy, 1991, p. 94. 
16 Le Gouvernement du Canada, Le savoir, clé de notre 
avenir : Le perfectionnement des compétences au Canada 
(Ottawa : Développement des ressources humaines Canada, 
2002), p. 8. <http://www.innovationstrategy.gc.ca>.  

L 
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structurelles dans l’économie canadienne; et la 
nécessité de consolider les systèmes d’apprentissage 
actuels pour répondre à la demande éventuelle en 
matière de compétences et de main-d’oeuvre. Le 
rapport laisse clairement entendre qu’une approche 
collaborative s’impose parmi tous les secteurs de la 
société pour renforcer le savoir au Canada, pour 
développer le talent, et pour donner à tous l’occasion 
de contribuer à l’économie du savoir et d’en profiter.17

 
Il y a moins de quinze ans, l’économie basée sur le 
savoir pouvait facilement être assimilée à des secteurs 
précis de l’économie, tels que les technologies de 
l’information et des communications, ou à certaines 
régions, comme la grappe technologique de pointe à 
Ottawa. Aujourd’hui, cependant, l’économie axée sur 
le savoir échappe à peu près à toutes les frontières 
industrielles ou géographiques. Toutes les industries, 
depuis celle du camionnage jusqu’à celle de la 
fabrication, en passant par les ressources naturelles et 
le commerce international, dépendent des nouvelles 
connaissances et de l’application de ce savoir pour 
améliorer le rendement économique (p. ex. les 
chauffeurs de camions doivent maintenant maîtriser 
l’utilisation d’ordinateurs de bord et d’équipements de 
communication de pointe; les artistes canadiens 
utilisent les technologies multimédia et à large bande 
dans leurs activités culturelles; et les fermiers ont 
recours au GPS (Système de positionnement global) 
pour leurs pratiques d’agriculture de précision).18   
 

LES DÉFIS QU’AFFRONTE LE CANADA 
SUR LE PLAN DES COMPÉTENCES 
La dynamique du marché du travail au Canada 
Le marché du travail canadien est dynamique. Il subit 
constamment des transformations profondes 
engendrées par une variété de pressions induites surtout 
par la demande, telles que l’ouverture ou la fermeture 
de marchés locaux, régionaux ou internationaux; par 
des innovations reliées au service, aux processus et aux 
produits; par la fluctuation des tendances et des goûts; 
et par la fluctuation du prix des marchandises. Les 
chocs économiques, comme l’éclatement de la  bulle 
technologique, les attaques terroristes contre les États-

                                                 
                                                17 Source : Le savoir, clé de notre avenir : Le 

perfectionnement des compétences au Canada 
<http://www.innovationstrategy.gc.ca> et, Le Conference 
Board du Canada, HRDC Best Practices Workshop: 
Knowledge and Information on Skills and Learning, (Ottawa: 
octobre 2002), p. 3. 
18 
<http://www.innovation.gc.ca/gol/innovation/site.nsf/en/in04
144.html> 

Unis, ou les craintes engendrées par le SRAS, peuvent 
aussi constituer de puissants catalyseurs du 
changement. Le rétablissement des surplus publics, qui 
peut stimuler le réinvestissement dans les services 
publics, représente un autre facteur susceptible de 
produire un impact considérable sur le marché du 
travail.  
 
Depuis l’an 2000, la croissance des emplois au Canada 
a cessé d’être axée sur les industries de la ‘nouvelle 
économie’, telles que la technologie et l’électronique, 
pour être axée plutôt sur les industries de l’économie 
traditionnelle comme les ressources et l’habitation (ce 
qui amène la demande de main-d’oeuvre à varier 
brusquement dans les domaines de l’exploitation 
minière et de la construction). Ce nouveau scénario de 
croissance industrielle exerce une influence profonde 
sur certains plans, comme la distribution urbaine-rurale 
des emplois, les besoins éducatifs des travailleurs, et 
les professions offrant des possibilités d’emploi (la 
distribution professionnelle des employeurs). Dans un 
rapport publié récemment par Statistique Canada, on 
note que le boom actuel dans le domaine des ressources 
naturelles—provoqué, en partie, par l’émergence de la 
Chine en tant que puissance économique mondiale, et 
ayant déclenché une augmentation subite du prix des 
marchandises, ce qui a stimulé la croissance dans le 
secteur des ressources naturelles—a fait en sorte que 
les perspectives d’emploi pour les jeunes dans les 
régions rurales sont plus favorables qu’en milieu 
urbain.19 Jusqu’à présent au cours de cette décennie, ce 
sont les secteurs de l’exploitation minière, de la 
construction, et de l’immobilier qui ont alimenté la 
croissance des emplois, un revirement par rapport aux 
années 90 alors que ces industries pratiquaient des 
mises à pied. 
 

Pénuries de travailleurs qualifiés 

Les pressions démographiques causées par la 
diminution du taux de natalité et par le vieillissement 
de la population active contribuent à l’augmentation de 
la demande de personnel qualifié. Selon un rapport 
récent du Conference Board, on estime que d’ici l’an 
2025, le Canada fera face à une pénurie de main-
d’oeuvre qualifiée de l’ordre de 1,2 million de 
travailleurs.20 En 2011, la première vague de baby 

 
19 Eric Beauchesne, “Job market returns to blue collar 
roots,” The Ottawa Citizen, le samedi 19 mars 2005. p. D3. 
20 Le Conference Board du Canada, Performance and 
Potential 2003-04, Defining the Canadian Advantage. 
(Ottawa:  Le Conference Board du Canada), pp. 81-90. Après 
2010, la main-d’oeuvre canadienne subira des assauts sur 
deux fronts. D’abord, le remplacement de la deuxième 
génération du baby boom par les enfants du millénaire dans 
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boomers—un groupe qui compte pour environ le tiers 
de la population canadienne—atteindra l’âge prévu de 
la retraite, soit 65 ans.21 Ainsi, lorsque le vieillissement 
de la population canadienne aura fait diminuer la 
proportion de la population active, la croissance de la 
productivité deviendra l’élément clé favorisant 
l’amélioration éventuelle du niveau de vie.22 Déjà, 
l’impact de ce phénomène se fait ressentir dans de 
nombreux secteurs, incluant : les soins de la santé, la 
construction, l’éducation et les ressources naturelles.23 
Le Tableau 1, ci-dessous, illustre la proportion des 
travailleurs de 45 ans ou plus qui prendront leur retraite 
au cours des 15 à 20 prochaines années dans plusieurs 
secteurs industriels clés. 
 
En 1999, le Service d'entretien et de réparation 
automobiles du Canada (CARS) a mené une étude du 
marché du travail sur l’industrie de l’entretien et de la 
réparation automobile, et constaté l’émergence d’une 
pénurie croissante des compétences—laquelle est 
attribuable au vieillissement de la population active (50 
pour cent des travailleurs ont 40 ans ou plus; 35 pour 
cent sont âgés de 31 à 40 ans; et seulement 17 pour 
cent sont âgés de 20 à 30 ans).24

 
En 2001, la Fédération canadienne de l’entreprise 
indépendante a noté que 46 pour cent des entreprises 
canadiennes prétendaient avoir du mal à trouver des 
travailleurs qualifiés pour répondre à leurs besoins en 
dotation.25 Selon un sondage mené par la Chambre de 

                                                                            
la plage d’âge des 15 à 24 ans entraînera une chute de la 
croissance de la population source. Ensuite, le taux de 
participation diminuera de façon abrupte à mesure que les 
baby boomers approcheront l’âge de la retraite. On s’attend à 
ce que l’impact sur la croissance de la population active soit 
considérable. D’ailleurs, on prévoit une croissance annuelle 
moyenne de 0,5 pour cent seulement, pour la période 2011 à 
2015, et à peu près aucune croissance entre 2016 et 2025. Les 
entreprises éprouveront alors énormément de difficulté à 
recruter suffisamment de jeunes personnes pour remplacer les 
baby boomers prenant leur retraite. 
21 Derek Burleton et Don Drummond, Canada’s Talent 
Deficit: Onus on the Private Sector to Attract, Train and 
Retain Workers, (TD Economics, septembre 2001), p.p. 2-3. 
22 Ministère des Finances, Le plan budgétaire 2005, (Ottawa : 
Sa Majesté la Reine aux droits du Canada, 2005). p. 115.  
23 Carter Hammett, “The multiple lens effect”, The Toronto 
Sun, (12 janvier 2005). p. C1-2. 
24 Service d’entretien et de réparation automobiles du 
Canada, Un pont vers l'avenir : Questions et défis auxquels 
fait face l'industrie canadienne du service d'entretien et de la 
réparation automobiles”. 
<http://strategis.ic.gc.ca/epic/internet/inauto-
auto.nsf/fr/am01253f.html > 
25 Doug Bruce et Andreea Dulipovici, Help Wanted: Results 
of CFIB Surveys on the Shortage of Qualified Labour. 

commerce de l’Ontario en 2003, 41 pour cent des 
entreprises s’attendent à souffrir d’une pénurie de  
Tableau 1 
Composition des secteurs industriels par 
cohorte d’âge (2001)26

Secteur industriel  Proportion 
45 ans et + 

Proportion 
55 ans et + 

Industries productrices de 
biens 

  

Agriculture 48 % 27 % 

Services publics 40 % 6 % 

Foresterie, pêche, 
exploitation minière, pétrole 
et gaz (primaire) 

35 % 9 % 

Construction 35 % 12 % 

Fabrication 35 % 10 % 
 

Industries productrices de 
services 

  

Services éducatifs  44 % 13 % 

Administration publique  43 % 9 % 

Transport et entreposage 40 % 13 % 

Soins de santé et aide 
sociale 

39 % 11 % 

Services professionnels, 
scientifiques et techniques  

33 % 12 % 

Commerce 27 % 10 % 

Information, culture et loisirs 27 % 8 % 

Hébergement et services 
alimentaires 

22 % 7 % 

 
Toutes les industries 34 % 11 % 
Source : R. A. Malatest & Associates Ltd., 2003.  

 
main-d’oeuvre dans les métiers spécialisés avant 
2008.27 Cette pénurie de main-d’oeuvre qualifiée 
exercera un impact négatif considérable sur les petites 

                                                                            
(février 2001), p. 1. 
<http://www.cfib.ca/research/reports/sql_e.pdf>. 
26 Robert A. Malatest, The Aging Workforce and Human 
Resources Development Implications For Sectoral Councils, 
(R. A. Malatest & Associates Ltd., février 2003) p. 15. 
27 Robert Smol, ‘No one thinks about trades,’ Toronto Star 
(jeudi 31 mars 2005). P. K1. 
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et moyennes entreprises du Canada (PME). Les 
résultats d’un sondage récent indiquent que 67 pour 
cent du potentiel de croissance à long terme des PME 
est gêné par une pénurie de main-d’oeuvre possédant 
les compétences nécessaires.28 Sur le plan régional, la 
pénurie de main-d’oeuvre n’épargne aucun secteur des 
PME. Les provinces du Manitoba et de l’Alberta 
affichent certains des taux de pénurie les plus élevés, 
soit 59,3 pour cent et 54,6 pour cent respectivement. 
Les entreprises dans les secteurs de la construction et 
de la fabrication sont les plus atteintes par la pénurie de 
main-d’oeuvre, affichant des taux respectifs de 59,3 
pour cent et de 54,3 pour cent.29

 
Les problèmes de recrutement ne sont pas limités à une 
profession particulière non plus, car la demande de 
gestionnaires et de commis vendeurs est aussi élevée 
que celle des conducteurs et des ouvriers de production 
qualifiés. Les professions pour lesquelles les 
employeurs éprouvent le plus de mal à recruter sont les 
suivantes (par secteur) :30

1. Agriculture : professions para-agricoles, 
conducteurs et autres professions liées au 
transport. 

2. Primaire : pêcheurs, travailleurs forestiers, et 
travailleurs qualifiés dans d’autres professions 
connexes. 

3. Fabrication : travailleurs dans des emplois de 
fabrication—tous les niveaux de compétence. 

4. Construction : travailleurs dans le domaine de la 
construction— tous les niveaux de compétence. 

5. Transport et communications : conducteurs, 
professions dans les métiers du transport, de 
l’entreposage et de la manutention des matériaux. 

6. Vente en gros : représentants, vendeurs et commis 
du service à la clientèle, préposés à l’entreposage 
et manutentionnaires. 

7. Commerce de détail : vendeurs et commis du 
service à la clientèle, représentants. 

8. Finances, assurance et immobilier : représentants, 
vendeurs et commis du service à la clientèle, 
postes d’employés de bureau, postes de gestion et 
professionnels. 

                                                 

                                                

28 Doug Bruce et Andreea Dulipovici, p. 6. Le sondage dont 
il est fait mention s’appelle : CFIB, Hard Facts Survey, 
octobre – novembre 2000. 
29 Ibid, p. 2. 
30 Help Wanted: Results of CFIB Surveys on the Shortage of 
Qualified Labour. (février 2001), p. 3. 

9. Services commerciaux : informaticiens, 
professions dans le domaine de la gestion et 
professionnels, diplômés en science, ingénieurs, 
vendeurs et représentants. 

10. Éducation, santé et services sociaux : emplois en 
médecine / santé, gestion, professionnels, et postes 
d’employés de bureau. 

11. Industrie de l’accueil, services personnels et autres 
: emplois dans le domaine du service et de la 
préparation des aliments, vendeurs et commis du 
service à la clientèle, emplois dans l’industrie de 
l’hôtellerie, du tourisme et des loisirs. 

 
À l’heure actuelle, c’est grâce à l’immigration de 
travailleurs qualifiés et à l’accueil temporaire de 
travailleurs formés à l’étranger qu’on parvient à 
satisfaire une partie de la demande visant les 
travailleurs qualifiés. En 2000, près de 4 000 
investisseurs, entrepreneurs et immigrants travaillant à 
leur compte sont venus au Canada; et en 2002, près de 
59 pour cent (136 525) des nouveaux immigrants 
étaient classés comme étant des immigrants de la 
composante économique dans les catégories des 
travailleurs qualifiés ou des gens d’affaires immigrants. 
Toutefois, on observe une croissance de la concurrence 
de la part des autres pays qui se disputent les 
travailleurs qualifiés.31 Si le Canada ne modifie pas 
radicalement ses politiques d’immigration, le nombre 
de travailleurs qualifiés immigrant au pays sera 
nettement insuffisant pour répondre à la demande.32  

 

 
31 Citoyenneté et immigration Canada, Faits et chiffres 2002 : 
aperçu de l’immigration. 
<http://www.cic.gc.ca/english/pub/facts2002/immigration/im
migration_2.html>. 
32 Aujourd’hui, les immigrants représentent environ 30 pour 
cent de tous les nouveaux entrants sur le marché du travail, et 
en 2001, 3,2 millions de nos travailleurs étaient des 
immigrants (nés à l’extérieur du Canada)—soit 20 pour cent 
de la main-d’oeuvre. Voir : George J. Borjas, “Does 
Immigration Grease the Wheels of the Labour Market?” et 
Statistique Canada, 
<http://www12.statcan.ca/english/census01/Products/Analyti
c/companion/paid/canada.cfm>.  
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LE DÉVELOPPEMENT DE LA CAPACITÉ 
DU MILIEU DE TRAVAIL GRÂCE AUX 

NCES COMPÉTE
a capacité d’un milieu de travail en matière de 
ressources humaines, lorsqu’elle est bien 
gérée, entretenue et utilisée, constitue souvent 
l’un des avantages concurrentiels les plus 

importants dont dispose un employeur. Toutefois, les 
employeurs autant que les individus exigent la preuve 
certaine qu’il y aura des retombées importantes—les 
employeurs veulent avoir la certitude que ce que leurs 
employés apprennent est lié à une amélioration du 
rendement qui se traduit par une hausse des profits et 
autres bénéfices nets.  
 
Puisque la demande de compétences est 
essentiellement une demande dérivée, lorsqu’une 
entreprise décide d’engager des ressources—telles que 
des fonds, des installations et du temps de 
production—pour perfectionner les compétences, elle 
le fait fondamentalement dans le cadre du contexte 
commercial dynamique et concurrentiel au sein duquel 
elle exploite ses activités.  
 
En 2002, dans l’ensemble des industries, les 
organisations canadiennes ont dépensé environ 838 $ 
par employé pour la formation et le 
perfectionnement—les industries primaires 
(notamment celles des ressources naturelles, du pétrole 
et du gaz) s’étant révélées les plus grandes 
investisseuses (soit environ 1 420 $ par employé). Les 
industries manufacturières se sont classées au 
deuxième rang (1 100 $ par employé), suivies de près 
par les services professionnels, scientifiques, et 
techniques (1 060 $ par employé). Les industries ayant 
consacré le moins d’argent à la formation et au 
développement des employés ont été le commerce de 
gros et de détail (405 $ par employé), la santé et 
l’éducation (310 $ par employé), et les services de 
l’accueil et de l’alimentation (environ 120 $ par 
employé).33  
 
Les études menées actuellement laissent entrevoir des 
temps difficiles, car trop d’employeurs sous-estiment la 
value et l’importance des initiatives de formation des 
employés et de perfectionnement des compétences; et 
nombreux sont les employés qui n’investissement pas 
dans l’acquisition du savoir et le perfectionnement de 
leurs compétences. Ce n’est pas que les employeurs et 

                                                 

                                                

33 Janice Cooney et Allison Cowan, Training and 
Development Outlook 2003—Canadian Organizations 
Continue to Under-Invest. (Ottawa : Le Conference Board du 
Canada, 2003), pp. 3-4. 

les individus omettent d’investir dans la formation et le 
perfectionnement des compétences, mais plutôt que la 
situation du marché et d’autres obstacles ont tendance à 
limiter cet investissement. 

• L'industrie canadienne sous-investit dans le 
développement de ses ressources humaines, et bien 
trop peu d’employeurs participent sérieusement au 
perfectionnement des compétences de leurs 
employés—et ce, dans un contexte où 83 pour cent 
des organisations canadiennes avouent qu’elles 
éprouvent des pénuries de main-d’oeuvre 
qualifiée.34  

• La proportion des adultes canadiens participant à 
la formation en milieu de travail se fait stagnante 
depuis le début des années 90. Selon 
l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), la participation des 
travailleurs canadiens à l’apprentissage formel 
n’est que ‘moyen’ comparativement aux autres 
pays industrialisés.35  

• En 2002, dans l’ensemble des industries, les 
organisations canadiennes ont dépensé environ 
838 $ par employé pour la formation et le 
perfectionnement. En 2000, ce chiffre s’élevait à 
859 $, en 1998 à 776 $, et en 1996 à 842 $. Ces 
chiffres indiquent clairement que d’une année à 
l’autre, le montant des affectations directes à la 
formation et au perfectionnement est demeuré 
relativement le même au Canada.36 

• L’Enquête sur la formation en milieu de travail, 
qui est représentative de l’industrie canadienne, 
révèle que 70 pour cent des établissements 
canadiens entreprennent une certaine formation. 

 
34 Environ 35 pour cent de la population d’âge actif du 
Canada n’atteint pas le niveau d’alphabétisation 3 de 
l’Enquête internationale sur l’alphabétisation des adultes 
(EIAA), que l’on considère comme étant le seuil minimum 
acceptable pour faire face aux exigences quotidiennes de la 
vie et du travail. Correspondant sensiblement au niveau de 
compétence nécessaire pour terminer les études secondaires 
et être admis aux études collégiales, il exige la capacité 
d’intégrer plusieurs sources d’information et de résoudre des 
problèmes plus complexes. Source : La littératie à l'ère de 
l'information : Rapport final de l'Enquête internationale sur la 
littératie des adultes. OCDE, Statistique Canada, 2000. pp. xi, 
160. 
35 Perspectives de l’emploi de l’OCDE, 1999. Citation tirée 
de : Le savoir, clé de notre avenir : Le perfectionnement des 
compétences au Canada (Gouvernement du Canada : 2002), 
p. 39. 
36 Janice Cooney et Allison Cowan, Training and 
Development Outlook 2003—Canadian Organizations 
Continue to Under-Invest. (Ottawa : Le Conference Board du 
Canada, 2003), p. 3. 

L 
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Toutefois, dans la plupart des entreprises, la 
formation demeure non structurée, et à peine 40 
pour cent d’entre elles offrent une formation 
structurée assortie d’un programme précis et 
d’objectifs prédéfinis.37  

• Dans le IMD World Competitiveness Yearbook 
2002, le Canada occupe le 12e rang parmi 49 pays 
dans le classement des employeurs qui accordent 
une priorité élevée à la formation du personnel. Le 
World Competitiveness Yearbook 2000 précise que 
la « formation » constitue l’une des principales 
faiblesses au Canada. Selon le Yearbook, le 
Canada se classe 17e sur 47 pays dans un sondage 
visant à déterminer si « la formation du personnel 
constitue une priorité élevée dans les 
entreprises ».38 

• McBassi and Company, Inc. suggère que dans le 
cadre des systèmes actuels de comptabilité et de 
production de rapports, on a tendance 
systématiquement à sous-investir dans la gestion et 
le perfectionnement du personnel—que l’on 
considère comme des coûts dans le bilan, sans 
tenir compte de leurs éventuels avantages 
compensatoires—par rapport à tous les autres 
éléments d’actifs au sein d’une organisation.39 

 
Bref, bien des employeurs ont omis d’adopter la 
stratégie d’acquisition du savoir et des compétences qui 
convient pour déterminer les cours susceptibles 
d’améliorer le rendement individuel ou 
organisationnel; la méthode et le calendrier de 
diffusion de la formation; et l’importance d’en analyser 
l’impact. Les pressions exercées sur l’échéancier et sur 
la rentabilité sont communément citées par les 
entreprises comme étant des obstacles à la participation 
aux initiatives d’acquisition du savoir et des 
compétences. Mais plus troublant encore est le fait que 
la stratégie concurrentielle des ressources humaines de 
bien des employeurs soit fondée sur une approche à 
faible coût et à faible valeur ajoutée—ce qui perpétue 
un équilibre faible compétence/faible rémunération 
dans le cadre duquel ni les employés, ni les employeurs 
n’exigent des niveaux plus élevés de compétence.  
 

                                                 

                                                

37 Gordon Betcherman, Norm Leckie et Kathryn McMullen, 
Perfectionnement des compétences : Résultats de l’enquête 
du groupe Ekos sur la formation en milieu de travail, Étude 
no W/02 (Ottawa : Réseaux canadiens de recherche en 
politiques publiques, 1997). p. 45.  
38 World Competitiveness Yearbook 2000 (Lausanne, Suisse : 
Institute for Management Development, 2000). 
39 Laurie Bassi et Daniel McMurrer, Livre blanc : What to Do 
When People Are Your Most Important Asset. (McBassi & 
Company, Inc., octobre 2004), p. 3. 

Le véritable impact de la faiblesse des compétences sur 
le plan des affaires se fait sentir lorsque les employés 
sont appelés à déborder dans l’inconnu—un défi qu’ils 
sont souvent incapables de relever. En fin de compte, 
les employés peu spécialisés et sous-qualifiés évitent 
d’assumer des responsabilités additionnelles ou des 
rôles plus exigeants, et de ce fait, l’état de leurs 
habiletés demeure statique, tout comme leur taux de 
productivité, et leur capacité bénéficiaire potentielle.  
 
Au cours des 10 à 15 prochaines années, les pressions 
sur les marchés de l’emploi au Canada demeureront 
assez importantes pour produire plusieurs adaptations 
au niveau du marché, y compris ce qui suit : 40  

• Une augmentation de la croissance réelle des 
salaires, alors que les employeurs se disputeront la 
faveur d’une main-d’oeuvre de plus en plus rare. 
Ces salaires plus élevés inciteront certains jeunes à 
entrer plus rapidement sur le marché du travail, ce 
qui devrait aussi contribuer à différer la retraite.  

• Des modifications aux politiques de retraite, alors 
que les employeurs inciteront ou encourageront les 
employés à travailler au-delà de l’âge normal de la 
retraite.  

• Des modifications à l’environnement de travail 
alors que les services des ressources humaines 
rechercheront des façons de mieux adapter le 
milieu professionnel à une population active 
vieillissante.  

• Des modifications au système scolaire alors que 
les écoles seront encouragées à être plus efficientes 
et efficaces pour ce qui est de diplômer à un plus 
jeune âge les travailleurs potentiels possédant les 
compétences appropriées.  

• Des modifications à la façon dont les employeurs 
offrent et diffusent la formation en cours d’emploi 
pour s’assurer que leurs employés possèdent les 
compétences nécessaires. 

 
Pourtant, à mesure qu’émergent de nouveaux marchés 
et que s’adaptent les marchés établis, les employeurs 
aussi bien que les employés sont constamment appelés 
à utiliser leurs connaissances et leurs compétences pour 
développer et déployer des technologies, des services, 
des applications et des solutions commerciales. Bien 
que les employeurs individuels ne puissent faire grand 
chose pour améliorer la situation générale de 
l’économie, ils peuvent faire beaucoup pour maintenir 
et perfectionner les compétences de leurs employés et 

 
40 Le Conference Board du Canada, Performance and 
Potential 2003-04, Defining the Canadian Advantage. 
(Ottawa : Le Conference Board du Canada), p. 88. 
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pour encourager la valorisation du savoir dans leurs 
établissements de travail. Les employeurs qui appuient 
la croissance et le perfectionnement de leurs 
employés—au moyen d’une multitude d’initiatives de 
formation et de développement des compétences—sont 
les plus susceptibles de réussir et de demeurer 
concurrentiels.  
 

Compétences 

On constate l’importance du capital humain pour l’économie 
canadienne quand on observe l’émergence rapide de la 
fonction des ressources humaines qui assure l’excellence et 
l’amélioration de la compétitivité dans les entreprises. Au 
Canada, les cadres dirigeants affirment depuis un certain 
temps déjà que la plupart des impératifs commerciaux 
d’aujourd’hui, tels que la qualité, la satisfaction de la clientèle 
et la compétitivité, sont axés sur l’employé et fournis par 
lui.41  

Le savoir-faire pratique et l’ingéniosité sont plus recherchés 
que jamais. Les compétences et le savoir constituent 
l’élément moteur de la prospérité économique nationale et, 
pour être en mesure de contribuer à l’économie du savoir 
d’aujourd’hui, tout le monde—qu’il s’agisse des particuliers 
ou des entreprises, ou de la gamme entière des secteurs 
industriels et de la haute technologie—doivent développer et 
maintenir une combinaison de compétences, d’attitudes et de 
comportements à haut rendement.42 L’apprentissage est un 
processus actif qui exige une perspective à plus long terme 
quant au développement des ressources humaines—soit une 
déviation par rapport à la mentalité à court terme de la 
plupart des programmes actuels de formation en milieu de 
travail.43

 

La valeur de l’appui du perfectionnement des 
compétences en milieu de travail  
Bien que les compétences ne constituent pas une fin en 
soi, elles favorisent les succès des entreprises et des 
organisations. Les employeurs qui reconnaissent le lien 
direct entre les compétences et les stratégies 
commerciales, et qui profitent de ce savoir, ont un 

                                                                                                 
41 Prem Benimadhu, Adding Value: The Role of the Human 
Resource Function (Ottawa : Le Conference Board du 
Canada, 1995), p. 1. 
42 Kurtis Kitagawa, Building and Sustaining a Culture of 
Innovation/Entrepreneurialism in Canada for 
Competitiveness and Growth, Document de discussion 
préparé en vue d’un dialogue entre dirigeants, sur le 
développement et le maintien d’une culture d’innovation et 
d’entrepreneurialisme au Canada (Ottawa : Le Conference 
Board du Canada, 2001), pp. 1–4. 
43 Graham S. Lowe, Leveraging the Skills of Knowledge 
Workers, ISUMA (printemps 2002), pp. 83-84. 

avantage net et certain comparativement aux 
employeurs qui ne réussissent pas à établir le lien. Les 
employeurs qui misent sur l’amélioration des capacités 
des employés grâce à des programmes de formation 
rigoureux et systématiques ont récolté les bénéfices 
suivants : ventes nettes par employé accrues de 58 pour 
cent, profits bruts par employé accrus de 39 pour cent, 
et rapport entre les valeurs marchandes et les valeurs 
comptables accru de 15 pour cent.44  
 
Les employeurs aussi bien que les employés 
bénéficient de la formation en milieu de travail parce 
que son applicabilité aux situations de travail concrètes 
est souvent immédiate et très efficace. Le Tableau 2, 
ci-dessous, souligne certains des avantages courants de 
la formation en milieu de travail et du 
perfectionnement des compétences pour les 
employeurs et les employés. 
 
Les avantages économiques directs récoltés par les 
employeurs grâce à la formation en milieu de travail, 
incluent la production accrue des produits et services, 
la réduction du temps de réalisation des tâches, la 
diminution des taux d’erreur, une amélioration de la 
fiche de santé et de sécurité, une réduction du 
gaspillage résultant de la production des biens et 
services, une meilleure rétention des clients et des 
employés.45 Un autre avantage de l’apprentissage au 
travail, c’est qu’il tend à générer une variété de 
retombées économiques indirectes telles que 
l’amélioration de la qualité du travail, la croissance du 
rendement d’équipe, l’amélioration de la capacité 
d’adaptation au changement en milieu de travail, et la 
capacité accrue d’utiliser les nouvelles technologies. 
Bien que moins tangibles et plus difficiles à mesurer 
avec précision que les retombées directes, ces 
retombées économiques indirectes exercent un impact 
important sur le rendement organisationnel.  
 
Investir dans les ressources humaines peut améliorer la 
productivité, comme en témoigne bien une étude 
réalisée à l’échelle mondiale en 1990, auprès de 62 
usines de montages d’automobiles.46 Les auteurs de 

 
44 Lauri J. Bassi et Daniel P. McMurrer, "Training Investment 
Can Mean Financial Performance," Training and 
Development (mai 1998).  
45 Pour une analyse détaillée des avantages pour les 
employeurs et les employés, voir : M. Bloom, M. Burrows, 
B. Lafleur et R. Squires, The Economic Benefits of Improving 
Literacy Skills in the Workplace, rapport 206-97 (Ottawa : Le 
Conference Board du Canada, 1997). 
46 International Labour Office, Learning and Training for 
Work in the Knowledge Society. Chapter 1: Towards 
Knowledge- and Skills-based Economies and Societies: New 
Objectives and Challenges of Human Resources 
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cette étude ont constaté que le rendement économique 
de ces usines, sur les plans de la productivité du travail 
et de la qualité des produits, était étroitement lié à la 
présence de trois stratégies d’exploitation : production 
frugale, travail d’équipe, et pratiques innovatrices de 
gestion des ressources humaines (GRH)—dont la 
formation des nouvelles recrues et des employés 
constants constituait deux des cinq pratiques de 
GRH.47 Au Danemark, les entreprises ayant intégré des 
innovations en matière de processus et de produits, de 
pair avec une formation ciblée, étaient plus 
susceptibles de rapporter une croissance de la 
production (11 pour cent par rapport à 4 pour cent), et 
une croissance de la productivité du travail (10 pour 
cent par rapport à 4 pour cent) que celles n’ayant pas 
intégré ces innovations.48

 
Pour l’individu, le fait d’être qualifié est souvent lié 
positivement à la participation de la population active 
et au succès du marché du travail.49 Les gens qui 
perfectionnent leurs compétences et qui les appliquent 
au travail courent de meilleures chances d’avoir des 
emplois à productivité plus élevée et mieux rémunérés. 
En outre, ils sont moins vulnérables au chômage de 
longue durée.50 Les employés qualifiés sont de plus en 
mesure de s’adapter aux changements internes comme 
les mises à niveau technologiques, et ils sont plus aptes 

                                                                            

                                                

Development and Training. <http:www.logos-
net/ilo/195_base/en/report/ch_1.htm> 
47 Il importe de noter cependant que les avantages de la 
formation, en termes de productivité améliorée, se sont 
révélés fortement dépendants des structures de recrutement et 
de rémunération (salaire)—entre autres. 
48 ILO, <http:www.logos-
net/ilo/195_base/en/report/ch_1.htm> 
49 Le concept du capital humain a d’abord été présenté dans 
l’oeuvre de Theodore Schultz et de Gary Becker “Investment 
in Human Capital,” The American Economic Review (1961), 
dans laquelle la thèse centrale de Shultz énonçait que les 
compétences et le savoir humains constituent une valeur 
immobilisée, et que le défaut de considérer les ressources 
humaines explicitement comme une forme de capital est 
manifestement incorrect. Voir : Policy Research Initiative, 
Social Capital: Building on a Network-Based Approach 
(ébauche de document de travail) octobre 2003, p. 3. 
50 La recherche du Conference Board démontre que les 
compétences peuvent être examinées de deux points de vue 
complémentaires : le perfectionnement individuel (p. ex. 
réaliser le potentiel individuel, maximiser les possibilités de 
carrière personnelles, réussir les transitions, et améliorer les 
compétences individuelles) et le rendement organisationnel 
(p. ex. développer la capacité d’innovation, décupler la 
capacité organisationnelle, et accroître la productivité). Voir : 
National Education and Learning Centre, the Dual Focus of 
Skills: Aligning Individual Development with Organizational 
Performance, (Ottawa: Le Conference Board du Canada), 
avril 2003), p. 1. 

à résoudre les problèmes. À mesure qu’ils évoluent 
professionnellement, les employés comprennent mieux 
la vision et les objectifs de l’organisation—ce qui les 
aident à assimiler l’ensemble des processus de 
l’entreprise ainsi que leur propre rôle dans ces 
processus.51      
 

 
51 Alison Campbell, Natalie Gagnon et Michael Bloom, 
Breaching the Barriers to Workplace Literacy (Ottawa: Le 
Conference Board du Canada, 2001), p. 21. 
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Tableau 2 
Les avantages de l’apprentissage au travail et du perfectionnement des compétences52

Avantages pour les employeurs  Avantages pour les employés 

1. Amélioration de la productivité et de la croissance—
l’alphabétisation se traduit par une population active 
plus flexible capable de s’adapter rapidement et 
efficacement à des méthodes et technologies nouvelles. 

2. Augmentation de la rémunération par employé. 
3. Croissance du revenu—une entreprise peut accroître 

ses revenus en augmentant sa production. En modifiant 
l’un des quatre facteurs— ressources, capital physique, 
technologie ou capital humain —on augmente la 
production. 

4. Amélioration de la durée de cycle des produits. 
5. Réduction des coûts—grâce à l’amélioration de 

l’efficience et à la réduction des erreurs. 
6. Amélioration du chiffre d’affaires. 
7. Amélioration de la qualité des produits. 
8. Amélioration de la fiche santé et sécurité. 
9. Meilleure conservation des employés—les possibilités 

de formation contribuent souvent à une amélioration du 
moral des employés et à l’établissement d’une culture 
d’apprentissage au sein de l’entreprise. 

10. Amélioration de la transmission du savoir chez les 
employés. 

11. Amélioration des communications—à mesure que le 
moral s’améliore grâce à l’alphabétisation, et que les 
employés perfectionnent leurs compétences, la 
communication au sein de l’entreprise s’améliore elle 
aussi. 

1. Augmentation de la rémunération—il existe un lien étroit 
entre l’alphabétisation et la rémunération.  

2. Réduction du taux de chômage—l’alphabétisation rend 
les employés moins  vulnérables aux mises à pied et aux 
déplacements, et même s’ils sont mis à pied, ils trouvent 
plus facilement un nouvel emploi.  

3. Meilleure participation au marché du travail—les 
personnes instruites et bien formées ont de meilleures et 
plus nombreuses perspectives d’emploi.  

4. Meilleure sécurité et perspectives d’emploi—les 
programmes d’apprentissage en milieu de travail 
permettent aux employés de travailler plus 
judicieusement et, éventuellement, à assumer des 
responsabilités accrues.  

5. Amélioration de la confiance en soi—les employés qui 
perfectionnent leurs compétences en matière de lecture 
et d’écriture développent la capacité et la confiance 
nécessaires pour être plus autonomes. 

6. Plus de formation—les personnes plus alphabétisées et 
(ou) instruites sont plus susceptibles de recevoir 
davantage de formation. 

7. Nouvelles attitudes—les employés tendent à manifester 
d’importants changements d’attitude positifs lorsqu’ils 
participent à des programmes d’apprentissage en milieu 
de travail. 

8. Élargissement des avantages—les employés dont 
l’alphabétisation est développée dans le milieu de travail 
ramènent au foyer et dans leur communauté leurs 
compétences améliorées sur les plans de la 
communication et du travail d’équipe. 

Source: Le Conference Board du Canada, 2001  

                                                 
52 Breaching the Barriers to Workplace Literacy. 2001, pp. 10-21. 
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DÉVELOPPER LE CAPITAL HUMAIN : LE 
GOUVERNEMENT RÔLE DU 

eiller à ce que les Canadiens aient l’occasion 
d’acquérir le savoir et les compétences 
nécessaires pour faire concurrence constitue 
un défi et un problème de taille pour le 

gouvernement. On pourrait arguer que bon nombre des 
déséquilibres actuels en matière de compétences 
constituent un élément normal du cycle d’exploitation, 
et non pas le reflet d’un échec systématique du 
marché—dans la plupart des cas, le marché s’ajuste, 
bien qu’il mette un peu de retard à le faire. Toutefois, il 
est de plus en plus manifeste que les pénuries 
prolongées et systémiques touchant certaines 
professions (p. ex. l’industrie manufacturière) se 
produiront vraisemblablement au cours des trois à cinq 
prochaines années, faute de mesures correctives.  
 
Le Canada n’est pas le seul pays ayant à faire face à 
cette problématique des compétences. Selon une étude 
réalisée au Royaume-Uni en 2003 par le Learning and 
Skills Council, un employeur sur cinq (22 pour cent) 
affirmerait que les compétences de sa main-d’oeuvre 
sont déficientes. Ce chiffre a produit un impact direct 
sur les bénéfices nets d’un tiers des employeurs, pour 
qui la situation entraîne une augmentation des coûts 
d’exploitation, la perte d’un certain nombre de 
commandes, et des retards sur le plan du 
développement de nouveaux produits.53 L’étude a 
également révélé que vingt pour cent des postes à 
combler—environ 135 000—demeuraient vacants en 
raison de la pénurie de compétences, et que, de ce fait, 
les employeurs perdaient des contrats au profit de leurs 
concurrents.54

 
Au cours des dernières années, le Gouvernement du 
Canada a clairement exprimé son appui pour le 
développement d’une main-d’oeuvre qualifiée, 
adaptable, et innovatrice—les documents sur la 
stratégie d’Innovation nationale de 2002, Le savoir, clé 
de notre avenir : Compétences et apprentissage pour 
les Canadiens et Atteindre l’excellence: Investir dans 
les gens, le savoir et les possibilités, n’en sont que 
deux exemples récents.55  

                                                 

                                                                           

53 Alison Coleman, Philip Hunter et Jane Simms, A 
Director’s Guide, Skills: Transforming Business, Towards a 
Better Skilled and More Competitive Workforce. (Londres : 
Director Publications Ltd, 2003) p. 10. 
54 Alison Coleman, Philip Hunter et Jane Simms, A 
Director’s Guide, Skills: Transforming Business, Towards a 
Better Skilled and More Competitive Workforce. (Londres : 
Director Publications Ltd, 2003) p. 11. 
55 Étant donné que la plupart des investissements dans les 
éléments moteurs de la productivité et de la croissance sont 

 

Politiques actives visant le marché du travail 

De nombreux pays ont poursuivi des politiques actives 
visant le marché du travail (plutôt que des politiques 
passives visant le marché du travail, telles que 
l’assurance emploi ou le bien-être social) pour offrir 
aux individus la possibilité de trouver un emploi après 
avoir quitté les rangs des travailleurs, pour faciliter leur 
retour au travail après une période de chômage, ou 
pour leur fournir l’occasion de perfectionner leurs 
compétences, de se recycler et de développer leurs 
connaissances—et ce, dans le but de les aider à accéder 
à de nouveaux emplois et à faire face aux changements 
dans l’économie et la société du savoir et de 
l’information. Le Gouvernement du Canada est l’un de 
ces pays (voir : Points saillants de la politique 
canadienne du marché du travail, ci-dessous, pour un 
aperçu de quelques-unes des plus récentes initiatives en 
matière de politiques actives visant le marché du travail 
au Canada). 
 
Les politiques actives visant le marché du travail 
comprennent des activités telles que l’aide à la 
recherche d’emploi, les services de placement, la 
formation pour les chômeurs de longue date, le 
recyclage des travailleurs déplacés lors des mises à 
pied, les subventions salariales et d’aide à l’embauche, 
et les programmes de travaux publics. Les programmes 
de formation et de recyclage représentent une part 
considérable des dépenses dans la plupart des 
initiatives d’intervention sur le marché du travail—soit 
entre 40 et 60 pour cent des dépenses.56

 

 
effectués par des particuliers et des entreprises, le rôle du 
Gouvernement consiste à améliorer et à consolider  la 
structure de la politique pour encourager tous les Canadiens à 
investir davantage dans ces éléments moteurs. Voir : 
ministère des Finances Canada, Le plan budgétaire 2005 
(Ottawa : Sa Majesté la Reine aux droits du Canada, 2005), p. 
311. 
56 Les évaluations des politiques actives visant le marché du 
travail laissent entendre que les quelconques correctifs 
adoptés courent de meilleures chances de parvenir à 
(ré)intégrer les gens dans le marché de l’emploi lorsqu’ils 
sont assortis d’une gamme de services de soutien tels que la 
remédiation, la formation professionnelle, l’aide à la 
recherche d’emploi et la prestation directe de l’expérience de 
travail. Autre élément clé : le fait que la demande de main-
d’oeuvre est soutenue—car quel succès peut-on espérer 
lorsque les perspectives d’emploi font défaut. Les politiques 
macroéconomiques et microéconomiques constituent des 
facteurs importants pour améliorer les possibilités d’emploi 
parce qu’elles influent sur l’offre et la demande de main-
d’oeuvre. <http://www.logos-
net.net/ilo/195_base/en/report/ch_2.htm  

V 
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Le développement des compétences chez les 
travailleurs adultes 
L’éducation des jeunes, qui représentent une part 
appréciable de l’éventuelle population active du 
Canada, génère des retombées considérables.57 
Toutefois, il ne suffit pas d’investir uniquement dans la 
jeunesse. Étant donné que la majorité des travailleurs 
des deux prochaines décennies participent déjà à 
l’actuel marché du travail, il faut que les travailleurs 
adultes acquièrent aussi de nouvelles compétences dans 
les domaines existants ou émergents, pour que le 
Canada puisse maintenir ou accroître son avantage 
concurrentiel.  
 
Afin de relever ce défi du développement des 
compétences chez les travailleurs adultes, de nombreux 
secteurs industriels dans l’ensemble du pays, tels que le 
camionnage, la fabrication des pièces d’automobile, 
l’entretien et la réparation des aéronefs, la construction, 
le tourisme, et le commerce international, travaillent 
dans un esprit commun, en rassemblant les instances 
publiques, commerciales, industrielles, ouvrières et 
éducatives, afin d’élaborer des politiques et des 
programmes globaux qui s’attaquent aux problèmes 
névralgiques du capital humain et favorisent les 
stratégies de perfectionnement des compétences 
dirigées par l’employeur en milieu de travail. Certaines 
de ces initiatives collectives axées sur le secteur—
celles qui suscitent plus d’appui et d’intérêt de la part 
de l’industrie, et celles qui sont fondées sur une vision 
claire de leurs besoins en main-d’oeuvre et de ce qui 
est nécessaire pour combler leurs lacunes, au besoin, 
grâce à l’élaboration de politiques et de programmes 

                                                 

                                                

57 Le Gouvernement du Canada fournit aux provinces et aux 
territoires du financement pour l’éducation postsecondaire, 
sous forme de paiements de transfert et d’argent; par 
exemple, il appuie l’accès à l’éducation postsecondaire en 
fournissant une aide financière aux étudiants du 
postsecondaire au moyen du programme de prêts aux 
étudiants du Canada (1,5 milliard $ par année), et des 
subventions canadiennes pour études (75 millions $ par 
année); il débourse également 300 millions par année pour 
venir en aide aux étudiants des Premières Nations, ainsi 
qu’aux étudiants Inuit et Innu dont le statut est reconnu, et 
qui poursuivent des études postsecondaires. En accordant 2,5 
milliards $ à la Fondation canadienne des bourses d'études du 
millénaire, le Gouvernement verse 300 millions $ par année 
aux étudiants, sous forme de bourses d’études et de bourses 
d’entretien. Le Gouvernement du Canada accorde aussi un 
allègement fiscal aux étudiants et aux personnes qui les 
aident financièrement, par le biais du crédit d’impôt pour 
frais de scolarité, du crédit d’impôt pour études, ainsi que du 
transfert et du report des crédits inutilisés. En outre, les 
subventions canadiennes pour l’épargne-études (365 millions 
$ par année) aident les familles à mettre de l’argent de côté 
pour les études postsecondaires de leurs enfants. 

judicieux—ont connu un plus grand succès que 
d’autres.    
 
Indépendamment du rôle du gouvernement fédéral 
dans le perfectionnement des compétences chez les 
adultes et les travailleurs, la politique nationale en 
matière de développement du capital humain (politique 
du marché du travail) a l’habitude d’être criblée de 
disputes entre les niveaux de gouvernement fédéraux et 
provinciaux/territoriaux.58 D’un côté, selon 
l’interprétation qui en a été faite, la juridiction 
constitutionnelle des provinces canadiennes régissant 
l’éducation inclut la formation des adultes et 
l’acquisition des nouvelles compétences—éléments 
clés de toute politique du marché du travail. De l’autre, 
le gouvernement fédéral, responsable de la politique 
macroéconomique, possède également un intérêt direct 
dans la politique du marché du travail et donc un 
intérêt dans la formation liée au marché du travail. Par 
exemple, le Gouvernement du Canada est responsable 
de l’assurance-emploi (AE), et par l’entremise du 
programme d’AE finance indirectement certaines 
initiatives d’acquisition de nouvelles compétences par 
les adultes. Il est clair que la politique canadienne de 
formation a manqué de coordination dans le passé.  
 
En 1996, suite à la réorganisation du système canadien 
de formation liée au marché du travail, le 
gouvernement fédéral a cessé de dispenser une 
formation directe aux prestataires de l’AE, et a conclu 
des Ententes sur le développement du marché du 
travail (EDMT) avec les provinces et les territoires—si 
bien que des EDMT à plein transfert furent conclues 
avec cinq provinces et deux territoires, alors que des 
EDMT cogérées furent conclues avec quatre provinces 
et un territoire.59  
 
Aujourd’hui, grâce aux EDMT avec les provinces et les 
territoires, et d’autres programmes, le Gouvernement 
du Canada accorde plus de 2 milliards $ par année pour 
le versement des prestations d’emploi (assurance-
emploi) et de nombreuses mesures de soutien, et 
notamment la formation et l’amélioration des 

 
58 Typiquement, le Gouvernement du Canada a misé sur trois 
outils d’intervention clés pour s’attaquer aux problèmes du 
marché du travail : (1) l’immigration—pour combler les 
pénuries de main-d’oeuvre; (2) l’investissement dans les 
mesures passives—comme l’AE; et, (3) le soutien de la 
formation institutionnelle—avec peu ou point d’appui formel 
pour la formation en milieu de travail.   
59 Richard Brisbois et Ron Saunders, Skills Upgrading 
Initiatives in Canada: Regional Case Studies—Preliminary 
Report, (Ottawa : Réseaux canadiens de recherche en 
politiques publiques, janvier 2005), p. 7. 
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compétences.60 À ce titre, le Gouvernement du Canada 
a aussi entrepris de développer la capacité en matière 
d’éducation et de formation pour les apprenants 
adultes, de même que dans des professions spécifiques, 
afin de pallier les pénuries de compétences dans les 
secteurs. Ainsi, le rôle du gouvernement consiste à 
faciliter l’action collective de la part de l’industrie, 
dans toute la mesure du possible, et à remédier pour 
chaque industrie aux pénuries systémiques de 
compétences. Quelques-unes des initiatives récentes 
annoncées dans le plan budgétaire de 2004 incluent :61

• Par le biais de la Stratégie de développement des 
ressources humaines autochtones (une initiative 
quinquennale de 1,6 milliard $), la satisfaction des 
besoins des Autochtones en matière de formation 
et d’emploi. 

• Le versement d’un appui direct pouvant atteindre 
50 millions $ par année (majoré à 60 millions $ 
d’ici 2006-07), aux 29 conseils sectoriels, et ce, 
afin d’évaluer les tendances éventuelles de 
l’emploi, ainsi que les exigences professionnelles 
et les pratiques de formation, et afin d’élaborer des 
mesures visant à aider les employeurs et les 
travailleurs à satisfaire les besoins changeants de 
chaque secteur, et à s’y adapter. 

 
D’autres annonces effectuées récemment par le 
Gouvernement du Canada, et favorisant le 
développement des compétences, incluent :  

• Le lancement du Programme de reconnaissance 
des titres de compétence étrangers (RTCÉ), en mai 
2005—une grande initiative comprenant 
notamment le Conseil canadien des ingénieurs 
professionnels, la Fondation canadienne 
d'éducation économique, l’Association des 
collèges communautaires du Canada, et le Conseil 
canadien des ressources humaines en tourisme—
visant le développement d’une économie plus 
concurrentielle et plus durable à l’échelle 
mondiale.62 

• En mai 2005, la somme de 5,9 millions $ fut 
affectée à quatre projets en vertu du Programme 
des conseils sectoriels, pour aider à favoriser la 
promotion du perfectionnement des compétences 

                                                 

                                                

60 Ministère des Finances, le Plan budgétaire 2004: Chapitre 
4-Concrétiser les priorités des Canadiens,  
l’importance de l’apprentissage. 
<http://www.fin.gc.ca/budget04/bp/bpc4be.htm.> 
61 Ibid, <http://www.fin.gc.ca/budget04/bp/bpc4be.htm.>; et, 
<http://www.fin.gc.ca/budget04/bp/bpc4e.htm.> 
62 
<http://www.news.gc.ca/cfmx/CCP/view/en/index.cfm?aricle
id=141029&> 

au sein de l’industrie textile et à stimuler la 
compétitivité et la croissance économiques du pays 
dans ce secteur.63 

• En mai 2005, la somme de 0,9 million $ fut 
affectée au programme Défi biotech sanofi-aventis 
(DBSA), dont le but est d’encourager les jeunes à 
choisir des carrières dans l’industrie 
biotechnologique du Canada.64 

 

ÉTABLISSEMENT DES PRIORITÉS DES 
GOUVERNEMENTS SUR LE PLAN DES 
COMPÉTENCES  
Les stratégies gouvernementales liées aux 
compétences, qui sont axées sur les efforts visant à 
accroître la demande des compétences, sont 
essentielles. Il est peu probable que demander tout 
simplement à une entreprise de faire davantage de 
formation produise un impact significatif, et on ne 
saurait garantir que des efforts de la part du 
gouvernement pour encourager le développement de 
niveaux élevés de compétences se traduiront par le 
déploiement de niveaux élevés de compétences 
correspondants. Bien souvent, les entreprises cherchent 
à battre le défi de la compétitivité là où la productivité 
est faible, et elles envisagent d’abord la réduction des 
effectifs et l’impartition comme solutions pour réaliser 
des profits par le biais des compressions et de la sous-
traitance—et leurs efforts visant à réduire les coûts de 
la main-d’oeuvre finissent par affaiblir et détruire leur 
culture organisationnelle (alors même qu’elles 
s’évertuent à proclamer que leurs employés constituent 
leur atout le plus important).65

 
Parmi ses priorités, le gouvernement devrait fournir un 
sens de la direction pour le système des compétences, 
et notamment, pour le système des compétences chez 
les adultes et dans le milieu de travail—ce qu’il faut, 
c’est un sens de ce qui importe, et de ce qui peut faire 
une vraie différence.  
 
Les programmes et politiques de formation et 
d’acquisition des compétences qui sont adoptés en 

 
63 
<http://www.news.gc.ca/cfmx/CCP/view/en/index.cfm?aricle
id=14319&> 
64 
<http://www.hrsdc.gc.ca/en/cs/comm/hrsd/news/2005/05051
2.shtml> 
65 Gouvernement de l’Australie du Sud, Skills South 
Australia, Skills for the Future—Final Report of the 
Ministerial Inquiry, (Australie du Sud : Ministère de 
l’Emploi, de la Formation et de l’éducation complémentaire, 
mai 2003), p. 42.  
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fonction de priorités changeantes, de « problèmes de 
l’heure », ou de l’inertie, ne répondront pas 
adéquatement au besoin de développement d’une main-
d’oeuvre polyvalente, productive et qualifiée. Il 
convient également d’éviter d’adopter par inadvertance 
de fâcheuses réactions spontanées ou uniformisées face 
aux déséquilibres apparents sur le plan des 
compétences. Il faut une vision et un but précis. De 
telles visions ne manquent pas. Ce qui est difficile, 
c’est la capacité de les exécuter.  
 
Selon ce qu’on a pu observer dans de nombreux pays, y 
compris l’Australie, le Danemark et l’Afrique du Sud, 
les nouvelles approches visant la formation et le 
perfectionnement des ressources humaines doivent 
êtres fondées sur de saines institutions, à défaut 
desquelles les investissements dans l’apprentissage et 
la formation courent le risque d’être inefficaces et 
faibles en impact.66 En bout de ligne, la tâche de ces 
institutions consiste à créer une culture commune 
d’apprentissage et de formation entre tous les 
intervenants—gouvernement, entreprises, partenaires 
sociaux, particuliers et société civile. Selon un rapport 
récent du Bureau international du Travail (BIT), les 
éléments essentiels d’une structure visant la formation 
et le perfectionnement des ressources humaines 
incluent :67

• Une structure et des institutions favorisant le 
dialogue entre les employeurs et les travailleurs au 
sujet de l’élaboration des politiques et de la 
mobilisation des ressources pour la formation et le 
développement des ressources humaines, et pour 
définir les responsabilités respectives des divers 
intervenants. 

• Un système diversifié d’institutions et de 
fournisseurs de formation, publics et privés, y 
compris des systèmes pour assurer la supervision 
de la qualité et la pertinence de leurs programmes. 

• Une structure décentralisée pour la prise de 
décisions concernant la détermination des besoins 
de formation, le contenu et les programmes 
d’éducation et de formation, ainsi que la 
mobilisation et l’utilisation des ressources. 

• Une intégration du concept et de la pratique de 
l’apprentissage continu dans la structure 
institutionnelle; et l’établissement d’une structure 

                                                 

                                                
66 Bureau international du Travail, In Focus Programme on 
Skills, Knowledge and Employability: Learning and Training 
for Work in the Knowledge Society (Genève : Bureau 
international du Travail) <http://www.logos-
net.net/ilo/150_base/en/report/ch_1.htm.> 
67 <http://www.logos-
net.net/ilo/150_base/en/report/ch_1.htm.> 

de qualifications et de systèmes de reconnaissance 
et d’accréditation des compétences pour appuyer 
l’amélioration des connaissances et des 
compétences. 

• Des institutions pour recueillir, analyser et diffuser 
des renseignements au sujet du marché du travail, 
dans le but de favoriser le courtage d’emplois et 
l’aide à la recherche d’emploi. 

 
Le Gouvernement du Canada ne peut réaliser sa vision 
de développement d’une main-d’oeuvre qualifiée et 
adaptable en se concentrant seulement sur l’éducation 
et la formation, ou seulement sur le perfectionnement 
des compétences. Tel qu’il a été mentionné plus tôt 
dans ce rapport, cette vision doit être intégrée dans un 
plus vaste système d’innovation, de renouveau 
économique et de développement régional. Elle exige 
aussi une coordination des efforts du gouvernement, un 
engagement de la part de tous les intervenants (y 
compris le milieu de l’enseignement, le milieu des 
affaires, la population active et le gouvernement), et 
des ressources adéquates. Le terme ‘perfectionnement 
de la main-d’oeuvre’ souligne que le fait que la 
compétence est une question transsectorielle. Les 
politiques, les stratégies et les programmes destinés à 
perfectionner les compétences de la main-oeuvre ne 
sont donc pas l’unique responsabilité du système 
d’éducation et de formation, du gouvernement, ou 
d’une organisation bien particulière. Ce sont plutôt les 
entreprises, la population active, les particuliers, les 
organismes publics et le système d’éducation et de 
formation qui ont mutuellement intérêt à créer une 
main-d’oeuvre de classe mondiale (et qui en sont 
responsables).68

 
Ce qu’il faut, c’est faciliter les partenariats sectoriels 
qui favorisent l’évolution d’approches innovatrices 
pour développer la main-d’oeuvre, car ainsi, on peut 
réduire l’incidence et les impacts des déséquilibres 
éventuels. Aujourd’hui, le Gouvernement du Canada 
joue un double rôle, qui conjugue leadership et 
facilitation, en concrétisant sa vision du 
perfectionnement des compétences, de la formation et 
du milieu de travail. 
 

 
68 Gouvernement de l’Australie du Sud, Skills South 
Australia, Skills for the Future—Final Report of the 
Ministerial Inquiry, (Australie du Sud : ministère de l’emploi, 
de la formation et de l’éducation complémentaire, mai 2003), 
p. 21.  
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Stratégie canadienne des compétences en milieu 
de travail  
L’économie sociale—les investissements du 
gouvernement visant à favoriser la santé, l’éducation et 
les communautés—constituait l’un des grands thèmes 
du Discours du Trône de 2004. Le discours soulignait 
l’importance des conseils sectoriels—organismes qui 
rassemblent les membres de la population active et 
ceux de l’industrie afin d’élaborer des stratégies en 
matière de ressources humaines. Dans sa réponse au 
Discours du Trône en 2004, le Premier Ministre 
annonçait que le Gouvernement du Canada avait 
l’intention de travailler d’une part avec les syndicats, 
en fournissant des fonds pour l’acquisition de matériel 
de formation sous forme d’achats d’immobilisations, et 
d’autre part avec les entreprises dans le milieu de 
travail, ainsi que par le biais des conseils sectoriels—
pour élaborer une nouvelle Stratégie des compétences 
en milieu de travail, afin d’encourager l’alphabétisation 
et l’acquisition d’autres compétences professionnelles 
essentielles chez les apprentis et les travailleurs. Un 
conseiller de monsieur Martin déclarait que ces idées 
« démontrent que nous avons un premier ministre qui 
s’intéresse personnellement à l’élaboration des 
politiques, qui croit que l’on peut trouver des façons 
créatives d’apporter de nouvelles solutions à de vieux 
problèmes, et qui croit fermement que le gouvernement 
doit jouer un rôle actif, tout en demeurant 
financièrement responsable ».69

 
Le budget 2004 prévoyait également le lancement de la 
Stratégie des compétences en milieu de travail pour 
aider les travailleurs à perfectionner leurs compétences 
de manière à suivre le rythme des exigences du marché 
du travail qui ne cessent d’évoluer. C’est grâce à cette 
stratégie que le Gouvernement du Canada réussit à 
travailler avec ses partenaires—provinces et territoires, 
collèges et établissements de formation, entreprises et 
masse ouvrière, et particuliers—pour veiller à ce que 
les travailleurs acquièrent les compétences dont ils ont 
besoin pour réussir.70  

                                                 

                                                                           

69 Graham Fraser et Susan Delacourt, ‘Clear signals’ in 
throne speech—Unprecedented focus promised Liberals to 
lay out priorities today, Toronto Star, (Ottawa Bureau, 2 
février 2004) 
<http:www.thestar.com/NASApp/cs/ContentServer?pagenam
e=thestar/Layout/Article_Type1&c 
70 Ministère des Finances, Le plan budgétaire 2005, p. 123. 
Le budget 2005 prévoit un investissement additionnel de 125 
millions $ réparti sur les trois prochaines années, pour aider 
les intervenants à progresser dans l’élaboration d’une 
Stratégie de compétences en milieu de travail, et notamment : 
en renforçant les systèmes d’apprentissage au Canada, en 
misant sur l’appui de la part des partenaires du milieu du 
travail pour concevoir et tester des projets pilotes de 

 
La Stratégie des compétences en milieu de travail a été 
conçue pour favoriser les lieux de travail qui appuient 
le perfectionnement et l’utilisation des aptitudes et des 
talents; et pour guider l’élaboration de politiques et 
programmes qui reconnaissent l’importance du 
développement du capital humain dans les lieux de 
travail du Canada et au profit de ces derniers.71 Dans 
un discours prononcé lors de l’assemblée générale 
annuelle (2004) de l’Alliance des conseils sectoriels, 
Wayne Wouters, qui était alors sous-ministre aux 
RHDCC, avait déclaré que les objectifs clés de la 
Stratégie des compétences en milieu de travail 
consistaient : « à veiller à ce que la population active 
du Canada soit hautement qualifiée, adaptable et 
souple; à développer un marché du travail qui soit 
flexible, efficient et productif; et à travailler avec les 
employeurs pour veiller à ce que les milieux de travail 
soient sains, productifs et novateurs ». Il avait aussi 
souligné que cette nouvelle stratégie représentait une 
transformation fondamentale de la façon dont le 
gouvernement fonctionne : « au lieu de mettre l’accent 
sur l’aide fournie aux gens pour réintégrer la 
population active— une stratégie conçue pour un 
monde de pénuries d’emplois— le ministère des 
RHDCC doit veiller à ce que les travailleurs ayant un 
emploi possèdent les compétences dont ils ont besoin 
pour assurer leur subsistance—une stratégie conçue 
pour un monde de pénuries de compétences”.72  
 
Les priorités stratégiques de la Stratégie des 
compétences en milieu de travail du Gouvernement du 
Canada incluent :73

 
perfectionnement des compétences qui sont novateurs, axés 
sur la demande et conçus pour la population active. 
71 Tout particulièrement, la Stratégie des compétences en 
milieu de travail répond aux besoins des adultes dans le 
milieu du travail, en stimulant les programmes existants pour 
mettre l’accent sur les besoins des employeurs et des 
personnes ayant un emploi; en adoptant de nouvelles 
initiatives et de nouveaux outils conçus pour créer les 
conditions et les incitatifs nécessaires pour encourager les 
perfectionnement des compétences en milieu de travail, et en 
invitant les employeurs à mieux comprendre leurs besoins en 
matière de compétences ainsi que les obstacles au 
développement de ces compétences. Gouvernement du 
Canada, Workplace Skills Strategy —An Emerging Policy 
Framework (Consultation Deck—à des fins de discussion, 
2004).  
72 Deputy Minister Wayne Wouters challenges sectoral 
councils to demonstrate results and expand their reach, 
TASC Connections, The Newsletter of the Alliance of 
Sectoral Councils, (hiver 2005, vol. 4, no 1), p. 2. 
73 Gouvernement du Canada, Workplace Skills Strategy—An 
Emerging Policy Framework (Consultation Deck— à des fins 
de discussion, 2004), p. 12. 
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1. Un meilleur alignement des investissements du 

gouvernement dans les compétences, par rapport 
aux besoins du marché du travail. 

2. La création d’incitatifs pour que les employeurs 
s’engagent à donner de la formation, et à y 
investir. 

3. L’élargissement de la reconnaissance des 
compétences et de l’expérience acquise hors du 
système canadien de l’éducation formelle. 

4. Augmentation de la capacité de prévoir les 
pénuries de compétences, de trouver des employés 
qualifiés, et de perfectionner les compétences des 
employés actuels.  

5. Amélioration de la fiabilité, de l’exactitude, de la 
pertinence, de l’actualité et de la disponibilité de 
l’information produite par le gouvernement au 
sujet des programmes, des ressources humaines et 
du marché du travail. 

6. La création de partenariats et de réseaux visant à 
favoriser les stratégies de perfectionnement des 
compétences en milieu de travail dirigées par 
l’employeur, ainsi que l’acquisition du savoir des 
ressources humaines. 

 
Dans une entrevue récente, Karen Jackson, sous-
ministre adjointe, Compétences en milieu de travail, 
RHDCC, déclarait que la Stratégie des compétences en 
milieu de travail du Gouvernement du Canada est : 
« principalement axée sur les employeurs et sur les 
personnes ayant un emploi—sur le réoutillage et sur le 
relèvement des compétences. Le rôle [du 
Gouvernement] consiste à faciliter, à coordonner et à 
recueillir des suggestions pour le développement d’une 
stratégie qui favorisera l’adoption de changements dans 
les milieux de travail. Au niveau fédéral, notre appui—
envers l’apprentissage, l’intégration des immigrants 
dans le marché du travail, l’alphabétisation et les 
compétences essentielles, les conseils sectoriels—se 
doit d’être aligné ».74

 
Dans son Budget de 2005, le Gouvernement du Canada 
cherche à renforcer les capacités fondamentales du 
pays en poursuivant sa stratégie qui consiste à investir 
dans les gens, à investir dans les idées et dans les 
technologies habilitantes, et à renforcer la capacité des 
régions (y compris le Canada atlantique, le nord de 
l’Ontario, et le Nord) et des secteurs (y compris les 
industries du textile et du prêt-à-porter qui subissent 
des contraintes considérables aux mains de la 

                                                 

                                                
74 An interview with Karen Jackson, Assistant Deputy 
Minister, Workplace Skills, HRSDC, TASC Connections, The 
Newsletter of the Alliance of Sectoral Councils, (hiver, 2005, 
vol. 4, no 1), pp. 3-4. 

concurrence internationale).75 Dans le budget de 2005, 
sur une période de trois ans, la somme de 125 millions 
$ a été affectée à la Stratégie des compétences en 
milieu de travail pour : 
• Renforcer les systèmes d’apprentissage au Canada. 
• Appuyer la mise à l’essai de nouvelles initiatives 

en matière de compétences, qui sont reliées à la 
demande et ciblent les travailleurs,  au moyen 
d’une initiative touchant l'innovation et les 
compétences en milieu de travail. 

• Amorcer un dialogue sur les enjeux en matière de 
compétences professionnelles en passant par le 
Groupe de partenaires du milieu du travail—un 
panel composé de chefs de file dans le milieu des 
affaires, dans le milieu syndical ou dans le secteur 
de la formation. 

 

Approches sectorielles envers les compétences et 
l’apprentissage 
L’approche sectorielle envers les compétences et 
l’apprentissage constitue une méthode bien établie pour 
répondre aux besoins émergents en matière de 
compétences, pour apporter des solutions aux 
problèmes de pénurie de main-d'œuvre qualifiée, pour 
lier les processus d’éducation et de formation aux 
besoins sectoriels du marché du travail, pour 
développer les compétences essentielles dans le milieu 
du travail, et pour reconnaître l’importance de 
l'apprentissage continu. C’est une approche qui s’est 
enracinée au Canada et dans bien d’autres pays.  
 
Comme elles sont surtout dirigées par les employeurs, 
les initiatives sectorielles ont l’avantage de fournir une 
formation qui est axée sur la demande et adaptée aux 
besoins d’une industrie particulière. Qui plus est, 
l’approche sectorielle envers les compétences et 
l’apprentissage reconnaît que le rendement des 
entreprises individuelles demeure vital—les entreprises 
individuelles produisent en bout de ligne les 
compétences qu’elles ont besoin de développer au sein 
de leur organisation—elles sont aussi de plus en plus 
ancrées dans un système sectoriel et réseauté beaucoup 
plus vaste. Au bout du compte, cela joue un rôle clé 
pertinent dans le façonnement de la demande collective 
et l’utilisation des compétences.  
 
Il existe une longue tradition de formation et 
d’éducation sectorielles dans les pays de l’OCDE, et 
notamment en Angleterre, en Écosse, au pays de 
Galles, en Irlande, en Australie, en Nouvelle-Zélande 

 
75 Ministère des Finances, Le plan budgétaire 2005.  
<http://www.fin.gc.ca/budget05/bp/bpc4e.htm.> 
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et en France; et dans les pays de l’Amérique latine et 
de l’Asie—où la formation et l’éducation sectorielles 
sont souvent gérées par des associations d’employeurs 
du secteur.76 Les deux prochaines sections de cette 
analyse de la documentation examinent l’approche du 
Canada et de quatre autres pays comparables en ce qui 
a trait aux stratégies sectorielles relatives aux 
compétences. Il n’est pas étonnant que la plupart de ces 
pays—l’Australie, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-
Uni, et l’Écosse—aient tous adopté des approches 
similaires—perpétuant ainsi les principes du partenariat 
et rassemblant les entreprises, les syndicats et les 
intervenants de l’apprentissage pour partager les idées, 
les inquiétudes et les perspectives au sujet des 
problèmes liés aux ressources humaines et aux 
compétences.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
76 Bureau international du Travail, In Focus Programme on 
Skills, Knowledge and Employability: Learning and Training 
for Work in the Knowledge Society (Genève : Bureau 
international du Travail), chapitre 4, pp.16-17. 
<http://www.logos-net.net/ilo/150_base/en/report/ch_1.htm.> 
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Points saillants de la politique canadienne du marché du travail : 1966-200277

1966 :  Loi sur la formation professionnelle des adultes—le gouvernement fédéral commence à acheter des modules de 
programmes de formation auprès des collèges. 

Années 70 : Programme d'initiatives locales (PIL), le Programme de croissance locale de l'emploi (CLE), et Programme 
Perspectives-Jeunesse— le gouvernement fédéral commence à insister davantage sur la création d’emplois pour 
réduire les taux élevés de chômage. 

1982 :  Loi nationale sur la formation—le gouvernement fédéral, pour la première fois, encourage la formation au travail au 
lieu de la formation dans les écoles et autres établissements. 

1985 :  La planification de l’emploi—le gouvernement fédéral fixe son attention sur les programmes et initiatives du marché 
du travail liés à l’offre, en déplaçant les ressources des institutions vers les groupes communautaires. 

1989 : Stratégie de mise en valeur de la main-d'oeuvre (SMMO)—une stratégie du gouvernement fédéral visant à engager la 
population active et les dirigeants d’entreprises dans les décisions de formation et la politique du travail, et à 
s’attaquer à la perception selon laquelle les programmes du marché du travail étaient insuffisants et le gouvernement 
n’était pas sensible aux besoins de formation du secteur privé. 

1991 :  Commission canadienne de mise en valeur de la main-d'oeuvre (CCMMO)—la réponse du gouvernement fédéral face 
à la demande de création d’une Commission nationale de la formation (CNF) afin de favoriser les initiatives de 
formation, de fournir des conseils sur la politique de formation, et de formuler des recommandations sur les 
programmes nationaux reliés au marché du travail. Des CMMO régionales devaient être créées dans chaque 
province, cependant, l’Alberta, le Manitoba, L’Î-P-É, et les deux territoires n’ont jamais établi leurs commissions. La 
CCMMO fut abolie en 1999—n’ayant jamais évolué au-delà de son rôle consultatif mineur. 

1992 :  Projet de partenariats sectoriels—une initiative du gouvernement fédéral visant à développer la SMMO existante et 
prévoyant du financement pour les initiatives sectorielles telles que l’établissement de normes professionnelles à 
l’échelle nationale, l’amélioration des compétences, les jeunes stagiaires, et les activités de perfectionnement des 
compétences. 

2002: Programme des conseils sectoriels (PCS)— une initiative du gouvernement fédéral conçue notamment pour étendre 
le réseau des conseils sectoriels à 50 pour cent du marché du travail, et pour augmenter la capacité des conseils 
sectoriels à se révéler efficaces dans leurs efforts visant à résoudre les problèmes liés aux compétences en milieu de 
travail. 

Source : John Grenke : From Labour Force Development Boards to Sectoral Councils, 2005. 

 

                                                 
77 John Grenke, From Labour Force Development Boards to Sectoral Councils: Instrument Choice in the Canadian Active 
Labour Market Policy Sphere, pp. 3-11 (Non publié : Master of Public Policy paper, Queen’s University, 2005). 
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LA CROISSANCE DES CONSEILS 
ELS AU CANADA SECTORI

e Canada compte aujourd’hui 29 conseils 
sectoriels oeuvrant dans environ 40 pour cent 
du marché du travail au pays, ce qui 
représente une augmentation importante en 

termes de nombres et de portée, par rapport aux 
premiers jours des conseils sectoriels, alors 
qu’Emploi et Immigration Canada avait recours aux 
Services d'aide à l'adaptation de l'industrie (SAAI)—
un programme qui amenait la direction et le personnel 
à collaborer pour aider les travailleurs à trouver de 
l’emploi à la suite d’importantes mises à pied ou de 
fermetures d’usines—pour financer des études 
d’adaptation de la main-d’oeuvre pour l’industrie 
sidérurgique, et avait participé à la création d’un 
organisme patronal-ouvrier appelé le Conseil 
canadien du commerce et de l'emploi dans la 
sidérurgie.78  
 
En 1988, la Direction générale des conseils sectoriels 
avait utilisé le programme des SAAI pour faciliter la 
création du Comité conjoint sur les ressources 
humaines des industries de fabrication des produits 
électriques et électroniques, ayant mené au 
développement du Conseil sectoriel de la formation 
professionnelle en 1990.79 Le point critique pour les 
conseils sectoriels, cependant, a été franchi en 1989, 
lorsque fut introduite la Stratégie de mise en valeur 
de la main-d'oeuvre—une stratégie qui reconnaissait 
la coopération gouvernement-secteur privé comme 
étant une façon d’accroître le niveau d’engagement 
du secteur privé envers la formation.80 L’appui 
financier ne tarda pas à suivre, de nombreuses études 
sectorielles furent réalisées, et plusieurs nouveaux 
conseils sectoriels furent établis.81

 
Le premier engagement important du gouvernement 
fédéral à l’endroit des conseils sectoriels fut réalisé au 

                                                 

                                                

78 Morley Gunderson et Andrew Sharpe (eds.), Forging 
Business-Labour Partnerships: The Emergence of Sectoral 
Councils in Canada. (Toronto : University of Toronto Press, 
1998), p. 39. Dans les années 1980, trois conseils sectoriels 
furent créés : le Conseil canadien du commerce et de 
l'emploi dans la sidérurgie (CCCES), l'Association des 
manufacturiers d'équipement électrique et électronique du 
Canada (AMEEEC), et le Service d'entretien et de 
réparation automobiles du Canada (CARS), tiré du site : 
<http://www.hrsdc.gc.ca/asp/gateway.asp?hr=/en/hip/hrp/c
orporate/sector/sectorcouncil.shtml&hs=hzp.> 
79 Gunderson et Sharpe, p. 39. 
80 Gunderson et Sharpe, p. 40.  
81 
<http://www.hrsdc.gc.ca/asp/gateway.asp?hr=/en/hip/hrp/c
orporate/sector/sectorcouncil.shtml&hs=hzp.> 

moyen de l’allocation budgétaire de 1992 au Projet 
de partenariats sectoriels, qu’on appelle maintenant 
le Programme des conseils sectoriels. Cette initiative, 
lancée officiellement en 1993 pour stimuler le 
développement d’une culture de formation plus forte 
et pour encourager la planification des ressources 
humaines dans le secteur privé—sous l’impulsion des 
Ententes sur le développement du marché du travail 
(EDMT) entre 1995 et 1999—a rapidement évolué, 
abandonnant son rôle d’acquisition de possibilités de 
formation et d’apprentissage en milieu de travail, au 
profit de l’exercice d’une influence et d’un impact 
véritables sur le système d’apprentissage public au 
Canada.   
 
Pendant une quinzaine d’années, les conseils 
sectoriels ont rassemblé les employeurs, les 
travailleurs et les intervenants du milieu éducatif, 
dans les industries et les secteurs économiques clés 
de tout le Canada, afin de cerner et de s’attaquer aux 
problèmes communs liés aux ressources humaines, 
ainsi qu’aux défis en matière d’apprentissage et 
d’acquisition des compétences—aussi bien courants 
qu’anticipés. Indépendamment d’un nombre de défis 
et d’obstacles critiques qui continuent d’embarrasser 
certains conseils sectoriels en ce qui a trait à leur 
capacité d’améliorer les compétences et les 
conditions du marché du travail dans leurs secteurs. 
 

Défis qu’affrontent les secteurs canadiens sur le 
plan des ressources humaines 
Une analyse des Fiches de renseignements des 
conseils sectoriels du Gouvernement du Canada 
révèle l’existence d’un certain nombre de défis 
communs qu’affrontent les secteurs canadiens sur le 
plan des ressources humaines.82 Soixante-neuf pour 
cent des conseils sectoriels ont déclaré que le 
recrutement de travailleurs qualifiés et la gestion des 
pénuries et lacunes actuelles au niveau des 
compétences constituaient un problème considérable 
dans leur secteur. Cinquante-huit pour cent ont 
affirmé que l’image de leur secteur, de même que la 
méconnaissance des possibilités d’emploi 
intéressantes dans leur secteur, constituaient un défi 
considérable; et 55 pour cent des conseils sectoriels 
ont soutenu que l’évolution des technologies et les 
lacunes au niveau des compétences techniques 
représentaient un véritable problème dans leur 
secteur. Parmi les autres défis importants 
qu’affrontent les secteurs sur le plan des ressources 

 
82 Projet de fiche de renseignements des conseils sectoriels 
du Gouvernement du Canada, (Programme des conseils 
sectoriels, Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada), mars 2004. 

L 
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humaines, mentionnons : le vieillissement de la 
population active (37,9 pour cent), le besoin de 
perfectionnement continu des compétences (34,5 pour 
cent), et la conservation des travailleurs qualifiés 
(27,6 pour cent). Le tableau 3 dresse la liste des 
grands défis auxquels font face les secteurs 
canadiens. 
 
Tableau 3 
Principaux défis qu’affrontent les secteurs 
canadiens sur le plan des ressources 
humaines (2004)83

Défis importants qu’affontent les 
secteurs 

% des 
conseils 

sectoriels 

Recrutement de travailleurs qualifiés, 
gestion des pénuries/lacunes au niveau 
des compétences 

69,1 % 

Image du secteur, méconnaissance des 
possibilités d’emploi intéressantes / 
perspectives de carrière 

58,6 % 

Lacunes sur le plan des compétences 
techniques, évolution des technologies 

55,2 % 

Vieillissement de la population active 37,9 % 

Perfectionnement des compétences, 
formation continue 

34,5 % 

Conservation des travailleurs qualifiés 34,5 % 

Mauvaises pratiques en matière de 
ressources humaines 

24,1 % 

Obstacles à la mobilité des travailleurs 20,7 % 

Normalisation des compétences, 
certification 

17,2 % 

Mondialisation 10,3 % 

Évolution du profil des compétences des 
travailleurs débutants 

10,3 % 

Nature cyclique de l’industrie 6,9 % 

Insuffisance d’information au sujet du 
marché du travail  

6,9 % 

Source : Le Conference Board du Canada, le Gouvernement 
du Canada, 2004. 

 

                                                 

                                                

83 Projet de fiche de renseignements des conseils sectoriels 
du Gouvernement du Canada, (Programme des conseils 
sectoriels, Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada), mars 2004. 

Le rôle des conseils sectoriels au Canada 
Les conseils sectoriels servent de lien entre les 
entreprises d’un secteur, et facilitent la coordination 
de mesures collectives et concertées en matière de 
compétences— contribuant ainsi à la création 
d'économies d'échelle pour relever les défis en 
matière de ressources humaines. En fin de compte, les 
activités des conseils sectoriels aident les employeurs 
et les employés en élaborant des solutions sur mesure 
qui répondent aux besoins des secteurs individuels, et 
des  entreprises et travailleurs qui les composent. Qui 
plus est, la collaboration directe des entreprises avec 
les éducateurs et les formateurs rend le système 
d’apprentissage canadien plus sensible aux besoins 
du marché du travail. Les travailleurs développent les 
compétences dont ils ont besoin et les employeurs 
bénéficient d’une main-d’oeuvre qualifiée.84 
Toutefois, malgré la proclamation du gouvernement 
soutenant que les activités des conseils sectoriels sont 
dirigées par  
l’industrie propre à elles, et que leur but consiste à 
favoriser la collaboration et l’unanimité entre les 
divers intervenants, la création et l’exploitation 
continue des conseils sectoriels canadiens ont surtout 
été dirigées par le gouvernement.85

 
Les conseils sectoriels encouragent les employeurs à 
travailler ensemble dans un environnement coopératif 
pour s’attaquer aux problèmes et défis communs 
touchant les compétences. Cette approche aide à 
dissiper les inquiétudes au sujet des efforts de la 
concurrence visant à s’approprier les travailleurs 
qualifiés (lesquels inhibent l’investissement dans la 
formation des travailleurs). Les conseils sectoriels 
offrent également aux PME la possibilité de 
surmonter les défis que constitue le financement de 
l’amélioration des compétences de leurs employés. 
Enfin, l’approche sectorielle visant le 
perfectionnement des compétences, par le biais des 
conseils sectoriels, représente aussi un excellent 
modèle pour le développement de meilleures relations 
syndicales-patronales en ce qui a trait à 
l’alphabétisation en milieu de travail.86

 
84 
<http://www.hrsdc.gc.ca/asp/gateway.asp?hr=en/hip/hrp/co
rporate/init_sector.shtml&hs=hzp.> 
85 Pradeep Kumar, Union Experience with Sectoral 
Councils in Canada, présentation donnée lors de la 
Conférence du Labour Education and Training Network, 
Vancouver, le 21 octobre 2000. 
86 Voir : La Chambre des communes, Accroître 
l’alphabétisation des adultes : la nécessité d’une action 
pancanadienne, (Le Gouvernement du Canada : rapport du 
comité permanent du Développement des ressources 
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Aujourd’hui, les conseils sectoriels représentent les 
industries traditionnelles comme celles de la 
sidérurgie et des textiles; les industries émergentes 
telles que l’environnement, la biotechnologie, et la 
garde d’enfants; et les groupes non reliés à une 
industrie précise, tels que l’apprentissage, le 
commerce international, et les autochtones. Une liste 
des conseils sectoriels nationaux du Canada figure à 
l’Annexe A. Bien que les conseils sectoriels soient 
positionnés de manière à  résoudre les problèmes 
divers et souvent uniques d’un secteur industriel 
particulier sur le plan des compétences, ils ont tous à 
coeur d’atteindre un certain nombre de résultats et 
d’objectifs de base précis.  
 

Objectifs des conseils sectoriels canadiens 
Selon une analyse des sites Web des conseils 
sectoriels, les objectifs des conseils sectoriels 
consisteraient à : 

1. Déterminer et anticiper les aptitudes exigées et 
les problèmes de main-d’oeuvre reliés à 
l’évolution rapide du milieu de travail. 

2. Favoriser l’apprentissage continu dans le milieu 
de travail, ainsi que l’acquisition des 
compétences et des connaissances nécessaires 
pour stimuler l’innovation, améliorer la 
productivité, maintenir un avantage 
concurrentiel, et réussir dans une économie en 
transformation. 

3. Améliorer la collaboration avec le système 
d’apprentissage pour veiller à ce que 
l’apprentissage et le développement des 
compétences soient plus adaptés aux besoins de 
l’industrie. 

4. Favoriser une meilleure planification des 
ressources humaines et de meilleures stratégies 
de perfectionnement des compétences dans les 
secteurs. 

5. Faciliter la mobilité et les transitions au sein du 
marché du travail. 

6. Appuyer et promouvoir des marchés du travail 
efficaces et efficients au sein des secteurs 
industriels. 

7. Encourager le secteur privé à s’engager et à 
investir dans des solutions permettant de 
s’attaquer aux problèmes de compétences. 

 

                                                                          

                                                

humaines et de la condition des personnes handicapées, juin 
2003), p. 68. 

Bien que tous les conseils sectoriels s’attaquent aux 
problèmes reliés aux ressources humaines, la mesure 
dans laquelle ils le font varie énormément selon la 
nature des conseils eux-mêmes, leurs modalités de 
financement, le degré d’intérêt et d’engagement que 
les employeurs accordent à leurs programmes et 
activités, et l’âge du conseil. Les conseils créés 
depuis plus longtemps ont des programmes bien 
établis, tandis que certains des conseils plus récents 
en sont encore à se familiariser avec les problèmes du 
marché du travail de leurs secteurs. L’Annexe B offre 
un aperçu de 29 conseils sectoriels canadiens, y 
compris leurs grandes priorités et principaux 
programmes.  
 
Les objectifs des conseils sectoriels nationaux du 
Canada reflètent les priorités du Programme des 
conseils sectoriels (PCS)—le programme fédéral qui 
encadre les conseils sectoriels. Les priorités clés du 
PCS incluent :87

• La croissance : couverture et pénétration 
croissantes du marché du travail grâce au 
développement du réseau des conseils sectoriels 
dans des domaines stratégiques de l’économie, 
de manière à couvrir 50 pour cent du marché du 
travail au plus tard en 2007. 

• L’accent sur le rendement et les résultats : 
optimisation du rendement pour soutenir les 
interventions de l’industrie,  et adoption de 
mécanismes permettant aux conseils d’améliorer 
la démonstration de résultats mesurables et la 
diffusion de leur succès. 

• L’engagement accru et le profil grandissant des 
conseils sectoriels auprès des intervenants de 
l’industrie et des institutions postsecondaires : 
positionnement des conseils sectoriels visant à 
tenir parole sur les questions de politique 
horizontale en collaborant avec le secteur de 
l’apprentissage et les autres partenaires clés, et 
en veillant à ce que les compétences en voie de 
développement soient pertinentes et répondent 
aux besoins des employeurs.88 

 

 
87 
<http://www.hrsdc.gc.ca/asp/gateway.asp?hr=/en/hip/hrp/c
orporate/sector/sectorcouncil.shtml&hs=hzp.> 
88 Le Programme des conseils sectoriels vise notamment à 
encourager le partage de la responsabilité en  matière 
d’appropriation de l’apprentissage et de la formation, de 
manière à inclure aussi bien les fournisseurs de travailleurs 
qualifiés, soit surtout des institutions gouvernementales, 
que ceux qui demandent en fait ces compétences—soit les 
entreprises. 
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Afin de faire partie intégrante de la culture 
d’apprentissage et de perfectionnement des 
compétences du Canada, les conseils sectoriels, ainsi 
que leurs programmes et interventions, doivent 
produire des différences réelles dans le milieu du 
travail—lesquelles se traduisent par des changements 
de comportement à long terme chez les employeurs et 
les employés, de même qu’un engagement plus grand 
sur le plan de l’investissement dans les 
compétences.89 Toutefois, en raison de l’inégalité de 
la nature et de l’ampleur de la formation parmi les 
conseils sectoriels nationaux du Canada, les coûts et 
les avantages du Programme des conseils sectoriels se 
sont révélés extrêmement difficiles à évaluer. Jusqu’à 
présent, la plupart des évaluations des conseils 
sectoriels ont été positives, mettant l’accent sur le 
potentiel des conseils (s’appuyant sur les forces et 
faiblesses, les possibilités et les menaces) plutôt que 
sur des résultats quantifiables. 
 
Les réalisations reconnues des conseils sectoriels, 
citées par les universitaires, les panels d’experts, le 
gouvernement et le secrétariat des conseils sectoriels, 
incluent : une nette augmentation des dépenses et de 
la planification en matière de ressources humaines; la 
promotion d’une culture de formation au Canada; une 
plus grande sensibilisation aux questions concernant 
les ressources humaines; et la promotion d’un climat 
de confiance entre le patronat et les syndicats. Parmi 
les faiblesses des conseils sectoriels, il convient de 
mentionner : la divergence des intérêts chez le 
patronat et les syndicats, en ce qui a trait au type de 
formation offerte et aux modèles de régie en place; 
l’inégalité des résultats; et un manque de progrès 
visible en ce qui concerne les résultats en matière 
d’équité.90  
 
Les conseils sectoriels doivent s’efforcer d’être plus 
que des entités nationales vouées strictement à 
l’élaboration de normes et à l’analyse des professions. 

                                                 

                                                

89Connexions de l’ACS, le bulletin de l’Alliance des 
conseils sectoriels, (hiver 2005, vol. 4, no 1), p. 4. 
90 Sur le plan de la main-d’oeuvre, les éléments clés d’un 
programme de formation incluent : l’accès universel à la 
formation; un accent sur les compétences générales 
polyvalentes pour favoriser la mobilité, la flexibilité et la 
sécurité; les commentaires des syndicats et des travailleurs 
aux fins de la détermination des besoins, ainsi qu’aux fins 
de la conception, du contenu et de la diffusion de la 
formation; l’utilisation de bonnes pratiques d’éducation des 
adultes; et une formation diffusée par des établissements 
d’enseignement publics, qui, dans le cas des travailleurs 
ayant un emploi, devrait être financée par les employeurs. 
Tiré de : Pradeep Kumar, Union Experience with Sectoral 
Councils in Canada, le 21 octobre 2000 (présentation lors 
de la Labour Education and Training Network Conference). 

Ils doivent développer des outils et des applications, 
avec les établissements d’enseignement, pour bien 
comprendre les exigences des secteurs au sein 
desquels ils exploitent leurs activités, et pour inciter 
les employeurs et les employés à investir dans les 
compétences dans leurs secteurs. Enfin, les conseils 
sectoriels doivent offrir une perspective nationale tout 
en assimilant les problèmes locaux. Indépendamment 
des efforts productifs de nombreux conseils 
sectoriels, le développement d’une présence régionale 
et le maintien d’une pertinence locale constituent l’un 
des plus grands défis, si ce n’est le plus grand, que les 
conseils sectoriels aient à relever dans le cadre de 
leurs efforts visant à créer des programmes efficaces 
pour le perfectionnement des compétences. 
 
Le besoin d’atteindre l’autosuffisance opérationnelle 
fondamentale s’est révélé une autre des plus grosses 
pierres d’achoppement auxquelles se sont heurtés les 
conseils sectoriels au fil des années. Bien que ce soit 
compréhensible aux yeux du Gouvernement du 
Canada—en réduisant la demande d’appui continu de 
la part des conseils existants, le gouvernement 
parvient à couvrir un plus grand nombre de secteurs; 
il veille à ce que la participation de l’industrie soit 
véritable; et il atténue les perceptions selon lesquelles 
les conseils sectoriels seraient un prolongement du 
gouvernement—l’objectif d’autosuffisance exige une 
grande partie du temps et des efforts des conseils 
sectoriels, et entraîne la mise en péril d’autres 
objectifs (par exemple, l’imputation de frais pour les 
services, produits et programmes offerts par les 
conseils sectoriels risque de restreindre l’accès selon 
la capacité de payer). Une évaluation du Projet de 
partenariats sectoriels réalisée en 1997 reconnaissait 
que le délai initial de trois ans accordé pour atteindre 
l’autosuffisance était irréaliste pour la plupart des 
conseils sectoriels, qui devaient consacrer presque 
tout leur temps et leurs efforts rien qu’à la création de 
partenariats dans un secteur—sans compter la 
conception et la commercialisation de produits pour 
appuyer leurs dépenses. Ce même rapport précisait 
également que même les conseils qui avaient atteint 
une certaine autosuffisance recherchaient toujours un 
appui financier de la part du Projet de partenariats 
sectoriels pour exécuter des projets compatibles avec 
les objectifs du projet.91

 

 
91 Division de l'évaluation et de l'exploitation des données 
de la Direction de la politique stratégique, Développement 
des ressources humaines Canada, Rapport final de 
l'évaluation de l'Initiative de partenariats sectoriels, 
(novembre 1997), p. 33. 
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Le programme canadien des conseils 
sectoriels 

Les pénuries de main-d’oeuvre qualifiée dans bon nombre 
de secteurs et d’industries au Canada menacent notre 
capacité de demeurer concurrentiels, d’être innovateurs, et 
de faire croître notre économie dans l’avenir. En bout de 
ligne, toutes les industries se disputeront la faveur des 
mêmes ressources humaines—y compris les ressources 
étrangères et domestiques. Les secteurs (et les entreprises 
dans ces secteurs) qui réussiront seront ceux qui auront 
développé une connaissance stratégique des questions et 
processus relatifs aux ressources humaines, qui associent 
cette connaissance stratégique à une action efficace.  

Le Gouvernement du Canada, par le biais du Programme 
des conseils sectoriels, a répondu aux besoins du Canada 
en matière de compétences stratégiques, en élaborant un 
système de conseils sectoriels nationaux—en collaboration 
avec les entreprises, les syndicats, et le système 
d’apprentissage—afin de gérer stratégiquement les défis 
en matière de ressources humaines et de créer de 
nouvelles possibilités de développement, de 
perfectionnement et de reconnaissance des compétences.   

Lié à la Stratégie canadienne des compétences en milieu 
de travail, le Programme des conseils sectoriels a pour but 
de favoriser l’acquisition des compétences dont les 
Canadiens ont besoin pour exercer des emplois utiles et 
productifs. C’est par le biais du Programme des conseils 
sectoriels et de ses conseils sectoriels que le 
Gouvernement du Canada travaille avec les entreprises, 
les syndicats, les employés, et les autres ordres de 
gouvernement pour veiller à ce que les Canadiens aient la 
possibilité de perfectionner leurs compétences et de 
réussir, et pour veiller à ce que les besoins des employeurs 
soient satisfaits. 

 
Même aujourd’hui, alors qu’un financement public 
leur est assuré pour trois années encore, les conseils 
sectoriels soutiennent que les pressions associées à 
l’atteinte de l’autosuffisance peuvent distraire un 
conseil novice de son mandat original, voire inhiber 
les conseils qui réussissent, de sorte qu’ils ne 
partagent pas l’information et les meilleures pratiques 
avec les autres conseils du fait qu’ils essaient de 
maintenir un avantage concurrentiel pour s’approprier 
les ressources limitées du PCS. Les conseils 
sectoriels affirment également qu’il leur est difficile 
de planifier des activités, d’élaborer des orientations 
stratégiques, ou de créer des partenariats avec la 
communauté des affaires et le milieu de 
l’enseignement, sans une promesse d’appui à long 
terme au niveau de l’infrastructure (un sentiment qui 
est partagé par la communauté des affaires et le 
milieu de l’enseignement).  

 
Avant d’examiner un certain nombre d’approches 
internationales visant le perfectionnement des 
compétences, de même que les initiatives sectorielles 
en matière de compétences, il convient de conclure 
cette section du rapport en dressant la liste des huit 
principes favorisant la création de conseils sectoriels 
efficaces, tels qu’ils sont définis par Gunderson et 
Sharpe.92 Pour développer des conseils sectoriels 
nationaux efficaces au Canada : 

• Les employés et les employeurs doivent tenir 
des rôles égaux dans le processus de 
développement des conseils sectoriels. 

• Les conseils sectoriels doivent compléter la 
structure de la négociation collective. 

• Les conseils sectoriels doivent être régis en bout 
de ligne par les employeurs et les employés—et 
non par le gouvernement. 

• La prise des décisions doit être fondée sur la 
reconnaissance mutuelle des préoccupations de 
tous les intervenants concernés. 

• Il est essentiel que des liens solides soient forgés 
et maintenus entre les employeurs et les conseils 
sectoriels. 

• Il est important que les conseils sectoriels 
disposent de ressources adéquates—avec du 
financement à long terme de la part du 
gouvernement. 

• Les conseils sectoriels doivent se doter d’un 
leadership fort pour surmonter les obstacles 
associés aux projets de collaboration regroupant 
de nombreux intervenants. 

• Les conseils sectoriels et tous leurs intervenants 
doivent avoir des attentes réalistes en ce qui 
concerne les réalisations possibles et la façon 
d’y parvenir. 

 

                                                 
92 Morley Gunderson et Andrew Sharpe (éd.), Forging 
Business-Labour Partnerships: The Emergence of Sectoral 
Councils in Canada, (Toronto: University of Toronto Press, 
1998); tiré de : Pradeep Kumar, Union Experience with 
Sectoral Councils in Canada  Présentation lors de la 
Labour Education and Training Network Conference 
(Vancouver : le 21 octobre 2000). 
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PROJETS INTERNATIONAUX DE 
PERFECTIONNEMENT DES 
COMPÉTENCES : LES STRATÉGIES 
SECTORIELLES SONT BIEN EN 
ÉVIDENCE  
Stratégies axé

Europe présente  un exemple bien établi 
d’une approche sectorielle visant le 
perfectionnement des compétences grâce 
au ICT Skills Consortium. Ce 

Consortium réunit sept entreprises axées sur les TIC : 
IBM Europe, Nokia Telecommunications, Philips 
Semiconductors, Thomson CSF, Siemens AG, 
Microsoft Europe, et British Telecommunications 
pour remédier aux pénuries de compétences en TIC 
au sein du secteur, et pour élaborer une structure 
visant à dégager les aptitudes et les compétences que 
les industries européennes de la TIC exigent des 
étudiants, des établissements d’enseignement et de 
formation, et des gouvernements. Les entreprises 
commanditaires, pour leur part, ont élaboré des 
profils d’emplois généraux correspondant à leurs 
principales activités, et ont créé un site Web réservé 
visant à jumeler les compétences à la demande.  

es sur les consortiums  

 
Cette approche sectorielle par rapport aux 
compétences et à l’apprentissage a fourni à l’industrie 
européenne des TIC une gamme d’avantages, dont la 
capacité :93  

• D’attirer un plus grand nombre d’étudiants dans 
les cours et les emplois liés à la TIC, en dressant 
des profils attrayants, en langage clair et simple, 
des emplois, des rôles et des perspectives au sein 
de l’industrie. 

• De fournir aux concepteurs un programme 
d’enseignement postsecondaire en TIC, incluant 
des renseignements clairs, actuels et facilement 
accessibles sur les compétences exigées par 
l’industrie européenne de la TIC. 

• D’aider les gouvernements à élaborer des 
politiques qui favorisent la croissance des 
compétences relatives à la TIC en Europe. 

 

                                                 

                                                

93 Bureau international du Travail, In Focus Programme on 
Skills, Knowledge and Employability: Learning and 
Training for Work in the Knowledge Society (Genève : 
Bureau international du Travail), chapitre 4, p. 17. 

Stratégies de formation axées sur les PME  
Comparativement aux entreprises plus grandes, les 
petites et moyennes entreprises (PME) doivent 
souvent affronter de nombreux désavantages pour 
développer le savoir et perfectionner les compétences 
de leur main-d’oeuvre. Les PME n’ont tout 
simplement pas les moyens de former leur personnel 
à des niveaux qui se comparent à ceux des grandes 
entreprises—car les budgets, le temps et la 
disponibilité du personnel sont insuffisants.94  
 
Certains des projets les plus porteurs d’avenir pour 
les PME sur les plans de l’apprentissage et de 
l’acquisition des compétences ont vu le jour grâce à 
des approches sectorielles, dans le cadre desquelles 
des institutions intermédiaires fournissent ou 
organisent la formation, et des associations ou 
organismes sectoriels qui représentent les entreprises 
dans un secteur supervisent le processus. En Espagne, 
par exemple, une association entrepreneuriale, 
comptant près de 150 petites entreprises dans le 
secteur du moulage et de la fabrication de matrices, a 
établi son propre technocentre qui offre des cours de 
formation, de même que d’autres services pour 
l’association sectorielle, afin d’accroître la 
compétitivité de toutes les entreprises membres.95

 

Stratégies axées sur les grappes  

Les secteurs industriels qui sont concentrés en 
grappes géographiques profitent également du fait 
qu’ils bénéficient de projets individualisés de 
perfectionnement des compétences et de 
l’apprentissage. Par exemple, à New York, la 
Garment Industrial Development Corporation 
(GIDC)—une institution intermédiaire tripartite qui 
dessert une grappe d’environ 4 600 entreprises new-
yorkaises de confection de vêtements, petites pour la 
plupart, et affrontant une concurrence féroce—offre 
des programmes de développement de compétences 
spécialisées s’adressant aussi bien aux travailleurs 
qu’aux cadres. Chaque année, plus de 1 000 
travailleurs et cadres de l’industrie de fabrication des 

 
94 À titre d’exemple, voir l’expérience de Pixelera, une 
petite entreprise canadienne de haute technologie qui 
emploie 9 personnes, et qui valorise et reconnaît pourtant 
l’importance du perfectionnement des compétences en 
milieu de travail. Le Conseil des ressources humaines du 
logiciel, Building Knowledge for Growth @ Pixelera: 
Experiential Learning Opportunities are Helping Pixelera 
Position Itself for the Future, (Ottawa : mars 2002), p.p. 1-
6. 
95 Bureau international du Travail, p.17. 
<http://www.logos-
net.net/ilo/150_base/en/report/ch_1.htm.> 

L’ 
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vêtements reçoivent une formation visant à accroître 
la compétitivité de la grappe (p. ex. grâce à des 
programmes qui favorisent les technologies 
d’intervention rapide, à des projets de démonstration, 
et à des services de marketing internationaux).96   
 
Dans la région de Valencia, dans le sud-est de 
l’Espagne, un réseau composé d’une douzaine 
d’instituts de technologie fournit aux entreprises 
locales des services de développement des ressources 
humaines, et notamment une formation adaptée aux 
besoins spécifiques des grappes sectorielles dans les 
domaines du textile, de la chaussure, de la céramique 
et des jouets. Chaque institut est lié à une association 
de petites entreprises, qui constituent également la 
majorité des membres de son conseil. Cet 
arrangement, conjugué à une attention sectorielle, 
encourage les instituts à être plus sensibles au client 
et à accroître la pertinence et la valeur de leurs 
services.97  
 

LES STRATÉGIES DE L’AUSTRALIE EN 
MATIÈRE DE COMPÉTENCES ET DE 
FORMATION  
Conditions économiques entraînant des 
changements à la stratégie australienne en 
matière de capital humain 
Dans les années 90, de puissantes forces exigeant des 
modifications à caractère économique ont amené le 
gouvernement national de l’Australie à adopter des 
mesures touchant ses politiques et programmes, afin 
de développer la capacité de son capital humain.98 
Grâce à une économie relativement forte—la 
croissance économique moyenne annuelle de 
l’Australie était presque le double de celle des pays 
comparables de l’OCDE, en raison d’une forte 
croissance domestique dans le secteur des services, de 
l’émergence de la nouvelle économie, des taux accrus 
de productivité, et de l’expansion des exportations—
le gouvernement australien cherchait à maintenir et à 
renforcer son avantage concurrentiel.  
 
La croissance de l’emploi dans des secteurs non 
traditionnels comme les communications et les 
finances, conjuguée à l’émergence de nouvelles 

                                                 
96 Bureau international du Travail, p.17. 
<http://www.logos-
net.net/ilo/150_base/en/report/ch_1.htm.> 
97 Bureau international du Travail, p.18.  
98 Australian National Training Authority (ANTA), 
Shaping our Future: Australia’s National Strategy for 
Vocational Education and Training 2004-2010 (ANTA: 
Brisbane, 2004). p. 5. 

industries et de nouveaux emplois, le vieillissement 
de la population active, la concurrence mondiale pour 
l’acquisition des travailleurs, et les taux de roulement 
élevés dans certaines industries, a incité le 
gouvernement australien à travailler avec les 
entreprises et les autres partenaires concernés pour 
s’investir davantage dans la satisfaction des besoins 
de l’Australie en matière de perfectionnement des 
compétences. Essentiellement, le Gouvernement a 
cherché à augmenter la réserve de carburant humain 
dont il avait besoin pour alimenter le moteur de la 
croissance économique de l’Australie. 
 
Tableau 4 
Tendances de l’emploi en Australie 

Évolution des tendances de l’emploi 

• Plus de la moitié des 9,2 millions d’emplois que l’on 
dénombre aujourd’hui en Australie n’existaient pas 
en 1965; 

• Environ 1,5 million de nouveaux emplois émergeront 
au cours de la prochaine décennie; et 

• En 2001, le nombre d’emplois de col blanc en 
Australie dépassera le nombre d’emplois de col bleu. 

Source : Australian National Training Authority, Shaping Our 
Future (ANTA: Brisbane, 2004). p. 6. 

 
La réponse de l’Australie face à ses défis en 
matière de compétences 
Le Gouvernement australien a choisi de mettre 
l’accent sur trois grandes branches de compétences à 
des fins d’intervention :  

1. La première branche était axée sur les pénuries 
de compétences industrielles touchant toutes les 
professions dans une industrie particulière. 

2. La deuxième branche était axée sur les pénuries 
de compétences professionnelles touchant les 
personnes hautement qualifiées, dans la 
technologie ou les métiers;  

3. La troisième branche était axée sur les pénuries 
de compétences sur les plans de la recherche, de 
la science et de l’innovation touchant les 
professionnels très instruits. 

 

Remédier aux pénuries de compétences 
industrielles  
En septembre 1999, le ministre de l’Éducation, de la 
Formation et de la Jeunesse a tenu une réunion avec 
la Chambre de commerce et de l’industrie 
australienne, l’Australian Industry Group et le 
Business Council of Australia pour discuter des 

© Le Conference Board du Canada, 2005. 29 



Compétences en matière de productivité et de compétitivité : le rôle des conseils sectoriels 
 
 
problèmes afférents aux pénuries de compétences. 
Deux mois plus tard, le Ministre créait la National 
Industry Skills Initiative (NISI), un projet dirigé par 
l’industrie pour veiller à ce que les besoins des 
industries clés en matière formation soient définis et 
comblés. Au départ, trois industries furent choisies 
pour faire l’objet d’une revue—l’industrie 
mécanique, l’industrie automobile, et l’industrie de 
l’électrotechnologie. Des groupes de travail pour 
chaque industrie furent créés et chargés d’exécuter 
quatre tâches : effectuer une recherche pour 
démontrer aux employeurs les avantages d’investir 
dans la formation; déterminer les besoins en matière 
de compétences (actuels et éventuels, y compris les 
problèmes interindustriels communs) pour chaque 
profession au sein de leur secteur industriel; 
déterminer les obstacles nuisant à la satisfaction de 
ces besoins; et, formuler des recommandations pour 
répondre à ces besoins en matière de compétences. 
 
Jusqu’à présent, le gouvernement et l’industrie ont 
dépensé plus de 11 millions $ (AUS) pour aider 11 
secteurs industriels à définir les besoins actuels et 
futurs en matière de compétences.  Le succès de la 
NISI a fait ressortir les avantages d’un partenariat 
industrie-gouvernement pour répondre aux besoins en 
matière de compétences, de même que l’importance 
pour l’industrie d’adopter un rôle de leadership sur le 
plan de l’élaboration de stratégies visant à les 
combler.99  Cette réussite a engendré l’élaboration de 
stratégies nationales additionnelles et à la création de 
conseils industriels sur les compétences, qui 
s’attaquent aux problèmes des compétences dans le 
domaine des métiers et professions. 
 
L’engagement au perfectionnement des 
compétences professionnelles par le biais 
des conseils industriels favorisant les 
compétences 
En Australie, l’éducation et la formation 
professionnelles (vocational education and training - 
VET) existent depuis la dernière moitié du 19e siècle. 
Depuis cette époque, les professions et les métiers 
jouent un rôle économique important qui continue, de 
nos jours, à faire partie intégrante de l’économie 
australienne. Depuis plus d’un siècle, le VET 
demeure populaire—favorisant l’acquisition des 
compétences et des connaissances professionnelles, 
l’employabilité, et le développement d’aptitudes qui 

                                                 

                                                

99 Department of Education, Science and Training, Building 
on the Success of the National Industry Skills Initiative 
(NISI) (Canberra : novembre 2004). 
<http://www.getatrade.gov.au>. 

facilitent l’apprentissage continu.100  Le VET est 
devenu particulièrement populaire dans les années 
1980 lorsque des études ont démontré l’urgence de 
moderniser le système de formation, de manière à 
répondre aux exigences émergentes des particuliers et 
de l’industrie.   
 
En Australie, au début des années 1990, on atteignit 
un consensus selon lequel s’imposait un effort 
national unifié visant le perfectionnement des 
compétences.101 En 1992, les gouvernements des 
états et des territoires s’entendirent sur un système 
national de formation pour remplacer les systèmes 
distincts des états et des territoires. L’ANTA 
(Australian National Training Authority) et son 
conseil furent établis et commencèrent à conseiller les 
ministres sur le plan des politiques et des règlements. 
Aujourd’hui, une autorité législative du 
Gouvernement australien soutient l’accent national 
sur la formation et l’éducation professionnelles.102   
 
C’est le gouvernement qui autorise la formation et 
l’éducation professionnelles, mais c’est l’industrie 
qui en est le moteur. Un réseau d’organismes 
industriels consultatifs conseille l’ANTA quant aux 
besoins de l’industrie en matière de formation, met au 
point des produits de formation, et encourage la 
formation au sein de leurs industries.103 Le 
Gouvernement fournit approximativement la moitié 
des fonds pour le système national de formation—le 
reste provient des employeurs et des apprenants eux-
mêmes.104 L’engagement de l’industrie envers le 
système national d’éducation et de formation 
professionnelles est fondamental. D’ailleurs, la 
réduction des coûts de formation par l’industrie 
depuis 1993 a incité l’ANTA à concentrer ses efforts 
sur l’augmentation de l’investissement dans la 
formation de la part de l’industrie dans le cadre de 
l’une de ses cinq priorités stratégiques en 1998-
2003.105

 
Conseils des compétences industrielles de 
l’Australie  

 
100 Australian National Training Authority (ANTA), 
History of VET (ANTA : Brisbane, mars 2005). 
<http://www.anta.gov.au/print/asp?vetHistory.asp>. 
101 Ibid. 
102 Australian National Training Authority (ANTA), VET—
What is it? (ANTA: Brisbane, 2004). 
<http://www.anta.gov.au>. 
103 Ibid.  
104 Ibid.  
105 Andrew Smith et Brett Freeland, Industry Training: 
Causes and Consequences (Leabrook: National Centre for 
Vocational Education Research, 2002). 
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En 2003, l’ANTA adoptait une nouvelle approche : 
elle partagerait conseils et renseignements avec 
l’industrie pour mettre l’accent sur la création de 
richesses et les industries émergentes. Cette nouvelle 
approche impliquait deux nouveaux canaux de 
communication avec l’industrie : 

• Un forum national sur les compétences 
industrielles, dirigé par le conseil de l’ANTA et 
faisant appel à la participation des principaux 
intervenants industriels.  

• Un réseau de 10 nouveaux conseils des 
compétences industrielles, établi pour créer un 
partenariat avec le gouvernement et l’industrie, 
afin de développer les compétences de la main-
d’oeuvre australienne, et de remplacer les 
organismes de consultation industrielle 
existants.106 

 
Aujourd’hui, les conseils industriels nationaux et 
l’ANTA travaillent ensemble pour qu’on reconnaisse 
les questions afférentes aux compétences comme 
étant essentielles à tous les grands projets de 
politiques économiques et sociales de l’ensemble du 
gouvernement à l’échelle nationale.107 Neuf conseils 
ont été établis, alors qu’un dernier conseil — le 
Government Industry Skills Council — continue de 
faire l’objet de négociations.108 Les neuf conseils 
représentent une combinaison de conseils sectoriels 
particuliers, tels que la fabrication, et de conseils 
intersectoriels tels que l’innovation et les affaires. On 
y trouve les conseils suivants : 

• Services Industry Skills Council—qui comprend 
les secteurs de la vente au détail et en gros, des 
sports et loisirs, du tourisme, de l’accueil, de la 
coiffure, des traitements esthétiques, et des 
services funéraires. 

• Transport and Logistics Industry Skills 
Council— qui comprend le secteur du transport 
et de la logistique, le secteur maritime, et celui de 
l’aviation. 

• Resources and Infrastructure Industry Skills 
Council— qui comprend les industries touchant 
à l’exploration, à l’extraction, à la transformation 
première et à la construction civile. 

                                                 

                                                

106 Innovation and Business Skills Australia, Innovation & 
Business Skills Australia (Victoria : décembre 2004). 
<http://www.ibisc.com.au/?p=industries>. 
107 Extrait du : Australian Training Magazine, septembre 
2004 (David Hind, Board Chair, ANTA). 
108 Australian National Training Authority (ANTA), 
Industry Skills Council (Brisbane: ANTA, mars 2005). 

• Electro-Communications and Energy-Utilities 
Industry Skills Council— qui comprend les 
secteurs de l’électrotechnologie, des ascenseurs, 
des communications, de la production, de la 
transmission et de la distribution d’électricité et 
de gaz. 

• Community Services and Health Industry Skills 
Council— qui comprend les secteurs des soins 
aux personnes âgées, des services aux enfants, du 
travail auprès des personnes handicapées, des 
travailleurs indigènes de la santé, du travail de 
soutien communautaire, et de la santé mentale 
non clinique. 

• Agri-Food Industry Skills Council— qui 
comprend les secteurs de la production et de la 
transformation des produits alimentaires. 

• Innovation and Business Industry Skills 
Council— qui comprend les secteurs des 
services commerciaux, des services culturels, 
éducatifs et financiers, des technologies de 
l’information et des communications, et de 
l’impression. 

• Construction and Property Services Industry 
Skills Council— qui comprend l’industrie de la 
construction et des biens immobiliers. 

• Manufacturing Industry Skills Council— qui 
comprend les secteurs variant de la mécanique 
lourde aux textiles. 

 
Les conseils australiens en acquisition des 
compétences rassemblent les industries ayant des 
problèmes communs en matière de perfectionnement 
des compétences, et suffisamment de masse critique 
et de ressources pour engager un investissement 
significatif dans le système VET. Les conseils jouent 
deux rôles clés : fournir au secteur VET des 
renseignements industriels au sujet des besoins 
actuels et futurs en matière de compétences et de 
formation; et appuyer le développement, la mise en 
oeuvre et l’amélioration continue de produits et 
services de qualité, reconnus à l’échelle nationale.109  
 
Depuis 1992, le pourcentage d’Australiens en âge de 
travailler qui développent leurs propres compétences 
et connaissances grâce à l’éducation et à la formation 
professionnelles (VET) a augmenté de plus de 60 
pour cent. En outre, près de 70 pour cent des 
employeurs de diplômés récents du VET estiment que 
le VET donne à ses diplômés les compétences dont 

 
109 Australian National Training Authority (ANTA), 
“Industry Skills Council,” Australian Training Magazine 
(Brisbane: ANTA, septembre 2004). 
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les employeurs ont besoin. Par ailleurs, 74 pour cent 
des employeurs de ce groupe considèrent que la 
formation se paie par elle-même grâce à 
l’augmentation de la productivité des travailleurs.110

 

La stratégie nationale de l’Australie visant à 
remédier aux pénuries de compétences (National 
Skills Shortages Strategy—NSSS) 
Cette approche sectorielle visant le perfectionnement 
des compétences a été influencée, en partie, par 
l’expérience positive que le Gouvernement australien 
a connue avec la National Industry Skills Initiative 
(NISI). Par conséquent, en avril 2004, le ministère de 
l’Éducation, de la science et de la formation a dévoilé 
une stratégie nationale visant à remédier aux pénuries 
de compétences—laquelle prend appui sur la NISI 
pour remédier aux pénuries de compétences 
professionnelles dans les industries clés de 
l’ensemble de l’Australie (p. ex. ingénierie, énergie et 
services publics). La nouvelle stratégie est fondée sur 
une approche industrielle par rapport aux besoins en 
matière de compétences, et s’attaque aux barrières qui 
empêchent les jeunes de choisir une carrière dans les 
métiers.111  
 
La stratégie nationale de l’Australie visant 
l’éducation et la formation professionnelles 
(National Strategy for Vocational Education 
and Training—NSVET) 
En 2004 fut élaborée une autre stratégie clé : Shaping 
our Future: Australia’s National Strategy for 
Vocational Education and Training 2004-2010. Dans 
le cadre de cette stratégie, les gouvernements des 
états et des territoires, ainsi que l’ANTA, s’engagent 
à collaborer avec l’industrie et les autres intervenants 
pour développer l’éducation et la formation 
professionnelles. La stratégie s’applique de 2004 à 
2010 et prend appui sur les deux stratégies nationales 
précédentes. L’élaboration de cette stratégie a 
nécessité de vastes consultations et collaborations, y 
compris des entrevues avec des dirigeants clés, des 
groupes de discussion, des forums régionaux, des 
soumissions publiques, des consultations ciblées et un 
forum national.112  

                                                 

                                                                         

110 Australian National Training Authority (ANTA), 
Skilling Australia (ANTA: Brisbane, 2004). 
<www.anta.gov.au> 
111 Ministère de l’éducation, de la science et de la 
formation, A new Approach to tackling Skills Shortages in 
Trades (Canberra: novembre 2004). 
<http://www.dest.gov.au/ministers/nelson/april-
_04/n673060404.htm>. 
112 Australian National Training Authority (ANTA), 
Shaping our Future: Australia’s National Strategy for 

 
D’autres transformations sur le plan de la prestation 
de l’éducation et de la formation professionnelles 
sont en voie d’élaboration. Le bureau des premiers 
ministres australiens annonçait récemment une 
restructuration du gouvernement visant à répondre 
aux besoins en matière d’éducation et de formation 
professionnelles. Un nouveau poste ministériel fut 
créé : le ministre de l’Éducation professionnelle et 
technique—pour assurer la concrétisation des 
promesses électorales dans le domaine du 
perfectionnement des compétences. Le ministre 
collaborera avec les partenaires industriels, les 
fournisseurs de formation privée et publique, ainsi 
que les états et territoires afin de financer et d’offrir 
l’éducation professionnelle. Par conséquent, 
l’Australian National Training Authority sera abolie 
en juillet 2005 et ses responsabilités incomberont au 
nouveau ministre, ce qui amènera la réalisation 
d’économies administratives appréciables.113

 
Amélioration du développement des 
compétences sur les plans de la recherche, 
de la science et de l’innovation 
L’autre canal qu’emprunte la stratégie australienne de 
perfectionnement des compétences met l’accent sur la 
recherche, la science et les compétences en  matière 
d’innovation. En juin 1999, le gouvernement diffusait 
un document de travail, New Knowledge, New 
Opportunities, décrivant brièvement les réformes à la 
structure des politiques et programmes visant la 
recherche en enseignement supérieur et la formation 
en recherche. Au terme d’une période de consultation 
auprès des universités et de la communauté de 
recherche en enseignement supérieur, le 
gouvernement a publié un livre blanc intitulé 
Knowledge and Innovation, en décembre 1999.  Ce 
document portait notamment sur la transformation 
des mécanismes de financement de la recherche en 
enseignement supérieur en Australie.114

 
En 2001, le premier ministre publiait l’énoncé du 
gouvernement en matière d’innovation (Innovation 

 
Vocational Education and Training 2004-2010 (ANTA: 
Brisbane, 2004). 
113 Gouvernement australien, communiqués de presse : 
Fourth Howard Ministry (Canberra: Gouvernement 
australien, mars 2004). 
<http://www.pm.gov.au/news/media_Releases/media_Rele
ases1134.html>. 
114 The Allen Consulting Group, The ARC’s 
Implementation of Government Decisions from Knowledge 
and Innovation and Backing Australia’s Ability 
(Melbourne: The Allen Consulting Group, octobre 2003), 
p.1. 
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Statement), Backing Australia’s Ability, qui 
fournissait un financement additionnel de 2,9 
milliards $ sur cinq ans pour appuyer la science et 
l’innovation.115 Une partie considérable de ces fonds 
fut consacrée au Australian Research Council 
(ARC)—un organisme indépendant qui relève du 
ministre de l’Éducation, de la Science et de la 
Formation. Le mandat de l’ARC consiste en partie à 
développer et à conserver les compétences 
australiennes.116 En outre, l’ARC est la principale 
source de conseils pour le Gouvernement en ce qui a 
trait à l’investissement dans l’effort national visant à 
appuyer une recherche et une formation en recherche 
de la plus grande qualité (grâce à une concurrence 
nationale) dans tous les domaines de la science, des 
sciences sociales et des sciences humaines. L’ARC 
procure un appui direct et indirect à la formation en 
recherche par le biais du National Competitive Grants 
Program—un élément clé du nouveau Centre of 
Excellence de l’ARC.117

 
En bref, l’Australie a adopté trois voies pour répondre 
à ses besoins de formation et de perfectionnement des 
compétences : 1) le gouvernement et l’industrie 
collaborent pour définir les besoins actuels et futurs 
en matière de compétences; 2) des conseils industriels 
ont été créés pour collaborer avec le gouvernement 
afin de développer les compétences dont a besoin la 
main-d’oeuvre australienne; et 3) le Gouvernement 
est résolu à appuyer la science et l’innovation, ce qui 
inclut le perfectionnement et le maintien des 
compétences. Ce sont les deux premières voies qui 
adoptent une approche menée par l’industrie par 
rapport au perfectionnement des compétences, tandis 
que la troisième voie est un programme national 
d’innovation qui inclut les compétences dans la 
structure générale. 
 

L’APPROCHE DE LA NOUVELLE-
ZÉLANDE PAR RAPPORT AU 
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 
ET DE L’APPRENTISSAGE 
Les défis de la Nouvelle-Zélande sur le plan 
du capital humain 
La Nouvelle-Zélande, comme bien d’autres pays, 
affronte toute une série de défis sur le plan du capital 

                                                 

                                                

115 Ibid. 
116 Ibid. 
117 The Allen Consulting Group, The ARC’s 
Implementation of Government Decisions from Knowledge 
and Innovation and Backing Australia’s Ability 
(Melbourne: The Allen Consulting Group, octobre 2003), 
pp. 58-59. 

humain, comme celui d’attirer et de garder des 
ressources de valeur qualifiées. Les problèmes de ce 
genre sont partiellement attribuables au niveau de vie 
plus faible de la Nouvelle-Zélande comparativement 
à d’autres pays développés comme l’Australie. Dans 
son discours du trône prononcé en décembre 1999, le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande reconnaissait 
qu’on ne pouvait espérer retrouver la prospérité 
économique et sociale sans apporter des changements 
significatifs.118 L’une des priorités consistait à 
transformer le développement des compétences en 
milieu de travail et le système d’enseignement 
supérieur. Les compétences de la Nouvelle-Zélande, 
dans les domaines afférents aux nouvelles industries 
axées sur le savoir, étaient considérées comme étant 
inadéquates. En outre, le système d’enseignement 
supérieur avait produit des résultats insatisfaisants, 
aussi bien sur le plan de la qualité que sur le plan de 
la pertinence des compétences produites.119  
 
La réponse du gouvernement néo-zélandais : 
développer l’innovation 
Le Gouvernement néo-zélandais a amorcé un 
processus d’engagement avec les entreprises et les 
autres parties intéressées pour déterminer les 
obstacles à la croissance des affaires tels que la 
pénurie des compétences. Ce processus d’engagement 
inclut : la Knowledge Wave Conference; les forums 
entreprises-gouvernement; et les rapports rédigés par 
divers ministères, dirigeants d’entreprises et 
consultants qui ont analysé des stratégies globales et 
proposé des recommandations quant à la meilleure 
façon d’atteindre les objectifs économiques de la 
Nouvelle-Zélande. 
 
En s’inspirant des commentaires et recommandations 
découlant du processus d’engagement, le 
Gouvernement a produit un rapport-cadre intitulé 
Growing an Innovation New Zealand. Ce rapport 
décrit la direction que le Gouvernement a l’intention 
d’adopter afin de développer une économie plus 
innovatrice, plus confiante et plus souple. Il définit 
deux facteurs essentiels à la création d’une économie 
capable de soutenir des taux de croissance plus 
élevés—le renforcement des fondations, et le 
développement d’une innovation plus efficace. 
 
Le renforcement des assises : les 
compétences constituent un élément clé 

 
118 Le bureau du premier ministre, Growing an Innovative 
New Zealand (Wellington: Le bureau du premier ministre, 
février 2002). p. 5. 
119 Ibid. 
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Il existe plusieurs secteurs qui soutiennent et 
renforcent les assises d’une économie. Pour cette 
raison, le Gouvernement néo-zélandais focalise son 
attention et dirige ses politiques de manière à assurer 
: une structure macroéconomique stable; une 
microéconomie ouverte et concurrentielle; une 
société homogène moderne; la bonne santé de la 
population; une main-d’oeuvre hautement qualifiée; 
une population hautement qualifiée; une saine gestion 
de l’environnement; une économie branchée à 
l’échelle mondiale; et un cadre de recherche, de 
développement et d’innovation fiable. Le 
Gouvernement estime qu’en mettant l’accent sur ces 
aspects prioritaires, il aidera la Nouvelle-Zélande à 
reprendre sa place dans la moitié supérieure du 
classement de l’OCDE. 
 

Le développement d’une innovation plus 
efficace—L’adoption d’une approche fondée sur 
une stratégie sectorielle 
L’autre facteur essentiel consistait à développer une 
innovation plus efficace. Dans la prochaine phase de 
son plan de développement économique, la Nouvelle-
Zélande prévoit mettre l’accent sur l’innovation. La 
Nouvelle-Zélande vise l’atteinte d’une 
reconnaissance internationale sur les plans de 
l’innovation, de la créativité, des compétences et du 
style de vie. Le rapport dégage quatre piliers 
nécessaires au développement d’une innovation 
efficace : 

• L’amélioration du cadre d’innovation; 

• Le perfectionnement des compétences et des 
talents; 

• L’augmentation de la connexité globale; et 

• L’accent sur les initiatives d’innovation dans les 
secteurs susceptibles de produire le plus grand 
impact. 

 
C’est ce dernier pilier nécessaire au développement 
de l’innovation qui exige une approche stratégique 
sectorielle. Deux des principales raisons pour 
lesquelles le gouvernement a adopté une approche 
sectorielle de l’innovation sont le fait qu’il avait une 
bonne connaissance des initiatives sectorielles et qu’il 
disposait de ressources limitées.120 Depuis 2001, le 
gouvernement de la Nouvelle-Zélande s’est engagé 
auprès de certains secteurs (p. ex. la transformation 

                                                 
                                                

120 Cabinet Economic Development Committee, 
Framework for Sector Engagement (Wellington : Bureau 
du ministre du développement économique, septembre 
2004). p. 1. 

du bois) à s’occuper des obstacles à la croissance tels 
que les pénuries de compétences, ce qui a permis 
d’estimer que les stratégies d’engagement sectorielles 
constituent un outil de développement efficace 
permettant de concentrer des ressources limitées dans 
les secteurs où elles sont susceptibles d’avoir le 
maximum d’impact.121  
 
En s’appuyant sur le processus d’engagement 
antérieur, le gouvernement a déterminé trois secteurs 
ayant un potentiel de croissance propre ainsi que la 
capacité d’améliorer la productivité dans l’ensemble 
de l’économie en raison de leur influence horizontale. 
Ces trois secteurs sont : la biotechnologie; la 
technologie de l’information et de la communication 
(TIC); et les industries de la création (séparées plus 
tard en deux secteurs distincts : la production 
cinématographique et le design). Bien que le 
gouvernement soit toujours déterminé à travailler 
avec d’autres secteurs, il a adopté comme politique 
stratégique de mettre l’accent davantage sur les 
quatre secteurs mentionnés ci-dessus.  
 
En mai 2002, le gouvernement établissait quatre 
groupes de travail du secteur privé afin d’élaborer des 
stratégies sectorielles pour la biotechnologie, la TIC, 
la production cinématographique et le design. Chaque 
groupe de travail a produit un rapport, et ces rapports 
ont été utilisés pour dégager des thèmes communs, 
dont :122

• le besoin de renforcer les réseaux; 

• le besoin de main-d’œuvre qualifiée, à la fois 
dans l’immédiat et pour l’avenir, notamment le 
besoin de mettre davantage l’accent sur la 
formation professionnelle afin d’accroître les 
compétences commerciales et entrepreneuriales; 

• l’amélioration des statistiques d’évaluation et des 
mesures du rendement; 

• une meilleure sensibilisation du public à ces 
secteurs; 

• l’accès au financement; et 

• une plus grande facilité d’application des 
règlements.  

 

 
121 Ibid. 
122 Cabinet Economic Development Committee, Response 
to GIF Taskforces: Paper 1: Overview Paper (Wellington : 
Bureau du ministre du développement économique, 
décembre 2003). p. 1. 
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L’approche sectorielle de la Nouvelle-
Zélande pour renforcer les réseaux et 
développer les compétences et le talent 
Deux des thèmes dégagés — le renforcement des 
réseaux et le développement des compétences et des 
talents — se complètent l’un l’autre dans leur 
approche sectorielle de la formation et de 
l’amélioration des compétences. En 2003, pour 
superviser les stratégies sectorielles, les quatre 
groupes de travail ont proposé l’établissement 
d’organismes régis par l’industrie dont le mandat 
était de superviser la mise en œuvre de leurs 
stratégies de croissance, de renforcer la capacité de 
leadership de leur secteur et de maintenir les 
communications avec le gouvernement. Ils ont aussi 
constaté la nécessité pour les fournisseurs 
d’enseignement supérieur d’améliorer leur 
coordination avec les secteurs de l’industrie afin de 
contribuer à préparer des diplômés possédant des 
compétences pertinentes pour l’industrie. Enfin, ils 
ont proposé que des contenus transmis par des 
praticiens ainsi que l’accréditation et l’encadrement 
professionnels soient soutenus à long terme afin 
d’élever le niveau de compétence de la main-
d’œuvre.123  
 
Bon nombre des recommandations faites par ces 
groupes de travail sont (et seront) mises en 
application grâce aux programmes et aux budgets 
gouvernementaux existants. Toutefois, dans son 
budget de 2003-2004, le gouvernement a prévu des 
crédits additionnels de 110 millions $ sur quatre ans 
pour financer un certain nombre d’initiatives des 
groupes de travail exigeant des fonds 
complémentaires, comme l’accroissement des 
compétences commerciales et entrepreneuriales.124  
Par exemple, une des initiatives « pilotes » 
d’enseignement supérieur — Entrepreneurship et 
transfert de connaissances — recevra 10 millions $ 
sur quatre ans pour s’occuper de la création de 
capacités dans les quatre secteurs. Le but de ce projet 
pilote est d’aider les différents secteurs à développer 
un plus haut niveau de compétences commerciales et 
entrepreneuriales grâce à des activités telles que des 
contenus élaborés par des praticiens.125

                                                 

                                                

123 Cabinet Economic Development Committee, Response 
to GIF Taskforces: Paper 2: Cross-Sectoral Initiatives 
(Wellington : Bureau du ministre du développement 
économique, décembre 2003). pp. 1-4. 
124 Cabinet Economic Development Committee, Response 
to GIF Taskforces: Paper 1: Overview Paper (Wellington : 
Bureau du ministre du développement économique, 
décembre 2003). p. 2. 
125 Cabinet Economic Development Committee, Response 
to GIF Taskforces: Paper 2. p. 5. 

 
Les impacts de l’approche sectorielle du 
développement des compétences en 
Nouvelle-Zélande 
L’approche sectorielle brièvement décrite dans le 
document intitulé Growth and Innovation Framework 
en est encore à ses balbutiements. Par conséquent, il y 
a peu d’information disponible au sujet de l’efficacité 
de cette approche sur le développement des 
compétences et, en bout de ligne, au sujet de la 
productivité des entreprises en Nouvelle-Zélande. 
Cependant, le soutien continu du gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande à l’approche sectorielle du 
développement des compétences et de la formation 
donne à penser que les personnes, les entreprises et 
l’économie en bénéficient. Le fait que les entreprises 
soutiennent vigoureusement, elles aussi, l’approche 
sectorielle semble indiquer que les gens d’affaires 
eux-mêmes y voient un avantage certain.  
 
En 2004, le gouvernement a publié un cadre de 
l’engagement sectoriel qui propose un ensemble de 
critères de sélection et de priorité des secteurs ainsi 
qu’un processus d’engagement de l’ensemble du 
gouvernement auprès des secteurs.126  
 
Bien qu’aucune donnée de performance relative au 
développement des compétences ne soit actuellement 
disponible, le gouvernement de la Nouvelle-Zélande 
a préparé, en 2003, un rapport d’analyse comparative 
intitulé Growth and Innovation Framework: 
Benchmark Indicators Report, qui identifiait 17 
indicateurs de croissance et d’innovation, dont un 
certain nombre axés particulièrement sur le talent et 
les compétences, et notamment : le niveau 
d’instruction de la population; le relèvement des 
compétences de la main-d’œuvre; et l’arrivée de 
nouvelles personnes qualifiées.127

 
126 Cabinet Economic Development Committee, 
Framework for Sector Engagement (Wellington : Bureau 
du ministre du développement économique, septembre 
2004). p. 1. 
127 Ministère du Développement économique, Growth and 
Innovation Framework: Benchmarking Indicators Report 
2003 (Wellington : Ministère du Développement 
économique, 2003). Ces indicateurs ne sont pas axés sur les 
résultats directs pour les particuliers et les entreprises. Par 
exemple, ils ne fournissent aucune indication quant à 
l’expérience de travail des particuliers, telles que les 
salaires plus élevés, les promotions ou les autres résultats. 
Quant aux entreprises, il n’y a pas d’indicateurs démontrant 
que la formation et le perfectionnement des compétences 
entraînent une amélioration de la productivité commerciale. 
Toutefois, le Gouvernement examine des macro-indicateurs 
comme la productivité de la main-d’oeuvre pour fournir de 
l’information au sujet de la productivité du pays. 
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L’initiative néo-zélandaise Growth and Innovation 
est en voie de mener le pays vers une approche 
sectorielle du développement des compétences et de 
la formation. Même s’il est encore trop tôt pour 
connaître l’efficacité qu’aura cette initiative dans le 
développement des compétences et l’amélioration de 
la productivité des entreprises, l’intérêt parmi les 
intervenants des entreprises clés et du gouvernement 
est croissant, et le gouvernement de la Nouvelle-
Zélande est fortement engagé envers cette approche.  
 

L’APPROCHE FONDÉE SUR LA 
DEMANDE PAR RAPPORT AUX 
BESOINS DE COMPÉTENCES ET DE 
FORMATION DES EMPLOYEURS AU 
ROYAUME-UNI  
L’importance des connaissances et des 
compétences pour l’économie du RU 
Comme bien d’autres pays de l’OCDE, le RU 
(Angleterre, Écosse, Irlande du Nord et pays de 
Galles) reconnaît qu’il est dépendant des 
connaissances et des compétences de sa main-
d’œuvre s’il veut accroître sa productivité et sa 
compétitivité. Les nouveaux marchés et la 
concurrence mondiale font ressortir le besoin 
d’investir dans les compétences. Préparer la 
population à l’emploi est important pour que chaque 
personne possède les compétences adaptées aux 
emplois d’aujourd’hui et de demain. L’innovation, 
l’efficacité et la productivité sont tributaires d’une 
main-d’œuvre hautement qualifiée et compétente. 
 
Cependant, un certain nombre d’études récentes en 
provenance du RU font ressortir une tendance 
inquiétante en termes de pénuries de compétences et 
de déficience des compétences. Par exemple, 
l’enquête nationale de 2003 sur les compétences des 
employeurs montrait que, dans tous les secteurs, les 
entreprises du RU sont touchées par une déficience 
des compétences.128 De plus, en 2004, le National 
Institute of Economic and Social Research estimait 
que 20 pour cent de l’écart de productivité entre le 
RU et l’Allemagne était dû à la faible qualification de 
la main-d’œuvre.129 Dans le rapport de 2004 intitulé 
‘Mind the Gap’, Skills: Transforming Business, plus 
d’un employeur sur cinq (22 pour cent) déclarait que 
                                                 

                                                

128 Miles Templeman, “Tackling the Compétences Crisis,” 
Skills: Transforming Business (London: Director 
Publications Ltd., décembre 2004). p. 5. 
129 Chris Banks, “The Backbone of the Economy,” Skills: 
Transforming Business (London: Director Publications 
Ltd., décembre 2004). p. 7.  

les compétences de sa main-d’œuvre n’étaient pas à 
la hauteur. Cette situation se répercute directement 
sur le résultat net chez près du tiers des employeurs, 
lesquels affirmaient que ces pénuries de compétences 
entraînaient des coûts d’exploitation plus élevés, des 
pertes de commandes et des délais de développement 
de nouveaux produits.130 Une autre tendance en 
matière de compétences jugée préoccupante pour les 
employeurs du RU est l’estimation qu’au cours des 
dix prochaines années, 80 pour cent de tous les 
nouveaux emplois nécessiteront des qualifications 
professionnelles nationales (National Vocational 
Qualifications – NVQ) de niveaux 3 et 4, c’est-à-dire 
des niveaux qui ne sont pas suffisamment atteints 
aujourd’hui.131  
 
La réaction du RU aux défis des 
compétences 
En 1997, le RU a entrepris de créer des organisations 
nationales de formation (National Training 
Organizations – NTO). Le rôle des NTO consistait à 
offrir un aperçu stratégique des priorités en matière 
de compétences sectorielles, ainsi qu’à prendre des 
mesures pour y répondre. Les NTO devaient aussi 
fournir un lien entre les employeurs et les systèmes 
d’éducation et de formation de chaque pays. Bien 
qu’on ait fait des progrès dans l’établissement des 
NTO, des doutes concernant leur efficacité en matière 
de développement de compétences sectorielles ont été 
émis en Angleterre, au pays de Galles et en Écosse.132  
 
Voici certaines des préoccupations les plus pressantes 
à l’égard des NTO du RU : les NTO n’étaient pas 
considérées comme comprenant suffisamment les 
besoins des employeurs; la qualité de l’analyse des 
compétences sectorielles par les NTO était trop 
variable; un trop grand nombre de NTO ne 
réussissaient pas à estimer de quelle façon la 
formation pourrait contribuer à améliorer le 
rendement des affaires ou les services publics; trop 
peu de NTO avaient une influence d’une portée 
suffisante à l’intérieur de leur secteur; ce qui a été fait 
par les NTO était insuffisant pour articuler les 
attentes des entreprises dans les écoles, les collèges et 
les universités; et de nombreuses NTO manquaient 

 
130 Alison Coleman, “Mind the Gap,” Skills: Transforming 
Business (London: Director Publications Ltd., décembre 
2004). p. 10. 
131 Alison Coleman, “How did We get Here?” Skills: 
Transforming Business (London: Director Publications 
Ltd., décembre 2004). p. 15.   
132 Ministère de l’Éducation et de l’Emploi (DfEE), 
Building a Stronger Network: Developing the Role of 
National Training Organizations (Nottingham: DfEE, 
2001). p. 8. 
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apparemment de crédibilité, ce qui s’est traduit par le 
fait qu’un trop grand nombre d’importants 
employeurs et de syndicalistes ont refusé de s’y 
engager.133

 
Conséquemment, une consultation auprès des NTO, 
des employeurs, des syndicalistes, ainsi que du milieu 
de l’éducation et de la formation, a été entreprise afin 
de décider du développement futur du réseau des 
NTO. À la suite de l’examen gouvernemental des 
NTO, ce réseau et le conseil national des organismes 
de formation (National Training Organization 
Council) ont cessé d’exister.134  
 

Les conseils de compétences sectorielles 
En remplacement des organismes de formation 
nationaux, une nouvelle approche axée sur la 
demande et répondant aux besoins des employeurs en 
matière de compétences et de formation a été adoptée 
en 2001-2002. Cette approche des compétences 
sectorielles a donné lieu à la création des conseils de 
compétences sectoriels (Sector Skills Councils – 
SSC), organismes officiellement constitués, élaborés, 
possédés et dirigés par l’industrie et autorisés par le 
Secrétariat d’État à l’éducation et aux compétences 
(Secretary of State for Education and Skills) en 
consultation avec les ministères concernés de 
l’Écosse, du pays de Galle et de l’Irlande du Nord, 
ainsi qu’à une nouvelle organisation centrale appelée 
agence de développement des compétences 
sectorielles (Sector Skills Development Agency – 
SSDA).  
 
Au total, il existe vingt SSC au RU, qui sont tous 
responsables du développement des compétences des 
personnes employées dans leur secteur (des employés 
de métiers jusqu’aux professionnels) et dans les 
entreprises de toutes tailles (des petites jusqu’aux 
grandes).135 On trouvera une liste des conseils 
sectoriels au Tableau 5.  
 
 
 
 
 
 

                                                 
133 Ministère de l’Éducation et des Compétences, Meeting 
the Sector Skills and Productivity Challenge, (Nottingham: 
Ministère de l’Éducation et des Compétences, 2001). p. 6.  
134 Blake Stevenson Ltd., Sector Compétences Alliance 
Scotland: Customer Satisfaction Survey and Evaluation 
2003-2004 (Edinburgh: Scottish Executive Research, 
August 2004). p. 1. 
135 Ibid. p. 9. 

Tableau 5 
Les conseils de compétences sectoriels 

Les SSC et les secteurs qu’ils couvrent  
1. People 1st— Secteurs : accueil, loisirs, voyage et 

tourisme 
2. Skillsmart Retail — Secteur : détail 
3. Automotive Skills — Secteur : industrie de la vente au 

détail de véhicules automobiles  
4. SkillsActive — Secteurs : loisir et apprentissage actifs 
5. Skills for Logistics — Secteurs : industrie de la 

logistique du transport des marchandises 
6. GoSkills — Secteur : transport des voyageurs 
7. Energy & Utility Skills — Secteurs : industries de 

l’électricité, du gaz, de la gestion des déchets et de 
l’eau 

8. Skills for Health — Secteurs : tous les groupes 
travaillant dans les services de santé nationaux, les 
organismes de santé indépendants et les bénévoles  

9. Improve — Secteur : aliments et boissons – production 
et traitement 

10. Lantra — Secteurs : industries de l’environnement et 
des ressources naturelles 

11. e-skills UK — Secteurs : technologie de l’information, 
télécommunications et télécentres de renseignements 

12. Financial Services Skills Council — Secteurs : 
industrie des services financiers 

13. Skillset — Secteurs : radio-télévision, cinéma, vidéo, 
médias interactifs et image/photo 

14. Asset Skills — Secteur : propriété, habitation, 
nettoyage et gestion des installations 

15. ConstructionSkills — Secteur : construction 
16. SummitSkills — Secteurs : services techniques des 

bâtiments (ex. : chauffage et ventilation) 
17. SEMTA — Secteurs : science, génie et techniques de 

fabrication 
18. Skillfast-UK — Secteurs : industrie du vêtement, de la 

chaussure et du textile  
19. Cogent — Secteurs : industries chimique, nucléaire, 

pétrolière et gazière, des hydrocarbures et des 
polymères  

20. Lifelong Learning UK — Secteurs : apprentissage et 
développement communautaires, formation 
complémentaire, enseignement supérieur, services 
d’information et de bibliothèque, apprentissage en 
milieu de travail 

21. Skills for Justice — Secteurs : soins en milieu 
surveillé, justice communautaire et police 

Source : <http://www.ssda.org.uk/ssda/default.aspx?page=16>. 
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Cinq autres conseils de compétences sectoriels sont 
actuellement en création, soit :136  
• Lifelong Learning UK— pour les employeurs qui 

offrent et/ou soutiennent des activités 
d’éducation permanente;  

• Proskills— pour les employeurs du secteur du 
traitement et de la production des matières 
extractives, des revêtements, des matières 
réfractaires, des matériaux de construction, du 
papier et de l’impression;  

• Creative and Cultural Skills— pour les arts, les 
musées et les galeries, le patrimoine, les métiers 
d’art et le design;  

• Central Government— pour les ministères et 
organismes de direction gouvernementaux, et les 
organismes publics non ministériels apparentés; et 

• Skills for Care and Development— pour le 
secteur du bien-être, comprenant les enfants, les 
familles et les jeunes. 

 
L’adoption du nouveau modèle de SSC offre aux 
employeurs un réseau sectoriel de beaucoup renforcé. 
Elle les place également au premier rang pour relever 
les défis de leur secteur en matière de compétences, 
de productivité et de compétitivité. Le nouveau 
réseau de SSC prend appui sur les réalisations 
passées des NTO et renforce la place des employeurs 
dans la planification et la réalisation des programmes 
d’apprentissage et de développement des 
compétences susceptibles de répondre aux besoins 
collectifs de leur secteur en termes de compétences et 
d’affaires.137 Il est intéressant de noter qu’en raison 
du fait que les SSC bénéficient de l’appui immédiat 
d’une masse critique d’employeurs au sein d’un 
secteur donné, ils ont un impact significatif sur les 
compétences, le développement de la formation et la 
productivité.  
 
Les objectifs des SSC sont les suivants : 
• Réduire les déficiences et les pénuries en matière 

de compétences — d’ici 2008, par exemple, les 
SSC, en partenariat avec leurs intervenants, ont 
pour objectif de réduire les déficiences en 
matière de compétences de 30 pour cent et de 

                                                 

                                                

136 Skills for Business, Sector Skills Development Agency—
Strategic Plan 2005/08. pp. 53-54. 
<http://www.ssda.org.uk/ssda/pdf/Strategic%20Plan%2005
08.pdf>. 
137 Meeting the Sector Skills & Productivity Challenge 
(Nottingham : Ministère de l’Éducation et des 
Compétences, 2001). p. 1.  

réduire les pénuries de compétences de 25 pour 
cent.138 

• Améliorer le rendement de la productivité, des 
affaires et des services publics grâce à des 
mesures stratégiques basées sur l’analyse des 
priorités sectorielles;  

• Accroître les occasions de développer et 
d’améliorer la productivité de chacun au sein de 
la main-d’œuvre d’un secteur donné, et 
notamment les mesures d’égalité des chances; et  

• Améliorer l’offre d’apprentissage, notamment le 
développement des stages, de l’enseignement 
supérieur et des normes professionnelles 
nationales — d’ici 2008, par exemple, les SSC 
voudraient voir le nombre d’employés qui 
reçoivent une formation liée à l’emploi 
augmenter de 10 pour cent.139 

 

La Sector Skills Development Agency (SSDA) 

En 2002, la nouvelle agence de développement des 
compétences sectorielles (Sector Skills Development 
Agency – SSDA) a été créée pour financer, guider et 
soutenir les SSC.140 Ensemble, la SSDA et les SSC 
composent le réseau des compétences pour les 
entreprises (Skills for Business Network).  
 
La SSDA est un organisme public non ministériel 
reconnu comme une compagnie à responsabilité 
limitée par garantie. Le Secrétaire d’État à 
l’Éducation nomme le président et premier dirigeant 
de la SSDA, et le Conseil lui-même est formé 
d’employeurs, de services publics et de syndicats afin 

 
138 Skills for Business, Sector Skills Development Agency—
Strategic Plan 2005/08. p. 51. 
<http://www.ssda.org.uk/ssda/pdf/Strategic%20Plan%2005
08.pdf>. 
139 Sector Skills Development Agency, About the Sector 
Skills Councils (South Yorkshire: SSDA, mars 2005). 
<http://www.ssda.org.uk/ssda/default.aspx?page=2>; et 
Skills for Business, Sector Skills Development Agency—
Strategic Plan 2005/08. p. 51. 
140 Ministère de l’Éducation et des Compétences, Meeting 
the Sector Skills and Productivity Challenge (Nottingham: 
Ministère de l’Éducation et des Compétences, 2001). p. 10. 
La SSDA veille également à ce que les fonctions liées aux 
compétences essentielles et au perfectionnement de la 
main-d’oeuvre soient exécutées dans les secteurs où aucun 
SSC n’a été établi. 
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d’assurer la pertinence des activités des SSC.141 Les 
rôles principaux de la SSDA consistent à :142

• Assister les employeurs dans les secteurs qui 
désirent former des SSC; 

• Financer, soutenir et surveiller la performance 
des SSC dans tout le RU; 

• Aider les SSC à établir des priorités en matière 
de rendement de la main-d’œuvre en vue de 
programmes conjoints; 

• Collaborer avec les gouvernements pour réaliser 
leur engagement envers les employeurs à ce que 
les politiques et les services publics, par 
l’entremise des SSC, soutiennent l’amélioration 
des compétences et de la productivité dans 
chaque secteur d’affaires et de services publics; 

• Assurer la qualité et l’application de normes 
uniformes dans l’ensemble du réseau; 

• Assurer que la fourniture de compétences est 
conçue pour répondre aux besoins des différents 
secteurs; 

• Assurer que les compétences générales sont bien 
couvertes dans le travail des SSC; 

• Promouvoir la mise en commun des meilleures 
pratiques et des analyses comparatives entre les 
secteurs;  

• Soutenir les SSC dans le but de réaliser des 
améliorations en matière de rendement de la 
main-d’œuvre par des ententes relatives aux 
compétences sectorielles entre les employeurs, le 
gouvernement et d’autres partenaires 
stratégiques; 

• Fournir un portail permettant aux organismes et 
aux personnes d’avoir accès à l’information 
sectorielle sur le marché du travail partout au 
RU; et 

• Dans les secteurs de l’économie où il n’existe 
pas de SSC, la SSDA s’assure de la mise en 
œuvre des fonctions essentielles relatives au 
développement des compétences et de la main-
d’œuvre.  

 
Une autre initiative politique clé a été le lancement 
par le gouvernement, en 2003, de la stratégie des 
compétences (Skills Strategy). L’objectif de cette 
                                                 

                                                
141 Sector Skills Development Agency, About the SSDA & 
Skills for Business, (South Yorkshire : SSDA, mars 2005). 
<http://www.ssda.org.uk/ssda/default.aspx?page=1>. 
142 Ibid; et Skills for Business, Sector Skills Development 
Agency—Strategic Plan 2005/08. p. 4. 
<http://www.ssda.org.uk/ssda/pdf/Strategic%20Plan%2005
08.pdf>. 

stratégie est de maximiser la contribution des 
compétences au relèvement de la productivité, de la 
compétitivité économique et de l’emploi durable au 
RU.143

 
Au RU, la SSDA et le réseau des SSC 
recueillent de nombreux dividendes des 
compétences  
Depuis l’approbation par les quatre nations d’une 
approche sectorielle de leurs politiques de 
compétences, la Sector Skills Development Agency et 
ses SSC ont fait des progrès dans plusieurs domaines. 
Considérant que l’approche sectorielle et le réseau 
Skills for Business est relativement nouveau (le 
processus a commencé en 2001–2002), voici 
certaines des réalisations en date de 2004–2005 :144

• Vingt conseils de compétences sectoriels (SSC) 
sont autorisés ou font l’objet de 
recommandations d’autorisation, et quatre autres 
secteurs reçoivent de l’appui. 

• Plus de 75 pour cent de la main-d’œuvre est 
couverte par des SSC autorisés ou en 
développement; et il existe un engagement 
positif envers les secteurs qui ne forment pas de 
SSC. 

• Il existe un appui de la part des employeurs 
envers la mission et les buts du réseau Skills for 
Business, notamment envers son cadre de 
rendement et sa stratégie d’évaluation sur les 
données de base.  

• Les SSC ont joué un rôle d’entraînement dans la 
révision des qualifications professionnelles et des 
Modern Apprenticeships, ainsi que dans la 
création de Foundation Degrees. 

• Un site Web complet est en place. 
 
Dans les années qui viennent, les SSC devraient avoir 
mis en œuvre un certain nombre d’objectifs 
mesurables, dont :145

• La réduction des déficiences et des pénuries en 
matière de compétences dans tous les secteurs, 
ainsi qu’un rythme de développement et de 
transition accéléré par secteurs. 

 
143 Alison Coleman, “Aligning Skills to Business Strategy,” 
Skills: Transforming Business (Londres : Director 
Publications Ltd., décembre 2004). p. 23.  
144 Skills for Business, The Story so Far, (South Yorkshire: 
Sector Skills Development Agency, février 2004). p. 3. 
145 Ministère de l’Éducation et des Compétences, Meeting 
the Sector Skills and Productivity Challenge (Nottingham: 
Ministère de l’Éducation et des Compétences, 2001). p. 12. 
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• Des mesures spécifiques menant à l’amélioration 

de la productivité, ainsi que du rendement des 
affaires et des services publics.  

• Des mesures permettant à tous les travailleurs 
d’un secteur donné, quelles que soient leurs 
fonctions ou leur occupation, d’avoir la 
possibilité d’améliorer leurs compétences et leurs 
connaissances. 

• Des améliorations dans l’offre de programmes 
d’apprentissage et de formation. 

 

La manière écossaise — Une adaptation du 
modèle du RU 
Bien qu’elle fasse partie de l’initiative du RU visant 
le développement des compétences et de la formation, 
l’Écosse offre du soutien additionnel tel que des 
programmes et du financement. 
 

Sector Skills Alliance Scotland (SSAScot) 
Profitant de la restructuration des NTO et d’un 
changement de direction stratégique, le conseil 
écossais des organisations nationales de formation 
(Scottish Council of National Training 
Organizations) a changé de nom pour devenir 
l’alliance écossaise des compétences sectorielles 
(Sector Skills Alliance Scotland – SSAScot). La 
vision de la SSAScot consiste à « renforcer les 
organismes de compétences sectorielles écossais », et 
sa mission consiste à « agir comme voix collective 
des organismes de compétences sectorielles en 
Écosse ». La SSAScot fournit des conseils et du 
soutien sur les politiques et les stratégies de 
compétences spécifiques à l’Écosse. Ses rôles 
principaux sont les suivants :146

• Contribuer aux organismes de compétences 
sectorielles (Sector Skills Bodies) collectivement. 

• Fournir des directives et des conseils aux 
organismes de compétences sectorielles et aux 
intervenants clés.  

• Offrir un forum d’échange d’information sur les 
questions de compétences. 

• Faire connaître et comprendre les organismes de 
compétences sectorielles. 

 
Une évaluation de l’efficacité de la SSAScot à 
atteindre ses objectifs et à offrir un service au client 
adéquat a été publiée en 2004. Dans l’ensemble, ce 

                                                 

                                                

146 Blake Stevenson Ltd., Sector Skills Alliance Scotland: 
Customer Satisfaction Survey and Evaluation 2003-2004 
(Edinburgh : Scottish Executive Research, août 2004). p. 2. 

rapport constatait que la SSAScot fournit des services 
de qualité diversifiés, d’une manière adéquate et 
efficace. Toutefois, le principal problème auquel la 
SSAScot doit faire face consiste à différencier ses 
services de ceux qui sont offerts par la SSDA.147

 
Le Skills Fund écossais 
Pendant la transition du réseau des NTO aux conseils 
de compétences sectoriels (Sector Skills Councils – 
SSC), la direction écossaise de la SSAScot a eu pour 
objectifs de maintenir les projets de compétences 
existants; de continuer à créer une culture de 
l’apprentissage; de s’attaquer aux déficiences des 
compétences, aux pénuries de compétences et aux 
problèmes connexes; et de stimuler le développement 
des compétences dans les différents secteurs 
d’emploi. C’est pourquoi un fonds des compétences 
(Skills Fund) a été créé pour contribuer à la création 
de SSC et pour aider le réseau industriel Skills for 
Business à mener des projets en Écosse. Ce fonds a 
été créé à titre de solution provisoire, et d’autres voies 
de financement devraient remplacer ultérieurement le 
Skills Fund.148

 
Un autre service qui a été utile aux SSC en Écosse a 
été l’élaboration de profils sectoriels, préparés par 
Futureskills Scotland. Des données d’enquête 
d’employeurs y sont utilisées pour faire la synthèse 
de certains renseignements clés sur le marché du 
travail, tels que les déficiences et les pénuries de 
compétences pour les divers secteurs de l’industrie 
sur l’ensemble du territoire écossais. Ces profils ont 
aidé les SSC écossais à prendre des décisions 
éclairées en matière de marché du travail.149  
 
En résumé, l’amélioration de la productivité et de la 
compétitivité au RU est traitée, en partie, en mettant 
l’accent sur le capital humain. Le RU a adopté, dans 
le domaine du développement des compétences 
sectorielles, une approche dirigée par l’industrie qui 
donne aux employeurs une possibilité d’aborder la 
question des compétences de manière à répondre aux 
besoins de leur entreprise. Par ailleurs, la 
connaissance des déficiences et des pénuries de 
compétences qu’ont les SSC leur donne la possibilité 

 
147 Blake Stevenson Ltd., Sector Skills Alliance Scotland: 
Customer Satisfaction Survey and Evaluation 2003-2004 
(Edinburgh : Scottish Executive Research, août 2004). pp. 
i-vii. 
148 John Rodger et Alison Hunter, Evaluation of the Scottish 
Skills Fund (Edinburgh : York Consulting, juillet 2004). pp. 
1-4. 
149 Futureskills Scotland, Audio Visual Sector: Scottish 
Sector Profile (Glasgow : Futureskills Scotland, avril 
2004). 
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de contribuer à orienter les politiques à venir autour 
de l’apprentissage et des compétences. 
 

OPTIONS 
epuis longtemps, le Canada est considéré 
comme une terre de possibilité. Cependant, 
sa capacité de créer, et par conséquent de 
mener sa barque et de réaliser son potentiel, 

est fondamentalement tributaire de sa capacité de 
bâtir et de maintenir une population hautement 
qualifiée et informée. Tant les personnes que les 
entreprises et les gouvernements doivent 
continuellement jeter un nouveau regard sur 
l’apprentissage et le développement des compétences 
et réitérer leur engagement envers cet enjeu. Sans 
cela, l’effet cumulatif du sous-investissement relatif 
du Canada, année après année, dans l’apprentissage et 
le développement des compétences, pourrait très bien 
creuser dans les connaissances et les compétences 
essentielles un fossé trop difficile à combler.  

D’AVENIR 

 
Le Programme des conseils sectoriels du Canada, par 
son réseau de conseils sectoriels, a beaucoup à offrir 
aux employeurs, aux citoyens et aux gouvernements 
pour s’attaquer à leurs graves lacunes et pénuries en 
matière de compétences. En mettant de l’avant 
l’approche sectorielle de l’apprentissage, les conseils 
sectoriels contribuent à bâtir les compétences et les 
connaissances indispensables à nos entreprises et à 
nos secteurs pour demeurer concurrentiels et 
productifs. En développant d’importants réseaux 
d’échange — où les gouvernements, les syndicats, les 
milieux de l’éducation et les employeurs de toutes 
tailles et de tous secteurs peuvent se rencontrer et 
créer des solutions d’apprentissage efficaces et 
pratiques — les conseils sectoriels créent et 
favorisent des liens cruciaux entre les principaux 
intervenants au sein du continuum apprentissage-
travail.  
 
Le rôle des conseils sectoriels consistant à parrainer 
et à faciliter le développement continu de 
programmes, de ressources et de services en matière 
de compétences et d’apprentissages pertinents et 
applicables — notamment : les normes 
professionnelles et les programmes de certification; 
les renseignements relatifs au marché du travail; du 
matériel de sensibilisation et de promotion; des 
trousses de sensibilisation et d’information; des 
programmes de formation à distance; des 
programmes d’internat, d’apprentissage coopératif et 
de stage; des initiatives de reconnaissance 
professionnelle; et des services de recrutement — est 
une chose bien connue des gouvernements nationaux 

des pays comparateurs. L’approche sectorielle de la 
formation et du développement des compétences est 
déjà bien établie dans de nombreux pays de l’OCDE. 
 
Les conseils sectoriels jouent un important rôle de 
soutien par rapport à l’atteinte des objectifs sociaux et 
économiques du gouvernement fédéral — dans le 
cadre de la Stratégie des compétences en milieu de 
travail. De par leur nature et leur conception même, 
les conseils sectoriels sont des entités flexibles et 
dynamiques, sensibles aux besoins changeants de 
l’économie, de la société et des gouvernements. 
Ainsi, ils possèdent le potentiel nécessaire pour jouer 
un rôle plus substantiel à l’avenir, à mesure qu’un 
nombre croissant d’entreprises et de secteurs 
s’engageront dans des activités de compétences 
sectorielles. Faire des conseils sectoriels les éléments 
essentiels de la stratégie canadienne de formation et 
de compétences — et mettre l’accent sur des résultats 
ayant une incidence sur la façon dont les employés et 
les entreprises acquièrent et appliquent de nouvelles 
compétences — est la base même du Programme des 
conseils sectoriels du Canada. Il est donc nécessaire 
que les impacts des initiatives et des interventions des 
conseils sectoriels soient examinés attentivement afin 
d’évaluer et de surveiller leur pertinence continue et 
leur importance stratégique.  
 
 

D 
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ANNEXE A : LISTE DES CONSEILS 
SECTORIELS NATIONAUX DU CANADA  
1. Conseil pour le développement des ressources 

humaines autochtones du Canada (CDRHAC) 
(Saskatoon) www.ahrdcc.com  

 
2. Conseil des ressources humaines de l’industrie 

du vêtement (CRHIV)) 
(Montreal) www.apparel-hrc.org  

 
3. Conseil de ressources humaines en 

biotechnologie (CRHUB) 
(Ottawa) www.bhrc.ca  

 
4. Forum canadien sur l’apprentissage (FCA) 

 (Ottawa) www.caf-fca.org/  
 
5. Le Conseil CARS (Canadian Automotive 

Repair and Service) 
(Ottawa) www.cars-council.ca  

 
6. Conseil canadien de l’entretien des aéronefs  

(CCEA) 
(Ottawa) www.camc.ca  

 
7. Conseil canadien des pêcheurs professionnels 

(CCPP) 
(Ottawa) www.ccpfh-ccpp.org  

 
8. Conseil canadien des centres de contact avec la 

clientàle (CCCCC) 
(Ottawa) www.contactcentrecanada.ca  

 
9. Conseil Canadian de l’industrie de l’alimentation 

(CCIA) 
(Toronto) www.canadianfoodindustrycouncil.com
  

 
10. Conseil canadien sectoriel des plastiques 

(CCSP) 
(Ottawa) www.cpsc-ccsp.ca  

 
11. Conseil canadien du commerce et de l’emploi 

dans la sidérurgie (CCCES) 
(Toronto) www.cstec.ca  

 
12. Bureau canadien des resources humaines en 

technologie (BCRHT) 
(Ottawa) www.cthrb.ca  

 
13. Conseil canadien des ressources humaines en 

tourisme (CCRHT) 
(Ottawa) www.cthrc.ca  

 

14. Conseil canadien des ressources humaines en 
camionnage (CCRHC) 
(Ottawa) www.cthrc.com  

 
15. Conseil sectoriel des ressources humaines des 

services de garde à l’enfance (CSRHSGE) 
(Ottawa) www.ccsc-cssge.ca/  

 
16. Conseil sectoriel de la consturction (CSC) 

(Ottawa) www.csc-ca.org  
 
17. Conseil de ressources humaines de 

l’automobile (CRHA) 
(Toronto) 
 

18. Conseil des ressources humaines du secteur 
culturel (CRHSC) 
(Ottawa) www.culturalhrc.ca  

 
19. L’Organisation pour les carrière en 

environnement (ECO Canada) 
(Calgary) www.eco.ca  

 
20. Forum pour la formation en commerce 

international (FITT) 
(Ottawa) www.fitt.ca  

 
21. Conseil sectoriel de l’installation, de 

l’entretien et de la réparation (CSIER) 
(Toronto) www.imrsectorcouncil.ca  

 
22. Conseil canadien d’adaptation et de formation 

de l’industrie minière (CAFIM) 
(Ottawa) www.mitac.ca  

 
23. Conseil canadien du transport de passagers 

(CCTP) 
(Thornhill) www.buscouncil.ca  

 
24. Conseil national du secteur des produits de la 

mer (CNSPM) 
(Ottawa) www.nssc.ca  

 
25. Conseil canadien des ressources humaines de 

l’industrie du pétrole (CCRHIP) 
(Calgary) www.petrohrsc.ca  

 
26. Conseil sectoriel de la police (CSP) 

(Ottawa) 
 
27. Conseil des ressources humaines du logiciel 

(CRHL) 
(Ottawa) www.shrc.ca  
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28. Conseil des ressources humaines de l’industrie 

du textile (CRHIT) 
(Ottawa) www.thrc-crhit.org  

 
29. Conseil des fabricants de bois (CFB) 

(Ottawa) www.wmc-cfb.ca  
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ANNEXE B : SOMMAIRE DES CONSEILS 
SECTORIELS NATIONAUX DU CANADA  
Les renseignements suivants proviennent du : Projet 
de fiches d’information sur les secteurs sectoriels du 
Gouvernement du Canada, (Programme des conseils 
sectoriels, Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada), mars 2004. 
  

1. Conseil pour le développement des ressources 
humaines autochtones du Canada (AHRDCC) 
Secteur : Les Autochtones constituent environ 4,4 pour 
cent de la population canadienne et représentent l’un des 
marchés du travail dont la croissance est la plus rapide au 
Canada. Une variété d’obstacles empêchent les 
Autochtones de participer pleinement au marché de 
l’emploi : faibles niveaux d’éducation; faibles taux 
d’alphabétisation; et peu d’occasions d’acquérir de 
l’expérience professionnelle et de développer des 
compétences. Il en résulte que les employeurs manquent 
d’accès à des ouvriers autochtones qualifiés. 

Rôle : Fondé en 1998, avec le mandat de créer des 
possibilités de promotion de carrière et de 
perfectionnement des compétences, susceptibles de 
permettre aux Autochtones de jouer un plus grand 
rôle dans l’économie canadienne, le Conseil du 
secteur autochtone est une organisation nationale des 
secteurs public et privé qui crée des partenariats entre 
les organisations autochtones, le secteur privé, et les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. 
Pilier de la Stratégie de développement des 
ressources humaines autochtones du Gouvernement 
du Canada, le Conseil du secteur autochtone forge 
des liens entre les titulaires de l’Entente sur le 
développement des ressources humaines autochtones 
(EDRHA) et les autres conseils de secteur nationaux. 
Le Conseil établit des ponts entre les deux parties de 
équation de l’emploi des Autochtones, soit l’offre 
(travailleurs) et la demande (employeurs). 
 

2. Conseil des ressources humaines de l’industrie du 
vêtement (CRHIV) 
Secteur : L’industrie canadienne du vêtement 
fabrique toute une gamme de produits, de la lingerie 
fine jusqu’aux vêtements de travail industriels. 
L’industrie est composée de quelque 2 000 
entreprises, génère des revenus de l’ordre de 8 
milliards $, et exporte chaque année des biens d’une 
valeur approximative de 4 milliards $. Avec une 
main-d’oeuvre de presque 72 000 personnes (0,7 pour 
cent du marché de l’emploi), l’industrie du vêtement 
emploie 4,5 pour cent de tous les travailleurs de la 
production au Canada. L’élimination des quotas aux 
pays en développement, l’accueil de la Chine au sein 

de l’Organisation mondiale du commerce, et la levée 
de tous les contingents d’importation d’ici janvier 
2005, obligent l’industrie du vêtement à transformer 
ses méthodes de production, et à développer les 
compétences de sa main-d’oeuvre pour demeurer 
concurrentielle. 

Rôle : Fondé en 1997, le CRHIV répond aux besoins 
d’adaptation et de développement des ressources 
humaines de l’industrie du vêtement. Son mandat 
consiste à veiller à ce que l’industrie canadienne du 
vêtement attire et conserve une nouvelle génération 
de travailleurs qualifiés pour permettre à l’industrie 
de poursuivre sa croissance. Le CRHIV travaille en 
collaboration avec des intervenants clés du secteur, y 
compris : les cadres, les ouvriers, les associations 
provinciales et nationales de l’industrie, les 
ministères publics, et les institutions d’enseignement, 
pour attirer et conserver le talent. 
 

3. Conseil de ressources humaines en biotechnologie 
(CRHB) 
Secteur : La biotechnologie, c’est l’art d’appliquer la 
science et la technologie aux organismes vivants pour 
produire du savoir, des biens et des services. On 
utilise la biotechnologie dans une multitude de sous-
secteurs, y compris : la santé humaine, l’agriculture, 
les ressources naturelles, l’environnement, 
l’aquaculture, la bioinformatique, les produits 
pharmaceutiques, et la transformation des aliments. 
L’industrie de la biotechnologie compte environ 375 
entreprises principales qui emploient plus de 62 000 
personnes. Les revenus de la biotechnologie au 
Canada sont passés de 1,9 milliards $ en 1999 à 3,6 
milliards $ en 2001—reflétant ainsi la croissance 
rapide de l’industrie. 

Rôle : Fondé en 1997, le CRBH vise essentiellement 
à développer la réserve de talent biotechnique au 
Canada. Le CRBH élabore, distribue et fait connaître 
des programmes et services de valeur à l’industrie 
canadienne de la biotechnologie, qui sauront attirer, 
développer et conserver une main-d’oeuvre 
canadienne hautement qualifiée dont l’industrie a 
absolument besoin pour assurer son expansion 
durable et sa compétitivité internationale. Le CRBH 
mène actuellement une étude sectorielle sur l’état des 
ressources humaines biotechnologiques au Canada, 
qui servira de base pour les décisions qu’on aura 
éventuellement à prendre concernant les questions qui 
touchent l’actif principal du secteur de la 
biotechnologie, soit son capital humain. 
 

4. Forum canadien sur l’apprentissage (CAF-FCA) 
Secteur : Les travailleurs dans les métiers spécialisés 
sont présents dans tous les secteurs de l’économie 
canadienne. Les travailleurs qualifiés et les apprentis 
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occupent des emplois de métiers spécialisés dans la 
plupart des communautés au pays. Chaque province 
et territoire est doté d’une autorité constitutionnelle 
régissant la formation en apprentissage. 
Essentiellement, il y a 13 systèmes distincts de 
formation en apprentissage  et plus de 200 métiers 
désignés au Canada—dont 45 sont reconnus comme 
étant des métiers Sceau rouge, qui permettent aux 
travailleurs qualifiés de travailler n’importe où au 
Canada. 

Rôle : Le CAF-FCA constitue un partenariat de 
représentants du milieu des affaires, du secteur 
ouvrier, de l’Alliance interprovinciale des présidents 
des commissions d'apprentissage, d’éducateurs, de 
personnes handicapées, de membres des minorités 
visibles, d’Autochtones, de femmes, du Conseil 
canadien des directeurs de l'apprentissage (CCDA) et 
du Gouvernement du Canada. Le CAF-FCA vise 
deux objectifs distincts : promouvoir l’apprentissage 
comme étant un système efficace de formation et 
d’éducation qui favorise le développement d’une 
main-d’oeuvre qualifiée; et fournir un mécanisme 
pour que les principaux intervenants assurent le 
soutien des systèmes de diffusion de l’apprentissage 
dans tout le Canada. 
 

5. Le Conseil CARS (Canadian Automotive Repair 
and Service)  
Secteur : L’industrie canadienne de réparation et 
d’entretien des voitures et camions emploie au-delà 
de 200 000 personnes dans plus de 27 000 points de 
vente au Canada—surtout des concessionnaires 
automobiles, des concessions de vente au détail, des 
stations-service, des ateliers de carrosserie, et des 
ateliers de réparation indépendants. Avec une 
clientèle propriétaire de 17 millions de véhicules au 
Canada, le secteur a généré en 2002 des revenus 
estimés à 15,6 milliards $—soit 9,3 milliards $ en 
pièces, et 6,3 milliards $ en services. 

Rôle : Établi en 1988, CARS répond aux besoins de 
formation et de perfectionnement des ressources 
humaines de l’industrie canadienne de réparation et 
d’entretien des voitures et camions. CARS travaille 
de concert avec les entreprises, les institutions 
d’enseignement et les organisations nationales pour 
parfaire les compétences et les connaissances des 
employés, des cadres, et des formateurs; pour faire 
accréditer les programmes et les installations, et pour 
promouvoir et encourager l’apprentissage et le 
partage de l’information parmi les intervenants du 
secteur. 
 

6. Conseil canadien de l’entretien des aéronefs 
(CCEA) 
Secteur : Le Canada occupe le 4e rang parmi les pays 

exploitant le secteur aéronautique et aérospatial. Il est 
aussi le chef de file dans plusieurs domaines incluant 
les avions de transport régional à réaction, les 
turbines à gaz et les hélicoptères. Au Canada, 
l’industrie aéronautique et aérospatiale emploie plus 
de 140 000 travailleurs. 

Le sous-secteur de l’entretien des aéronefs, qui 
effectue l’entretien, la réparation, la révision, le 
rattrapage et la remise à neuf de toutes sortes 
d’aéronefs et composantes—oeuvre autant dans le 
marché domestique que dans le marché international, 
emploie environ 30 000 travailleurs dans 1 100 
organisations, et génère des ventes totalisant 3,9 
milliards $. Le sous-secteur de la fabrication 
aérospatiale—incluant les constructeurs OEM, sous-
ensembles et pièces, les fabricants de produits 
aérospatiaux, et les chercheurs, emploie environ 60 
000 personnes dans 200 entreprises, et génère des 
ventes excédant les 15 milliards $. Le reste des 
effectifs est composé d’une vaste gamme de 
professions incluant : cadres, ingénieurs, 
scientifiques, formateurs, personnel d’opérations 
aériennes, pilotes, personnel de cabine, navigateurs, 
et personnel d’entretien et d’opérations 
aéroportuaires. 

Rôle : Créé en 1991, le CCEA a pour mission 
d’élaborer, de promouvoir et de gérer la stratégie des 
ressources humaines pour l’industrie aéronautique et 
aérospatiale, et son conseil est composé 
d’organisations d’employeurs et d’employés 
représentées à parts égales. Le CCEA encourage des 
initiatives visant à développer le potentiel de 
l’ensemble des effectifs, ainsi que le bien-être 
économique de l’industrie canadienne de l’entretien 
des aéronefs et de l’aérospatiale.   
 

7. Conseil canadien des pêcheurs professionnels 
(CCPP) 
Secteur : Bien que modeste en termes absolus, 
l’industrie de la pêche représente une source 
importante d’emplois pour bon nombre de 
communautés côtières au Canada. L’industrie 
emploie environ 30 000 travailleurs saisonniers 
(excluant les employés du secteur aquicole. On 
compte actuellement quelque 20 200 bateaux de 
pêche commerciale active au Canada, dont la majorité 
appartiennent au titulaire enregistré de la licence et 
sont exploités par le titulaire. En 1999, le secteur de 
la pêche a généré 1,1 million de tonnes de 
débarquements valant plus de 2 milliards $, ce qui 
contribue plus de 4 milliards $ à l’économie 
canadienne en matière d’exportations. 

Rôle : Établi en 1995, le CCPP représente les intérêts 
des grandes pêcheries commerciales canadiennes, 
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notamment en ce qui concerne le bien-être des 
propriétaires exploitants de bateaux de pêche 
indépendants et les membres d’équipage. En guise 
d’appui aux associations membres, le Conseil joue un 
rôle prépondérant en ce qui concerne la promotion de 
la professionalisation des membres de l’industrie, et il 
vient en aide aux organisations régionales qui 
essaient d’établir des régimes d’accréditation. Qui 
plus est, le Conseil accorde de plus en plus 
d’attention au perfectionnement des compétences et à 
la nécessité de combler les besoins en ressources de 
l’industrie au cours des mois et années à venir. 
 

8. Conseil canadien des centres de contact avec la 
clientèle (CCCCC) 
Secteur : L’industrie des centres de contact avec la 
clientèle emploie 500 000 personnes, soit 3,4 pour 
cent de la population active du Canada. On estime 
qu’elle contribue entre 36 et 38 milliards $ au produit 
national brut du pays (PNB). L’industrie est devenue 
un élément indispensable de la compétitivité des 
stratégies de vente et service pour bien des secteurs 
industriels clés du Canada. Les services financiers, 
les télécommunications, les services publics, le 
transport, les industries de  service (telles que 
l’accueil, le logiciel et le commerce de détail) 
comptent tous sur les centres de contact avec la 
clientèle pour gérer leurs rapports avec les clients—
lesquels constituent la pierre angulaire de leurs 
entreprises. Les centres de contact avec la clientèle 
jouent également un rôle important dans les stratégies 
gouvernementales visant à réduire les coûts et à 
améliorer les services offerts à la population 
canadienne. Le rôle élargi et l’utilisation accrue des 
centres de contact a entraîné un généreux taux annuel 
de croissance de l’emploi (29 %) au cours des 
dernières années.  
 
Rôle : Établi en 2003, le Conseil est un organisme à 
but non lucratif composé de réseaux de centres de 
contact, de représentants syndicaux, d’associations 
industrielles provinciales et d’institutions 
d’enseignement actives dans le secteur canadien des 
centres de contact. Le but du CCCCC consiste à 
favoriser la création d’une main-d’oeuvre puissante et 
dynamique capable de faire progresser les initiatives 
locales, nationales et internationales du secteur. En 
coordonnant l’ensemble des initiatives du secteur en 
matière de ressources humaines grâce à l’élaboration 
et à l’application d’une stratégie nationale, durable et 
intégrée des ressources humaines, appuyée par les 
intervenants de l’industrie, le Conseil aidera tous les 
participants à profiter des économies d’échelle et à 
réduire les doubles emplois.  

 

9. Conseil canadien de l’industrie de l’alimentation 
(CCIA) 
Secteur : Le secteur de la vente d’aliments en gros et 
au détail est un secteur d’emploi canadien de 
première importance qui fait face à d’intenses et 
croissantes pressions concurrentielles. En 1995, le 
sous-secteur de la vente au détail d’aliments 
employait plus de 330 000 personnes, et le sous-
secteur de la vente en gros d’aliments employait plus 
de 65 000 personnes. 

Rôle : Le mandat du Conseil canadien de l’industrie 
de l’alimentation (CCIA), une organisation de 
ressources humaines conjointe employés-employeurs 
établie à la fin de 2003, est d’améliorer l’image de 
l’industrie de la vente d’aliments en gros et au détail 
pour qu’elle puisse mieux attirer et retenir des 
employés nouveaux et futurs en améliorant les 
possibilités de carrière et la satisfaction au travail. 
 

10. Conseil canadien sectoriel des plastiques (CCSP) 
Secteur : Au Canada, environ 3 700 entreprises 
fabriquent des produits en plastique que d’autres 
industries utilisent pour fabriquer des véhicules à 
moteur, matériaux de construction, matériaux 
d’emballage, appareils électroniques et autres 
produits. Cette industrie emploie 160 000 travailleurs. 
En 2002, l’industrie des plastiques a généré des 
revenus excédant les 40 milliards $ pour l’ensemble 
des ses importations-exportations, ce qui représente 
une moyenne de 3,59 % du produit intérieur brut 
(PIB) au Canada, pour la période 1998-2003.   

Rôle : Établi en 2000, le Conseil canadien sectoriel 
des plastiques est un partenariat entre employeurs et 
employés, dont la mission consiste à améliorer la 
compétitivité de l’industrie sur les plans national et 
international en aidant à assurer un nombre suffisant 
de travailleurs qualifiés. Le Conseil élabore des 
programmes et activités favorisant la diffusion 
d’information sur les carrières, la promotion des 
carrières, la recherche sur le marché du travail, le 
perfectionnement des compétences, les compétences 
professionnelles, le perfectionnement professionnel / 
la formation continue, l’accréditation et la 
qualification / reconnaissance.   
 

11. Conseil canadien du commerce et de l’emploi dans 
la sidérurgie (CCCES) 
Secteur : En 1998, le secteur canadien de la 
sidérurgie a généré des ventes excédant les 11 
milliards $ et des exportations de l’ordre de 3,6 
milliards $. Selon Statistiques Canada, le secteur 
aurait contribué 5,8 milliards $ au PIB du Canada en 
2001. L’industrie emploie directement 33 500 
travailleurs et contribue au maintien de 150 000 
emplois au Canada. On retrouve dix-sept aciéries 
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réparties dans cinq provinces, dont l’Ontario qui 
assure 70 % de la production sidérurgique au Canada.   

Rôle : Établi en 1987, le CCCES est une entreprise 
commune entre les aciéries canadiennes et le syndicat 
des Métallurgistes unis d’Amérique (MUA). Le 
CCCES a aidé l’industrie sidérurgique canadienne et 
ses travailleurs à relever les défis qu’elle a dû 
affronter au fil des années sur le plan des ressources 
humaines. En réaction à la restructuration de 
l’industrie, le mandat du CCCES a changé pour 
répondre aux besoins urgents de l’industrie en 
matière de ressources humaines, y compris les 
problèmes de formation et d’adaptation.   
 

12. Bureau canadien des ressources humaines en 
technologie (BCRHT) 
Secteur : La science et la technologie jouent un rôle 
important dans l’économie du Canada. On retrouve 
les travailleurs de la technologie dans pratiquement 
tous les secteurs de l’industrie, y compris : le génie 
mécanique, l’agriculture, la fabrication, la production 
alimentaire, la santé, et la biochimie. Environ  427 
000 personnes occupent des postes de travail 
technique dans les sciences naturelles et appliquées—
ce qui représente 2,7 pour cent de l’ensemble de la 
main-d’oeuvre canadienne. Les techniciens et 
technologues constituent 43 pour cent de tous les 
travailleurs occupant des postes dans les sciences 
naturelles et appliquées.    

Rôle : Établi en 1995, le BCRHT est une alliance à 
but non lucratif regroupant des établissements  
industriels et des institutions d’enseignement qui 
représentent la main-d’oeuvre technologique. Sa 
mission consiste à assurer la subsistance du secteur 
canadien de la technologie en collaborant avec les 
intervenants de l’industrie pour former, perfectionner, 
représenter et employer des techniciens et 
technologues. Le BCRHT crée des initiatives 
jeunesse et des programmes d’information sur les 
carrières qui familiarisent les gens (et notamment les 
femmes, les minorités, les travailleurs en transition et 
les arrivants au Canada) avec les emplois qui existent 
dans les sciences appliquées et les domaines 
techniques. Le BCRHT a mis au point des normes de 
compétence pour 13 disciplines à caractère 
technologique portant sur 115 emplois et 450 champs 
de compétence. 
 

13. Conseil canadien des ressources humaines en 
tourisme (CCRHT) 
Secteur : Parmi toutes les industries au monde, le 
tourisme est celle dont la croissance est la plus rapide 
et importante. Elle comprend notamment les services 
d’hébergement et de restauration, les services de 
voyage, le tourisme d’aventure et les activités 

récréatives de plein air, les attractions, les 
événements et les conférences, le transport, et les 
services de tourisme. Les revenus du tourisme se sont 
élevés à 51,8 milliards $ en 2002. En 2001, 
l’industrie canadienne du tourisme représentait 
environ 2,0 pour cent du PIB total au Canada. À 
l’heure actuelle, l’industrie du tourisme emploie 
quelque 1,6 million de citoyens, soit 10 pour cent de 
la main-d’oeuvre canadienne. 

Rôle : Établi en 1993, le CCRHT s’attaque aux 
problèmes du marché du travail et favorise le 
professionnalisme dans l’industrie du tourisme. 
Collectivement, les membres du Conseil travaillent 
au profit des 159 000 entreprises qui composent 
l’industrie canadienne du tourisme. Le CCRHT réunit 
des établissements de tourisme, syndicats, 
associations, éducateurs et agences publiques pour 
coordonner les activités de développement des 
ressources humaines visant à assurer le maintien 
d’une industrie canadienne du tourisme qui soit 
viable et concurrentielle globalement. Il fournit 
également des ressources, incluant des normes 
professionnelles nationales, des outils de formation 
virtuels et papier, ainsi que la reconnaissance 
professionnelle nationale, notamment la certification 
professionnelle pour 30 professions—et ce, afin de 
favoriser le développement d’une main-d’oeuvre 
professionnelle du tourisme au Canada. 
 

14. Conseil canadien des ressources humaines en 
camionnage (CCRHC) 
Secteur : L’industrie du camionnage joue un rôle 
vital dans l’économie du Canada. En 2002, elle a 
généré des revenus s’élevant à 39 milliards $, ce qui 
représente approximativement 1,2 pour cent du PIB. 
L’industrie emploie plus de 400 000 travailleurs. La 
plupart des quelque 50 000 entreprises de 
camionnage au Canada, soit 80 pour cent, sont de 
petites ou moyennes exploitations. Dans un contexte 
de croissance économique, l’évolution de la 
technologie, la réglementation et les circuits de 
circulation créent une demande accrue en termes de 
main-d’oeuvre et de compétences. 

Rôle : Établi en 1994, le CCRHC fournit à l’industrie 
du camionnage des outils efficaces par rapport au 
coût, pour l’aider à recruter, à former et à conserver 
les ressources humaines dont elle a besoin pour 
répondre à ses exigences actuelles et à long terme. 
L’un des principaux objectifs du Conseil consiste à 
sensibiliser la population aux nouvelles possibilités 
de carrières à long terme dans toutes les professions 
du camionnage. En élargissant le bassin des candidats 
et en favorisant de meilleures pratiques de gestion des 
ressources humaines, le Conseil aide à combler la 
demande en matière de travailleurs qualifiés. 
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15. Conseil sectoriel des ressources humaines des 
services de garde à l’enfance (CSRHSGE) 
Secteur : Le secteur canadien des services de garde à 
l’enfance touche 1,4 million d’enfants et emploie plus 
de 300 000 travailleurs, qui sont en très grande 
majorité des travailleuses jeunes et relativement 
scolarisées. Cette main-d’œuvre est composée de 
techniciennes en services de garde ainsi que 
d’éducatrices et d’éducatrices adjointes à la 
maternelle et à l’élémentaire travaillant dans divers 
milieux, notamment dans des garderies, des 
prématernelles, des garderies en milieu familial et des 
milieux non réglementés. 

Rôle : Créé en 2003, le Conseil sectoriel des 
ressources humaines des services de garde à l’enfance 
(CSRHSGE) est issu de la Table ronde en matière de 
ressources humaines du secteur des services de garde 
à l'enfance, un groupe créé pour donner suite aux 
recommandations de l’étude sectorielle de 1998 
intitulée Le secteur de la garde à l'enfance : de la 
reconnaissance à la rémunération de sa main-
d’œuvre. Les auteurs de cette étude notaient que, pour 
développer un secteur des services de garde à 
l’enfance qui soit efficace, il fallait nécessairement y 
investir des fonds publics et se doter d’une politique 
gouvernementale cohérente. La mission du 
CSRHSGE consiste à offrir une structure sectorielle 
pouvant faire progresser les enjeux liés aux 
ressources humaines grâce à des actions collectives 
concertées de soutien aux travailleuses en services de 
garde et aux partenaires nationaux dans ce secteur, 
notamment la Fédération canadienne des services de 
garde à l’enfance (FCSGE), l’Association canadienne 
pour la promotion des services de garde à l’enfance 
(ACPSGE) et les principaux syndicats représentant 
les travailleuses en services de garde.   
 

16. Conseil sectoriel de la construction (CSC) 
Secteur : L’industrie de la construction est essentielle 
à la croissance économique du Canada. En plus de 
représenter 12 pour cent du produit intérieur brut au 
Canada (PIB) et d’employer près d’un million de 
travailleurs, elle fournit l’infrastructure dont les 
autres industries ont besoin pour demeurer 
concurrentielles. 

Rôle : Établi en 2001, le CSC est un partenariat entre 
les travailleurs, les entreprises et le  gouvernement. 
Son but consiste à répondre aux besoins de l’industrie 
de la construction en favorisant le développement 
d’une main-d’oeuvre hautement qualifiée et la 
sécurité au travail. Dans le cadre de son mandat, le 
CSC cerne et entreprend des projets et des initiatives 
visant à satisfaire les besoins actuels et futurs de 
l’industrie en matière de ressources humaines.   

 
17. Conseil des ressources humaines de l’automobile 

(CRHA) 
Secteur : L’industrie automobile fait partie intégrante 
de l’économie canadienne. La construction 
automobile, qui représente 1,9 pour cent du PIB (17,7 
milliards $) et 25 pour cent des biens exportés, 
constitue le plus important secteur manufacturier au 
Canada. L’industrie de la construction automobile 
emploie quelque 227 000 Canadiennes et Canadiens. 

Rôle : Établi en 2003, le CAHR est un partenariat axé 
sur les résultats, dont le rôle consiste à   
répondre aux besoins actuels et futurs de l’industrie 
de la construction automobile en matière de 
ressources humaines. Ses membres sont des 
intervenants du gouvernement, du milieu de 
l’éducation, de l’industrie et de la main-d’oeuvre.   
 

18. Conseil des ressources humaines du secteur 
culturel (CRHSC) 
Secteur : Plus d’un demi-million de Canadiens, soit 
environ 3,1 pour cent de la population active, 
travaillent dans le secteur culturel de l’économie. Ce 
secteur représente des centaines d’emplois dans six 
grands sous-secteurs : la musique et l’enregistrement 
sonore, les arts visuels et les métiers d’art, la création 
littéraire et l’édition, l’audiovisuel et les arts de la 
scène, les médias interactifs et les nouveaux médias 
ainsi que le patrimoine. Environ 21 pour cent de la 
population active du secteur culturel est composé de 
travailleurs autonomes, comparativement à 8 pour 
cent de l’ensemble de la main-d’œuvre canadienne. 
Chaque année, le secteur culturel contribue à 
l’économie nationale en générant des revenus estimés 
à environ 33 milliards $. 

Rôle : Créé en 1994, le CRHSC rassemble des 
représentants de disciplines artistiques et d’industries 
culturelles diverses dans le but de répondre aux 
besoins de formation et de développement de carrière 
des travailleurs culturels – artistes, créateurs, 
personnel technique, impresarios et autres travailleurs 
engagés professionnellement dans le secteur culturel, 
y compris les travailleurs autonomes. La mission du 
CRHSC est de renforcer la main-d’œuvre culturelle 
au Canada en démontrant du leadership, en proposant 
des solutions innovatrices aux problèmes de 
ressources humaines et en améliorant 
l’environnement du secteur culturel en matière de 
ressources humaines. 
 

19. L’Organisation pour les carrières en 
environnement (ECO Canada) 
Secteur : L’étude du CCHREI sur le marché du 
travail dans le secteur environnemental (MTE) 2004 
brosse un tableau bien clair d’un secteur dont la 
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croissance a été radicale au cours de la dernière 
décennie. Cette étude indique que le secteur de 
l’environnement emploie plus d’un quart de million 
de personnes dans une vaste gamme de domaines 
incluant notamment l’ingénierie, la biologie, les 
communications et le droit. Pour que le secteur de 
l’environnement poursuive sa croissance, il est 
essentiel que les problèmes de ressources humaines 
potentiels soient rapidement cernés et abordés. 

Rôle : Établi en 1993, le CCRHIE s’attaque aux 
problèmes de ressources humaines du secteur 
canadien de l’environnement en élaborant des 
stratégies qui favorisent et améliorent les normes en 
matière de ressources humaines. Le Conseil offre 
principalement ses services à quatre grands groupes 
de clients environnementaux : employeurs, 
spécialistes, éducateurs et étudiants, dans le cadre de 
sa mission qui consiste à assurer une réserve adéquate 
de travailleurs possédant les connaissances et les 
compétences manifestes nécessaires pour combler les 
besoins des secteurs public et privé sur le plan des 
ressources humaines. 
 

20. Forum pour la formation en commerce 
international (FITT) 
Secteur : Canada est une nation commerçante, et plus 
que jamais, son bien-être économique dépend de la 
qualité de sa performance sur le marché international. 
En 2002, l’industrie canadienne des exportations a 
généré quelque 468,5 milliards $ au profit de 
l’économie, ce qui représentait 41 pour cent du PIB. 
L’industrie des importations, quant à elle, a contribué 
une somme additionnelle de 422,3 milliards $, soit 37 
pour cent du PIB. Au Canada, un emploi sur quatre 
dépend directement des exportations, et on estime que 
pour chaque tranche de 1 milliard $ en termes de 
nouvelles exportations, environ 11 000 nouveaux 
emplois sont créés. 

Rôle : Le FITT est le centre canadien pour le 
développement de programmes de formation et de 
certification en commerce international. Depuis 1993, 
le FITT élabore et maintient des programmes 
d’études de qualité en commerce international pour 
favoriser la préparation des entreprises et des 
particuliers de sorte qu’ils puissent affronter avec 
succès la concurrence dans les marchés mondiaux. Le 
FITT est la seule organisation au Canada qui accorde 
une certification professionnelle aux praticiens du 
commerce international : le Professionnel accrédité 
en commerce international (PACI). Les programmes 
du FITT sont offerts partout au Canada en 
collaboration avec plus de 40 collèges 
communautaires, universités et fournisseurs de 
formation, ainsi qu’en ligne.   
 

21. Conseil sectoriel de l’installation, de l’entretien et 
de la réparation (CSIER) 
Secteur : Les nouveaux produits, l’évolution de la 
technologie dans les produits, le souci de 
l’environnement et les exigences des consommateurs 
ont eu un effet profond sur les besoins en matière de 
ressources humaines de l’industrie de l’entretien des 
appareils électroniques et électroménagers de 
consommation. Selon les statistiques les plus 
récentes, il y aurait au Canada entre 16 000 et 20 000 
ateliers d’entretien composés de quatre groupes : les 
entreprises qui fabriquent et distribuent des appareils 
électroniques et électroménagers de consommation au 
détail et au foyer; des fournisseurs de services qui 
sont employés par les entreprises pour faire 
l’entretien et l’installation; les entreprises de 
réparation qui n’offrent leurs services qu’au grand 
public; et les petites et moyennes entreprises 
indépendantes (PME) qui offrent leurs services aux 
clients individuels et industriels. Pour l’ensemble des 
provinces et des territoires du Canada, on dénombre 
entre 32 000 et 40 000 travailleurs dans le secteur de 
l’installation, de l’entretien et de la réparation des 
appareils électroniques et électroménagers. 

Rôle : Le Conseil sectoriel IMR est dirigé par un 
groupe de champions dévoués issus des milieux 
industriels, éducatifs et ouvriers, qui ont pour but de 
s’attaquer collectivement aux problèmes de 
ressources humaines dans l’industrie de l’installation, 
de l’entretien et de la réparation des appareils 
électroniques et électroménagers de consommation. 
En posant des fondations solides sur les pierres 
angulaires que sont l’information sur le marché du 
travail, les programmes de perfectionnement de la 
main-d’oeuvre, les initiatives de perfectionnement et 
de développement des compétences, ainsi que les 
sérieux efforts de communication et de partenariat, le 
Conseil sectoriel IMR fera en sorte qu’on ait « le bon 
nombre de travailleurs ayant les compétences 
nécessaires, au bon endroit, pour fournir des services 
de réparation, d’installation et d’entretien partout au 
Canada. » 
 

22. Conseil canadien d’adaptation et de formation de 
l’industrie minière (CAFIM) 
Secteur : Exploitant des sites dans chacune des 
provinces et chacun des territoires, l’industrie des 
minéraux et des métaux compte parmi les secteurs 
industriels les plus productifs du Canada. Elle 
contribue énormément à la prospérité continue et à la 
diversité du pays. L’industrie minière canadienne 
comprend quatre stades distincts : l’extraction et la 
concentration du minerai; la fonte et l’affinage; la 
production de minéraux semi-traités; et la fabrication 
de produits en métal. L’industrie minière emploie 
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environ 99 100 personnes, dont la majorité (59 100) 
travaillent dans l’extraction et l’abattage en carrière 
(stade 1) du charbon, du minerai métallifère et du 
minerai non métallifère. L’industrie minière, y 
compris son volet manufacturier, représente 3,7 pour 
cent du PIB du Canada et 12,7 pour cent de ses 
exportations de produits nationaux. Les stades 1 et 2 
de l’industrie minière apportent plus de 17 milliards $ 
à l’économie canadienne. 

Rôle : Créé en 1996 à la suite du rapport intitulé 
Explorer de nouveaux horizons – lequel 
recommandait la création d’un conseil de l’industrie 
minière pour répondre aux besoins de ce secteur en 
matière de ressources humaines – le CAFIM 
collabore avec les intervenants de l’industrie, dont les 
grandes compagnies minières et les syndicats, pour 
mettre au point des produits et services pouvant 
contribuer au développement et au maintien d’une 
main-d’œuvre minière hautement qualifiée. 
 

23. Conseil canadien du transport de passagers 
(CCTP) 
Secteur : L’industrie canadienne du transport de 
passagers emploie plus de 90 000 travailleurs (0,5 
pour cent de la population active) fournissant des 
services qui favorisent les liens entre communautés 
ainsi que la mobilité de notre économie. L’industrie 
moderne du transport par autobus inclut le transport 
urbain, l’autobus interurbain, l’autocar affrété, les 
services de transport accessible, et les fameux bus 
scolaires jaunes. L’industrie canadienne du transport 
par bus comprend les conducteurs d’autobus, les 
inspecteurs, les mécaniciens, le personnel 
administratif et les autres professions non spécifiques 
à l’industrie. Ensemble, ils génèrent des revenus 
d’exploitation qu’on estime à 6 milliards $. En 1998, 
les sociétés de transport urbain et interurbain ont 
accueilli près de 1,4 milliard de passagers. 

Rôle : Établi en 1999, le CCTP procure à tous les 
secteurs de l’industrie du transport de passagers un 
point de maillage important au moyen duquel 
l’industrie elle-même cerne ses problèmes en matière 
de ressources humaines et élabore des solutions. Le 
Conseil, qui travaille en collaboration avec les 
travailleurs, l’industrie, les institutions 
d’enseignement et le gouvernement, analyse et 
diffuse les pratiques exemplaires en matière de 
ressources humaines, des documents de formation, 
des méthodes de gestion et des normes 
professionnelles—et ce, dans le but d’harmoniser le 
service et de développer le professionnalisme dans 
tous les secteurs de l’industrie. 

 

24. Conseil national du secteur des produits de la mer 
(CNSPM) 
Secteur : Environ 48 000 personnes travaillent dans 
l’industrie canadienne de la transformation des 
produits de la mer—où la saisonnalité influe 
beaucoup sur les taux d’emploi. La plupart des 1 000 
usines de transformation du secteur sont situées dans 
de petites communautés sur les côtes est et ouest, 
ainsi qu’au Québec. En 2001, l’industrie canadienne 
de la transformation des produits de la mer a 
contribué 819 millions $ à l’économie canadienne. 
Au cours des dernières années, en misant sur les 
marchés à créneaux et les stratégies de valeur ajoutée, 
l’industrie de la transformation des produits de la mer 
est parvenue à accroître ses exportations—lesquelles 
se sont élevées à 4,7 milliards $ en 2002. 

Rôle : Établi en 1995, le CNSPM travaille au profit 
d’une main-d’oeuvre rurale et régionalisée. Les 
employeurs, employés, syndicats, associations, 
organismes de réglementation et centres de formation 
qui font partie de son partenariat unique s’emploient à 
faire fructifier l’industrie de la transformation des 
produits de la mer, dont les membres sont des 
travailleurs productifs, informés et compétents. Le 
CNSPM élabore des cours de formation spécifiques à 
l’industrie, pour répondre aux besoins changeants du 
secteur canadien de la transformation des produits de 
la mer—et ce, en mettant l’accent sur le contrôle de la 
qualité, la productivité, la santé et la sécurité, et 
l’utilisation de la technologie. 
 

25. Conseil canadien des ressources humaines de 
l’industrie du pétrole (CCRHIP) 
Secteur : Le secteur canadien des hydrocarbures est 
subdivisé en trois catérories : l’industrie d’amont, 
l’industrie intermédiaire et l’industrie d’aval. Plus de 
500 000 Canadiennes et Canadiens travaillent dans 
l’industrie du pétrole. En 2002, l’industrie pétrolière 
d’amont a contribué 65 milliards $ à l’économie 
nationale, soit environ 6 pour cent du PIB canadien, 
ce qui en fait l’un des principaux contributeurs de 
l’économie canadienne. L’industrie d’amont 
comprend plus de 1 000 sociétés d’exploration et de 
production, ainsi que des centaines d’entreprises 
connexes telles que les entrepreneurs en forage et en 
exploration séismique, les conducteurs de montage 
d’entretien, les firmes d’ingénierie et diverses 
entreprises d’approvisionnement ou de services 
scientifiques ou techniques. Elle emploie directement 
quelque 120 000 personnes.   

Rôle : Établi en 2001, le Conseil de l’industrie du 
pétrole constitue un forum national de collaboration 
pour s’attaquer aux problèmes qu’affronte l’industrie 
pétrolière d’amont en matière de ressources 
humaines. Le Conseil de l’industrie du pétrole 
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bénéficie de l’appui de 11 associations dans le secteur 
des hydrocarbures, y compris un syndicat, 
représentant les secteurs primaires de l’industrie 
pétrolière d’amont au Canada : exploration, 
développement, production, industries de services, 
transport par pipeline, traitement du gaz, et 
valorisation du pétrole lourd et du bitume. 
 

26. Conseil sectoriel de la police (CSP) 
Secteur : Le secteur de la police comprend toutes les 
organisations financées par l’État, dont le but premier 
vise la prévention, la détection et l’enquête 
criminelle, ainsi que le maintien de l’ordre public. Le 
secteur inclut les effectifs policiers employés par les 
municipalités, les provinces et le gouvernement 
fédéral, tout en excluant le secteur privé de la 
sécurité, la police militaire, la police des chemins de 
fer, les agents de la paix, et la police des Premières 
nations. Le secteur emploie quelque 76 000 
travailleurs à l’échelle du pays—les trois quarts sont 
des agents assermentés et le reste sont des civils.  

Rôle : Le Conseil sectoriel de la police (CSP)—qui 
entrera en vigueur au cours de l’été/automne 2004—
favorisera la capacité des services publics de la police 
à élaborer et mettre en oeuvre des stratégies efficaces 
en ressources humaines pour le secteur. 
L’Association canadienne de la police professionnelle 
(ACPP) et l’Association canadienne des chefs de 
police (CACP) sont les deux principales 
organisations appuyant le développement du CSP. 
Les autres sources d’appui incluent : l’Association 
canadienne des commissions de police et la 
Fédération canadienne des municipalités, ainsi que 
les ministères fédéraux, provinciaux et territoriaux 
chargés du maintien de l’ordre. 
 

27. Conseil des ressources humaines du logiciel 
(CRHL) 
Secteur : En 2002, le secteur des Technologies de 
l’information et des communications (TIC) a fourni 
de l’emploi à quelque 575 000 travailleurs — la 
main-d’oeuvre a connu une croissance moyenne de 
5,2 pour cent par année depuis 1995. C’est dans les 
industries logicielles et informatiques qu’on a 
enregistré la plus forte augmentation des effectifs en 
TIC. Le secteur des TIC représente environ 5,5 pour 
cent du PIB canadien—approximativement 55 
milliards $. Le sous-secteur des services logiciels et 
informatiques représente 28,4 pour cent 
(approximativement 16 milliards $) du PIB du secteur 
des TIC et 45,6 pour cent des emplois en TIC.  

Rôle : Établi en 1992, le CRHL est un conseil 
sectoriel à but non lucratif qui se penche sur les 
problèmes de main-d’oeuvre liés au secteur canadien 
des TIC—y compris les disciplines afférentes au 

matériel, aux logiciels et aux télécommunications. La 
mission du CRHL consiste à faciliter et favoriser la 
collaboration entre l’industrie, les employés, les 
enseignants, les associations et les gouvernements du 
Canada afin de bâtir une main-d’oeuvre en 
informatique qualifiée, motivée et polyvalente. 
 

28. Conseil des ressources humaines de l’industrie du 
textile (CRHIT) 
 Secteur : L’industrie moderne du textile au Canada 
est innovatrice, axée  sur la technologie et hautement 
capitalistique. Elle produit une vaste gamme de 
fibres, de fils et de tissus qu’on utilise dans plus de 
150 industries. L’industrie du textile emploie plus de 
48 000 travailleurs et, en 2002, ses ventes se sont 
élevées à 6,6 milliards $. Ses exportations sont 
passées de 800 millions $ en 1989 à 3,5 milliards $ en 
2002. Les emplois générés par cette industrie 
représentent environ 2,5 pour cent de l’ensemble de 
la main-d’oeuvre de l’industrie manufacturière au 
Canada, et contribue plus de 2 milliards $ au PIB 
canadien. 

Rôle : Établi en 1994, le Conseil est dirigé par un 
conseil d’administration formé à parts égales de 
dirigeants d’entreprises et de hauts représentants 
syndicaux. Un processus de planification structuré, 
mené par le conseil d’administration, a permis de 
dégager cinq priorités clés qui répondent aux besoins 
de son grand bassin de membres cotisants. Le CRHIT 
s’emploie à élaborer des solutions innovatrices sur le 
plan des compétences, afin de répondre aux besoins 
établis et émergents en matière de ressources 
humaines ; il cherche également à favoriser un climat 
d’apprentissage continu et à améliorer l’image de 
l’industrie. 
 

29. Conseil des fabricants de bois (CFB) 
Secteur : Le secteur de pointe de la fabrication du 
bois produit des fenêtres, des portes, des armoires de 
cuisine, des meubles, de la menuiserie architecturale, 
du parquet en bois dur, des bâtiments préfabriqués et 
d’autres ouvrages de menuiserie. De plus en plus, 
l’industrie devient une industrie génératrice de valeur 
ajoutée, fondée sur les connaissances, qui fabrique 
des produits en bois spécialisés de grande valeur. 
Avec ses 114 805 travailleurs, ce secteur constitue 
désormais l’un des principaux secteurs de croissance 
au sein de l’industrie des produits forestiers, et son 
potentiel de croissance est considérable. On estime 
que le secteur de la fabrication du bois contribue 
7 milliards $ à l’économie canadienne. 

Rôle : Établi en 2001, le CFB élabore des stratégies 
de ressources humaines qui appuient la croissance à 
long terme et la compétitivité du secteur de pointe de 
la fabrication du bois au Canada, et répond aux 
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besoins de ses effectifs en matière de 
perfectionnement. Le CFB constitue un forum 
national qui rassemble les employeurs, les 
travailleurs, les éducateurs, le gouvernement, et 
d’autres intervenants pour analyser, dégager et 
aborder les problèmes du secteur de la fabrication du 
bois en matière de ressources humaines, et pour 
veiller à ce que le secteur encourage et développe la 
combinaison parfaite de compétences et de 
connaissances qu’il faut pour livrer concurrence dans 
l’économie mondiale d’aujourd’hui. 
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